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DHDIE' A MONSEIGNEUR

LE DAUPHIN.

NOFE MBRE 169%.

A PaRIS,

Chez MjchuBrunet, GtaaJc Salle

du Pa'ais, au MacurcGaiair,



ON donnera toujours un Volume

nouveau du Mercure Galant Ic

premier jour de chaque mois, & on le

tendra trente fols relié en Veau , &

vingt-cinq fols en Parchemin.

«

A PARIS,

Chex G. DE LUYNES , au Palais , dan»

Ja Salle des Merciers , á la Justice.

Et MICHEL BRUNET, grande Salle

du Palais, au Mercure Galant,

M. DC. XCVIII.

Avec Privilège du Roy* \



á*\$relqùespriereì qûKon aitfdi~-

KJj'S. i?Ûì*tà pèsent de bien

ictire les noms de Famille employe^

dans les Memoires qubn envoye

pour ce Mercure , on ne laisse pas*

d'y manquer toújoufí. àe'lœ efi cause

qu'ily a. de temps en temps quelques

ojis de ces■Memotrès dont o ri ne fé1

f[eut servir, On" reitère .îà vmefârt *

friere de bien ecrìre'cès' voter} en?

sotte qu'on ne s'y puitye'trcmp'erï&n'

ne 'prendaucun argentpourlès Me- ;

moires , ton employera toiu les

ions Ouvrages k leur tour^fokrvem

qu'ils ne desobligent personne ', dr

qu'il n'y ait rien de licentieu*. On

Áij



AVIS.

prie feulement ceux" qui les enve,y«n^

S* fur tout teux qui n'écrivent que

pour faire employer leurs noms dans

\£article des Enigmes , daffranchir

leurs Lettres de port' r s'ils yeulent

qu'on fafle ce qu'ils demanSenh

fSefi fort peu de çhpfepour chaque

particulier , & le tout ensemble est

beaucoup pour un Libraire, 1 lVVi"

.Le Sieur Brunet qui debite pre*

fentement le AÍercurè\ a rétabli les

ehoses de maniere , qu'il est toujours

imprimé au forrimencement de cha

que mou. fl. avertit quk ìègard'dès.

Envois qui fe font k la Campagnes '

ilfera partir les paquets de ceux qui

U. charmeront de Us envoyer avant

que sor^ commence à vendre icy le

Mercure. Comme ces paquets feront

ffatfìeurs jours en chemin\ Paris ne

laifjera f/u d'avoir le Mercure.



avis;

ìtngtemps avant qu'il soit arrivé

d*nï les filles éloignées! mais auffi

tes filles ne le receveront pas fi tard

quelles faisotent auparavant Ceux

fui se le font envoyerpur leurs Amis

fans en charger ledit Rtnntt , iV*-

posent À le recevoir toujours fort

lard far deux raisons, la prtmiere%

parte qrte ces Amis n ont pas foin de

le venir prendre fìtejì qu'il efi tmpri*

mè, outre qu il le fera toujours quel-

quet tours dvant que ion en faffe le

debit , & l'autre , que ne îenvoyant

qu après quils tont Là eux & quel'

ques autres à qui ils le prtftent , ils

rejettent la faute du retardement

fur le Libraire , en disant que lot

vente n'en a commencé que fort

avant dans le mois. On évitera et

rerardemènt par la voye du dit Sieur

Brunet, puis çvilfc charge defaire

,A íij
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lespaquets Uty-mefme^ de lesfaist

porter à la Pofie ou aux Messagers,

/ans nulintereft) tant pour les Par

tieuliers que pour les Libraires de

Province, qui luy au> ont donnè leur

adre/fe. llfeta la me[me chose gene.

râlement detotu les Livres nou

veaux qu'on luy demandera , soit,

quilles debite, ou qu'ils apparticn*

nent à d'autres Libraires , fans en.

prendre pour cela davantage que le

prix fixé par les Libraires qui les

vendront. Qjuand il fe rencontrera*.

qu'on demandera ces Livres à lafin,

du mois, on les joindra au Mercure»

afin de n'en faire qu'un me[me pa

quet. Tout cela fera executé avec

une exaïlitude dont on aura lieu

d'efire content. . i

[



CALANT :

/VQK EM B RE xs98.

A Paix est un si grand

bien, que l'on ne doit

pas estre surpris si l'on

continue toujours à la chan

ter. On ne le peuc faire íans

donner au Roy les loiiang-es

que merite le foin qu'il a pris

A iiij



8 MERCURE !

de procurer le repos de toure

l'Europe j & comme rien ne

vous plaist tant que les Ou

vrages où sa gloire est élevée,

ce ne seroit pas remplir ce

que je fçay que vous atten

dez de moy , que de ne vous

en pas envoyer une copie*

Lisez l'Eglogue qui fuit. ,

EGLOGUE.

[ SUR LA PAIX.

LYCIDAS , DAPHNIS.

LYCIDAS.

ON nc voit plus regner le tu

multe des armes,
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D-jphnis , on n'entend plus dans ces

aimables lieux ,

Qiie rustiques concerts , que chants

melodieux.

D'où vient qu'un doux repos suc*

cede à tant d'allarmes Y « -,

Que fans; estre exposez. à. lá fureur

des Loups , \ „ ' ' j..:

Nos paisibles troupeaux errent pat

touc fans, nous ;

Q^e le bruit effrayant des Tarn*

bour5, des Trompettes .

Ne trouble plus le son de not

douces musettes ?

D A P H N I S.

Berger , c'est par les foins d'un

Prince genereux,

Ç'est.LOUIS , ce Héros , qui pouï

. nous rendre heureux ,

Vicnfcde? suspendre encor le cpufs?

de ses Conquestes ,
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£t ramener ic y les plaisirs & ks

Festes.

Quand rien ne s'oppoíbit à sa fierc

valeur , j

Quand tout reconnoifloit les Loix

de ce Vainqueur ,

Q_and de nouveauxLauriers.quand

des Palmes naissantes ,

Venoient s'ofrnr en foule à sel

mains ttiomphantes ;

II borne ics Exploits , a-rreste ses

Projets,

Pour nous, faire joiiir des douceurs

de la Paix.

L Y C I D A S.

Tandis que nos troupeaux paissent

dans la prairie»

'Allons nous reposer fur cette herbe

fleurie ,

Ou sicuveux ati pic de ces pins tou-

jours verts i
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Là , tu me conteras cer prediges di

vers.

D A P H N I S.

Aprés avoir soumis des Provinces

entieres ,

Fait joindre les deux Mers , formé

d'autres Rivieres ,

Er temply 1 Univers du bruit de ses

. Exploits, .., . . '

Ce Roy , voyoit st;urir le commer

ce , fie les Loix :

ìlcdonnoit i 'abondance à nos teries

steriles,

Et faisoit le bonheur de ses peuples

tranquilles. ■,\ .,

Aimé de ses Sujets , craint de ses

íìnnemis ,

II voyoit à ses piés des Souverains

soumis >

Aux volontez du Ciel son cœur

toûjours ridelle ,
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Travailloita détruireunè Secte rc*

Mie,

Extirpoiï l'heresie , & rendoi; 1s

' raison ' ' '' "

Aux peuples, qu'insectà ce funeste

" poiíòrî.

On voyoiç ce 'Héros d'une main

triomphante , -i V"

Donner le dernier coup à cette hy

dre expirante ,

Lorsque l'Eiíiape vit ses Princes en*

vieux

S'armer pour, obscurcit des faits íi

glorieux.

Son courage pour lors rendit leurs

ligues vaines ,

Du sang de leurs Soldats on vit fu

mer les plaines 5

Et fous Paffreux débris de leurs Forts

' démolis ' * ! ; :ii

Leurs nombreux Bataillons restec

ensevelis*
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Ces Princes .accablez du'poids de fa

puissance, À ..

Fuient alors forcez d'irnplorcr fa

..Títotfq&fcít» : e î t . . : b" ; , n .

Et ce Roy méprisant leors frivoles

Touché de leursmal heurs t leur ac

corde Ja. Paix., -. ', .y; -

LYCIDAS. ,

: Momïqns à' ee' Hcios. qostre rc-

connoi (lance. ? , ' . .. '1 " . ;

Mille Chantres divers ont signalé

leurs voix

A chapíer se*Combats ja, lotìcr ses

exploits , ' . .

C'est à nous de chanter aujourd'huy

fa clemence j

Que tatdons-nous , Djphnis» Sons

ces jeunes ormeaux", : . - '

Contre jrïon flageolet , enfle .tes

chalumeaux. . ,
... ... ,
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D A PHNIS.

Mille autres que LOUIS ônt

gagné des Victoires, : i^ul

Remply de leurs hautS'faiK-ley âï^

1 tiques Histoires; ì - '- ; >J\ ri j!ì

Mille autres que LOUIS affrontant

les hazafds, ìrL^I

Se font rendus fameux daìis-les tra

vaux de Mari, \ .' '( I

Ont gagné d es -Gottibatsv ©rtr fòícé

des murailles, >> >mo3

Et remply rUnivers de tristes funé

railles ; -<..'..

Mais LOIJIS a lny- seoí arrest&

fes Exploits , . .ií...vj

Lorsqu'il pouvoit raflger cc*u peu

ples sous ses Loix.

£uy seul , quand tout cedoic à fi

vaste puissance i , - j

A soumis (a valeur aux Loix d« f»

Clemence. j
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L Y C I D A;S.

Si nous cueillons cn paix nos fr .

dans la saison ,

Si nous voyons tomber fous nos-

fautx la moisson ,

Si nous ne voyons plus des Loups-

pleins de furie 4

Fondre de tous costez fur nostre

Betgerie ;

Si nos heureux Bergers sur le bord

des ruisseaux,

Enflent cn leureté leurs plus doux

chalumeaux ;

Si nous n'entendons plus le bruit

tonnant des armes,

C'est à LOpIS qu'on doit ce re

pos plein de charmes. . .

DAPHNIS.

Jc veux par mes Chansons faire-

dire aux Echos

MUle fois chaque jour le nom de'

ce Heros.
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L'Y CI D AS.

On verra dans nos bois !á triste

'tourterelle ,

Pont suivreie Hibou devenir itffi-

delle. . ' y

La Biche &c l'Qurs affreux quitte

rons les Forests,

Lorsque je cefleray de chanter ses

Bienfaits. ,:

D APHNIS.

Ce qu'est un doux sommeil fur

la verte prairie ,

Aux yeux de nos Bergers une rive

fleurie ;

Ce qu'un saule pliant est à vosire

. .troupeau , H*' *

Ce^jil'est aux tendres CpeUrs le doux

bruit d'un ruisseau,

La fcttile moisson au Laboureur

avide , . r

Une pluye aboqdaate à la campa

gne aride ,
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L'baleine des Zephissau lassé Mois

sonneur , , '- .

Aux abeilles le tbi», LOUIS lest

à mon cœur.

LYCIDAS.

Du beíl ûò Jí>uç c'est 1»

plus. noble image j.,,. sr-.,

Si cet astre benin repare Icdomma-

Que font à nos Vergers les fri*

mats , Scies vsntsv L L.: j

Si de fleurs Sc de fruits il embellit;

nos 'champs ,

Si cet astre vainqueur de Textrêmo5

froidure * ' 'î; .* .

Se plaist:à ranimer la mourante na-

tureí . :.>-:..;'£;; t

Si ect astre fuffic au bien de l'Uni-

vers,

S'il éclaire luy seul tons les climats

divers. . .'' - - '.

IVovembre 1698. B
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La valeur de LOUIS , sa sagesse

ptofondç , ,

Suffisent pour regir tout l'Enapirc

du monde.

Cette Eglogue est de ME

Caumette,Avocat aupresidial

de Nismes. Vous luy sçaurez

sans doute bon gré d'avoir

exprimé d'une maniere si sine

lé doux loisir que le Roy fait

goûter aux Muses.

Vous aimez les nouvelles

qui viennent des lieux éloi

gnez , & cela m engage à vous

faire part de plusieurs Lettres

dont la lecture vous fera plai

sir. Cetce premiere est du Pere
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Ytrzeau , Superieur General

des Missions de Syrie.

Dit vr*n(L Caire le zo, Oslo-

v 1697.

On R. Pere,

J'ay eu Vhonneur de vous

écrire, , pour vous rendre

compre de mon voyage à

Romie , où la Providence

nie: conduisit il y a sept mois,

pour y recevoir la Benedi

ction du Pape & les pouvoirs

neceíïiires aux deíleins qui

me menoiem en Egypte & en
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Eciopie. Je continue d'obeïr

à vos ordres , en vous don

nant des nouvelles de mon

arrivée en cette Ville, & des

premiers pas que j'y ay faits

pour l'execution de nos pro

jets.

J'arrivay au grand Caire,

Capitale de l'Egypte, le rt

Aouíl dernier , avec trois au

tres de nos Missionnaires.

Nous avons trouvé icy une

Chrétiente' tres-desolée r car

les Idoles, qui tomberent au

trefois par terre , lorsque le

Sauveur du monde y vint

chercher un azile contre la
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fureur d'Herodc , ont eu des.

temps favorables pour se re

lever particulierement de

puis que -le Grand Seigneur

s'est rendu Maistre de ce vaste

pays, qui estoic autrefois un

florissant Royaume.Les Chré

tiens qui l'habiten t font Grecs

& Cophtes, & pour la plûpart

Eutichiens ,quoique pou* di

re vray ils vivent tous icy dans

une fi profonde ignorance de,

nos Saints Mysteres , que je

n'ay rien vûde semblable par

tout ailleurs. On peut dire

mesme qu'ils ne íçavent ni ce

qu'ils croyent ni ce que nous.
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croyons. Ils ne me paroisíent

pas néanmoins si éloignez du

Royaume deDieu par les bon

nes dispositions que nous a-

çons deja remarquées dans

plusieurs. 11 y a si peu de

temps que nous sommes icy,

que bous ne pouvons pas en-

Core vous en dire beaucoup

de choses avec certitude. LE-

gypte nous paroist trcs peu

plée ; aussi est-ce un des meil

leurs pays qui soit dans touc

le reste du monde. Les Habi -

tans de la Campagne se fient

si fort à la bonté de leurs ter*

res , qu'ils ne prennent pas
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seulement la peine de les la-

bíJiirer. D'abord que l'eau du

nil est retinée dans son lit, ils

sement leurs champs qui rap

portent avec usure. Ils font

oblige* de mettre de temps

en temps du fable dans leurs

terres' pourempefeher que le

limon entraîné par les eaux,

du Nil ne les engraisse trop.

Ces eaux , toutes troubles &

épaisses qu'elles font par ce

limon qui en est continuels

lement abreuvé , ont cela dei

particulier qu'elles ne font ja

mais mai y quelque quantité)

que l'on en prenne. Qn ne
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laisse pas cependant de í e-

claicir quand on le veut. Or*

la mec alors dans un Vase,

dont on frotte louverture in

terieure d'un peu d'amandes

pilées , & un quart d'heure

aprés l'eau devient pure &

nette comme une eau de ro-.

che.

Les Egyptiens ont uri au

tre secret pour la rafraîchir,

carie climat la rend presque

toujours chaude. Ils la met

tent dans des pots d'une terre

subtile & transpirante-, &lors

qu'un certairj vent du Nort

íoufle y ils pendent ces pots

et*
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ètt Vair , & les exposent aux

rayons du Soleil; L eau ainsi

exposée contracte en peu de

temps une fraîcheur agréai

ble. J'en ay fait 1 experiences

& reconnu la verité. Les plus'

grandes chaleurs de l'Egypte

íc sonssentir pèndant les mois

de Mars , Avrit , May , & la

moitié de Juin.

Pout ce qui est du Caire,

ccxttí ' Vil íe peut éstfé' aussi

longue que Paris -/biais hciúi

coup moins large. II est vray

que si l'on confond l'ancien

Caire avec lie nouveau, quoy

qu'ils soient éloignez Futí dé'



i6 MER.CURH

l'autre dune bonne demi-

lieuë , ces deux Villes feronc

grandes comme cette capita

le de la France. Le nouveau

Caire , qui est la principale

Ville , est tres- peuplé. Les

maisons y font basties de bri-;

que à deux & trois étages. Le

Nil en est éloigné d'une demi-»

lieuë. Le vieux Caire est sur

les bords de çe Fleuve, donc

le lie ordinaire, n'est pas plus

large que celuy de la Seine,

ïe n'ay. vûquede loin ces fa

meuses Piramides; d'Egypte;

elles nVonr, paru des maises

énormes de pierres .les unes
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sot les autres, d'une grandeur

prodigieuse.

Je suis honteux de vous

dire si peu de chose d'un pays

fertile en curiositezj j'eipere

que vous aurez la bonté de

le pardonner à un Mission

naire , qui a eu jusqu'à pre

sent pour seul objet de s'in-

struire des moyens de pouvoir

porter les lumieres de la Foy

à des peuples qui íonc assis

à sombre de la mort.

Nous avons pris ìcy une

petite maison de louage jus

qu'à ce que la Providence

nous envoye des secours de

Cij
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France pour en avoir une , &c

pour bâtir une petiteChapelle

où nous celebrions nos Saints

Mysteres , & où nous instrui

sions les Disciples qu'il

plaira à la bonté divine de

nous envoyer. Les benedi

ctions que Dieu accorde à

nos premieres tentatives, ani

ment nostre confiance en fa

misericorde. 11 ne peut ou-

blier un pays que le Sauveur

a honoré de fa presence , &

qui est encore aujourd'huy si

celebre par le grand nombre

de Solitaires qui menoienc

autrefois une vie Angelique

it )
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dans ces fameux Deserrs.

Cetre Miifion que nous

estabhflons au grand Caire,

fera un passage cres avanta

geux aux Millionnaires desti

nez pour entrer en Ethiopie.

Un de mes premiers foins,

depuis que je fuis icy, a esté

de m'informer exactement de

toutes les routes qui pou-

voient nous conduire en ce

Royaume. Les meilleurs avis

que j'ay eus fur cela, me font

venus d'une personne qui a

beaucoup voyagé dans tous

ces pays. Elle fait sa residence

ordinaire à Sues, Ville située

Ciij
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sur la Mer-rouge à crois jour

nées d'icy. Voicy ce qu'elle

m'a écrie du n de ce mois.

Le passage en Ethiopie par

terre est absolument impra

ticable i mais il est aisé de le

faire en s'embarquant à Sues

fur la Mer. rouge. De Sucs il

faut aller à Gedda, ce qui fe

peut faire en six à sept jours.

Gedda est une Ville d'un tres-

grand commerce, qui appar

tient au Grand Seigneur. Elle

est située fur la Mer-rouge, à '

un peu plus de deux journées

de la Mecque dans TArabie

Les Vaisseaux qui reviennent
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des Indes Orientales , y vont

ordinairement mouiller.

DeGeddaon passe en cinq

jours à Mesua. Meíua estune

petite Forteresse qui est de

l'autre costé de la Mer Rou

ge sur les confins del'Ethia-

pie. Le Grand Seigneur qui

est le Miiltre de cette For

teresse, y entretient un Bacha

pour conserver une parfaite

intelligence entre íes Etats

& ceux du Roy d'Ethiopie.

De Mesua il y aenuiron cenc

lieues à Gonder , Capitale de

rEthiopie,que l'on nomme

encore Abissinie. Ces cenc

Ç iiíj
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lieues se font en vingt jours

de Caravanes,

. Les Arabes, les Turcs &

les Indiens font un libre com

merce avec les Ethiopiens. Le

Roy mesme a plusieurs In

diens à son service. Le Pays

elt tres abondant, l'air en-est

assez temperé, à cause des

haines Montagnes qui lecou-

vrent , & de la quantité des

pluyes qui tombent pendant

une bonne partie de Tannée.

Ces pluyes font croistre le

Nil qui prend fa source dans

J'Ethiopie, & dont les eaux

inondent regulierement cha-
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que année les Campagnes

fans leur faire aucun tore j

elles engraissent les terres , &

apportent la fertilité dans le

Pays. Les Ethiopiens ne font

point fi noirs qu'on nous les

dépeint. J'en ay vû icy plu-

fleurs ; ils m ont paru d'un na

turel doux & humain , bons

esprits, & qui estant bien cul-

tivez dans la Foy , s'avance

ront dans le Royaume de

Dieu. Us ont naturellement de

l'aversionpour tout ce qui sap-]

pelle franc. Elle leurest concis

nuellement inspirée par les

Cnnemis de nost re Sainte Re-
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ligion qui se souviennent du

progrés qu'elle y a fait au

trefois, & qu'elle y peut fai

re encore par ie secours des

Missionnaires ; mais avec la

grace du Seigneur nous serons

plus fores que tous ces enne

mis de ion Eglise.

J'ay envoyé deux de nos

Peres à Gedda pour y pren

dre toutes les instructions

dont nous avons besoin ; mais

quelque précaution que nous

prenions , nous devons nous

préparera essuyer des contra,

dictions inseparables de la

Predication Evangelique. Les
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Missionnaires de nostre Com

pagnie qui travailloientil y A

environ soixante & dix ans à

la conversion de ces peuples»

en avoienc dé/a reconci

lie' un si grand nombre à l'E-

gliíe Romaine , que le De

mon jaloux de leur succès»

suscita une violence persecu

tion, contre nostre Sainte Re

ligion & ses Ministres. Le

Pere Boucide, que le Pape a.

voit honoré de la dignité de

Patriarche dans ce Royaume,

y mourut de misere. D'autres

de ses compageons y furenc

massacrez , & ceux qui restes
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rent en furent bannis. Nous

allons faire aujourd'huy colis

nos efforts pour rentrer dans

cet heritage de nos Peres, à la

faveur de la Reine Mere qui

nous appelle. Peut-estre en

coûtera c-il encore du sang à

quelques uns de nous. ]em'e-

stimerois heureux , si le fore

tomboic sur moy , & si mon

sang répandu sur des Terres

incultes pouvoit faire germer

le bon grain. Demandez à

Dieu, je vous supplie, que je

ne me rende point indigne

d'une si grande grace. Priez

aussi trés-souvent pour nos
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Missionnaires , & procurez-

nous pareillement les vœux

des gens de bien. Si Dieu a

pour agreable ce que nous

tâcherons de faire pour fa

gloire , nous en partagerons

ensemble tout le mente. Je

fuis , &c.

La Lettre qui fuit celle, cy

est du Pcre Antoine. Marie

NaK', Jesuite Missionnaire.

Du Caire U 10. Avril

LOrs que nous semblions

estre le plus éloignez

de nostre entrée en Ethiopie;

»
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tant par la difficulté des che

mins & des passages , & à

cause des manieres extrava

gances donc les Ethiopiens en

usent avec les Etrangers, que

pour le bruit qui a couru icy,

quoyque faussement , Tannée

passée , qu'on avoit fait mou

rir en ce Pays-là deux Reli

gieux Missionnaires , néan

moins la main de Dieu fa

cilite visiblement nostre en

treprise , car il vient d'arriver

au Caire un des premiers Offi

ciers d'Ethiopie, nomméAgy

Aly , avec ordre exprés d'em

mener du Caire avec Iuy un
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Medecin Franc,c'est à dire Eu^

ropeen, pour demeurer en E-

thiopie au service de son Roy,

& aprés les diligences qu'il

a faites pour découvrir quel

qu'un, on a indiqué à cet En-;

voyé un M1 Charles Pon-2

eec Bourguignon , amy du

Docteur Antoine Piacenti,;

avec qui il a fait quelque se

jour à Rome , pendant le

quel il a toujours esté affec

tionné à nostre Compagnie.

On ne luy eut pas plustost

fait cette proposition , que

comme il sçavoit le desir ar-

dent que nous avions ae paíf
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fer en Ethiopie, il vint nous la

communiquer fans perdre de

temps , & pour n'en laisser

point échaper l'occafìon ,

nous le priâmes d'agréer

qu un de nos Peres pu ít 1 ac*

compagner en son voyage, en

qualité d'Assistant ou Garçon

de Boutique, ce quifut bien-

tost conclu, & dans peu de

jours ils doivent se mettre en

chemin. Le vóyage se fera

presque tout par terre yèc du

rera trois mois. Ils s'embar

queront d'abord surie Nil au
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Mont Lobata , où est à pré

sent la Caravanne des Ethio

piens , qui lei y attendenc

pour continuer leur route,

parut fur le Nil , partie par

terre jusqu'à Damala, prc-

stiierePlacc Frontiere d'Ethio

pie, & delà en soixante & dix

journées à Amara, Capitale

de ce vaste Empire, où resi-

deordinairemenr l'Empereur

d'Ethiopie.

Le Jeluite qui accompagne

ce Mr François, corame Gar

çon de Boutique, s'appelle le

P.Charles-François Xavier de

Bredevent, François de na-

Novtmbrt\^%, D
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tion, homme de Dieu & iru

facigable , versé en toutes for

tes de sciences , & qui con.

noist par experience les ma-

nieres Levantines, ayant faic

un long sejour dans presque

toites nos Missions de l'Ar-

chipel , & particulierement

aux IstssdeNaxia & Santo-

riny. II demeurera enEthiopie

une ou plusieurs années , suir

vant les ordres qu'il en rece

vra du Superieur de cetee

Mission du Caire , auquel il

envoyera une information la

plus particuliere qu'il pourra

de tout ce qui regarde la Cour
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& KEmpjpreur d'Ethiopie ,

afin de prendre dans la suite

des mesures justes pour con

tinuer cette Mission dans son

temps. Nous n'avons pû en

voyer avec ce Medecin que le

Pere Bredevent , ne s'en trou

vant point icy de propres

à cette Mission que luy , les

autres qui y ont esté destinez

n'estant point encore arrive*.

La providence fa peut-estre

permis ainsi afin d'éviter le

soupçon qu'un plus grand

nombre auroit pû causer en

une entreprise où le lecrer,

qui est si necessaire aux pre-

Dn
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miers etablissemens de cette

nature, fera plus aisé à garder

par une que par plusieurs per

sonnes.

Le Seigneur Agy Aly est

allé rendre visite aujourd'huy

au Consul de la Nation Fran

çoise, pour le prier de trou-

ver bon qu'il puisse conduire

en Ethiopie le Medecin avec

son Compagnon , ce qui luy

a esté accordé, à condition de

les laisser revenir quand ils

voudront , parce qu'il n'est

pas permis aux Etrangers qui

font une fois entrez dans cec

Empire d'en sorcir9 à moins
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qu'ils n'en ayent la permis

sion expresse.

Voicy la copie d'une Let

tre dont le Consul de France

chargea le Sr Poncetpóurle

Roy d'Ethiopie.

Au Grand Caire, U

Avril \6p 8.

L'Envoyé de V. M. Agy Aly

estant venu roe trouver, & me

demander de la part de V. Mi-

un Medecin François , j'ay

chargé le S' Charles Poncee

qui m'en servoic icy, de se renj
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drc auprès d'Elie avec foti

Compagnon, armquesil'ua

d'eux succomboic aux fati

gues & aux chaleurs du voya

ge, V. M. ne manquast pas

du secours qu'elle s'est pro

mis de leur Art. Le Sr Pon

cer a beaucoup de sç3voir&

d'experience, festoie icy fort

estimé des Bachas & des

Puissances d'Egipce. Je luy

ay promis son retour dans

une année ou deux, sur la pa

role queAgy Aly m'a donnée

de la part de Vostre Majesté,

qu'elle me le renvoyeroit a-

prés ce temps. J'ay esté ravy
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de trouver cetce occasion fa

vorable de temoigner à V.

M. comme j'en suis chargé,

l'inclination que mon Empe

reur a poar elle, &la singu

liere estime dont il est pene

tré pour la profonde pieté de

V. M. dont il a esté informe,

& s'il avoic pû prevoir cet

heureux rencontre, ces Mé

decins ne feroient pas partis

vers la Porte de V. M. sans

des prefens dignes de la ma

gnificence de mon Empe

reur. Je les ay feulement char

gez de quelques petites curio-

fiiez que je me fuis trouvées
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par hazard, & que je supplie

V. M. de ne point dédaigner.

Mon Empereur auroit sans

douce de la joye d'estre uni

à V. M. par ane veritable &

sincere amitié , comme il est

déja par laFoy de Jeíus Christ,

& par le Trône sublime où

il a plû à Dieu de le placer

dans l'Occident , commèV.

M. s'y trouve establie dans la

Midy. La grandeur des ac

tions de son Regne j sa sa.

geste qui ne peut estre Com

parée qu'à sa puissance, ont

obligé les Rois de Siam, &

les Empereurs, &les Princes

les
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ï«s plus éloignez de ses Etats

de luy envoyer des Ambassa

des , & de rechercher son aï*

lìaûceV.M apprendra à te íù'.

set de la bouche de íes Mede

cins, des choses qui ne peu

vent manquer de luy faire

plaisir. Ils l'ínfoTmeront áiisti

de fa grande devotion , & de

toutes ses vertus Chrestien.

nes, paf' lesquelles il est fí

semblable à V*i *M. qu elle ne

poursóit ne pèïnt- aimer ce

grand Prince, quand ses ac

tions heroïques qui liíy ònt

acquis par tout le monde le

surnom dç Grand ne tou-

Novembre 1698. E
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cheroient pas V. M. máis jé

ne puis me dispenser de luy

diremoy-mesme , que jamais

Prince n'a reeeu les Etran

gers avec plûs de bonté & de

distinction. Sa Majesté Impe

riale a mesme fondé des lieux

publics pour les y élever à fe$

dépens dans toutes fortes

d'Arrs & de Sciences qui

fleurislent aujourd'huy dans

son Empire , Ô? ['ose asseurer

V. M. que si elle youloit bien

réprouver, elle auroit lieu, en

rcconnoiísanc le grand coeur

de mon Empereur , de satis

faire dans la suite pleinement
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les nobles inclinations qu'el

le a pour les Bastimens ôc

pour la Peinture. Cepencanc

dans Tattcnte des nouvelles

favorables de la íanté de V.

M. je prie Dieu de la con.

server Sc de l'augmenter de

plus en plus. Je íuis,&c.

Peu de temps apréssle Perc

Charles Xavier de Bredevenr,

Missionnaire Jesuite, écrivit la

Lettre suivante-

Du Caire le 4. May 1698.

I'Ay déja eu l'honneur de

vous écrire , mon Reve

rend Pere, touchant le des
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sein que nous avons formé

d'entrer èn Ethiopie. Nous

nous trouvons dans de tres-

heureuses conjonctures , pour

executer ce grand projet;

mais comme nous n'oserions

encore nous flater d'un en

tier succès , atttendez nos

premieres Lettres qui vous

instruiront pîus seuremerm'

Voicy presentement tout ce

que je vous en puis dire. II

paroiít que la Providence s'est

voulu servir pour l'execution

de nostre entreprise du Sf

Charles Jacques Poncet. II est

natif de Saine Claude cn
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franche- Comte, & tres-esti-

mé \cy pour ses grandes con-

noissances dans la Medecine,

U rraita autrefois un Arme

nien , nomme Petros, & le

guerie d'une maladie cres-vio-

lente & dangereuse Cet Ar

menien ayant toujours con.

serve beaucoup de recon-

noiííance pour celuy qui l'a-

voit guery, a voulu luy en

donner une marque dans

loccasion qui vicntde se prev,

sentes, j

Un Marchand Ethiopien est

venu en ce Pays«cy par or

dre du Roy son Maistre, pour

£ iij
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chercher un habile Medecin

qui pust Ie guérir delaLeprc

dont il se trouvoic attaqué.

Ce Marchand qui avoit luy-

mesme au bras une Lepre in

veterée , fut ravy de cette

commiíîîonjilen fitconfîden.

ce à l'Armenien dont nous

venons de parler. L'Armenien

aussi-tost íe ressouvenant du

S1 Charles Poncet, promit au

Marchand Ethiopien de luy

amener un homme qui legue-

riroit, & qui par fa guerison

l'asseureroit de celle du Roy

son Maistre. Il alla chercher

incontinent le S' Charles
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Poncet, & le mena chez Ie

Marchand Ethiopien.CeMar-

chand se mit entre les mains

du Sr Charles, Il prit de ses

remedes , & il sVn trouva si

bi^n, qu'il ne d fkra pas. à luy

proposer de venir en Ethiopie

afin d*y traiter le Roy. Je suis

aufíì chargé d'aller travailler

à ce grand ouvrage, tout au.

tre y auroit esté plus propre

que moy. Comme je quitte

la maison du Caire, elle de

meure dépourvue d'ouvriers.

U y a icy de grands biens à

faire, & il y en aura encore

davantage si Dieu benit Us

E iiij
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deíïeins qu'il nous inspire:

Nous nou» joignons donc a

vous pour plier nos Supe-

rieurs d'envoyer icy des Mis

sionnaires , ils trouveront de-

quoy satisfaire abondamment

leur ze.le. Le temps ne me

penne t. pas de vous en dire

davantage. Je me recomman

de encore une fois à vos sain

tes prieres , & fuis avec beau

coup de respect, Vostre, &c.

j'ajoûte à ma Lettre quel

ques particularisez de l'Etbio*

pie, t'ii'éçs de divers Ethio

piens qui viennent tous les

ans par Caravannes au Caire
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pour y trafiquer.

t. ^ j .. '>'-.. i 'ì

CE Pays est abondant en

toutes fortes de fruits

de la Terre, du vin en quan

tité qui ne se conserve paf

longtemps, parce qu'ils ne

fe íçavent pas faire. 11s man

gent ia chair crue fur laquel

le ils mettent du fiel pour la

preserver , à ce qu'ils disent,;

de la corruption que fa cru

dité leur pourroit causer.

La chaleur du Climat est

temperée par les pluyes con*

tinuelles qui dnrent pendant

tout l'Este*
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Outre le Nil qui vient de

ce Pays-là , ils y ont encore

le Fleuve Niger qui inonde

leurs terres une partie de

Tannée.

I,a couleur des Habitans est

olivâtre , & blanche en plu

sieurs , bien que fort noire

en ceux qui lout plus voisins

de la Ligne Equinoxiale, lis

n'ont qu'un seul Archevesque

qui s'appelle jíbuna , c'est à

dire,nostre Pere. II ne se mefle

que des aspires de la Reli

gion. II est servi uniquement

par deux Filles Vierges qui

prouvent ainsi son integrite',
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c'est à dire que s'il manque

Je moins du monde contre la

chasteté à laquelle il est voué,

on le dépose aussi-tost de sa

Charge pour l'ensermer dans

quelque Monastere, où il reste

•jusqu'à la fin de ses jours.

Leur Patriarche reside au

Caire. 11 est aussi Patriarche

des Cophres, avec lesquels ils

n'ont qu'une mesine Eglifc

commune & une mesme

Croyance f qui est de n'zd*

mettre point les deux natu

res en Jesus-Christ.Ils ont la

Circoncision ; mais ils ne la

pratiquent qu'envers les N03
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bles,sans qu'ellcait aucun ra-

porc à leur Religion. Us ne

veulent point de commerce

avec les Etrangers d'Europe,

& s'ils en font quelqu'un avec

les Anglois , les Hollandois

& les Portugais, c'est à Moca t

Porc de lArabie heureuse, le

plus proche de laweque fur la

Mer rouge , vis à-vis le Sua-

guen,Place fofceduGrandSei-

gneur fur la code d'Ethiopie,

& dans lequel il seroit avan

tageux pour s'en approcher

davantage d'y avoir une resi

dence. >

. Nous avons à preseat
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Caire des chaleurs si excessi-

ve$ que l'on a ptine d'y vivre,

& la terre y bruílc les pieds

de ceux quimarchent deflus.

Ces chaleurs dureront jusqu'à

la fin de Juillet que le Nil au

ra achevé d'inonder les Cam

pagnes. La crue de ses eaux

ne provient que des ployes

qui rombent en Ethiopie au

commencement de May > 6c

qui nefiniíTent qu'au mois de

Septembre. Ces eaux font

excellentes , legeres & tres

saiu bres, 6c tirent leur origi

ne du grand Lac de Zayelle»

en que par lc rapport que
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m'en a fait un Ethiopien , a-

vanc que le Nil combe en ce

Lac , les eaux regorgent en

plusieurs endroits , & au sor

tir du Lac pour prendre son

'cours dans l'Egipte , il se di

vise en plusieurs canaux qui

íc dispersent dans l'Ethiopie

avant que de se réunir, en

ïorte qu'il seroit ajsé aux E-

thiopiens,en luy faisane pren

dre un autre cours , de rut'

lier l'Egipte, qui deviendroit

inhabitable , & ses terres ste*

files, si ce grand Fleuve ces-

foìt d'y passer.

Yous ne ferez pas fa;héc
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de voir des remarques tou«

chant rEthiopie. Vous les

trouverez dans cette autre

tre Letr/e qui est encore du»

Consul de France au Caire. :>

. - - . - -.. f
• " • . - V ' '

LE Roy d'Ethiopie ad-^

mec difficilement les. E3

trangers dans scsiEtáts , & les

en laisse encore plus diffici

lement sortir. Le Bacha d'A-

bisïinie, qui réside à Menu

sur la Mer-rouge,, à dix ou

douze journees de Gondar^

la principale demeure de ce

Roy, y ceyoyoit autrefois

des Agas toutes les années g
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mais depuis que l'on recon

nut que l'un d'eux cherchoie

à découvrir des mines d'or,

dont Je Pays est fort abon

dant , le Roy d'Ethiopie n'a

plus voulu leur permettre l'en-

trée de ses Ëtats. Comme

c'étoit une route pour four*

fiir la Cour de ce Prince

des Marchandises étrangeres

dont elle avoit befoi n ,1e Roy

a íupléé parjl'envoy de ses Su

jets dans les Indes, la Perse,

J'Arabie &c l'Egipre; Geluy

qui fait le voyage de l'Egipte,

s appelle Agy-Aly, & est Turc

de Religion ,' ou da moins íl
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én fait profession icy. II y est

venu en cette année I6S>8.

pour la troisième fois, appor-

ranc avec luy , ainsi que di

verses personnes m'affeurenc,

pour cinq cens mille écuserí

poudre dor, Givette & Am

bre gris, ce qu?ifa employe*

cn coures les íorres de mar.

chandises que le Roy hiy a-

voic demandées avant íon dé

part de Gondar- & comme

rl alloit prendre congé ohi

Roy, qui se trouvoit dans se*

jardins avec ses ViíFrs r ce

Prince les congedia m tirant

Agy Aly à i ecart. It luy de-

Novembre 1698» E
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couvrit un de íes bras fie une

cuisse , tous deux travaillez

d'une eípece de Iepre , Iuy

defendant d'en parler à per

sonne , & il le chargea de ne

rien oublier pour Iuy amener

du Caire un Medecin Franc ,

celuy dont il avoit accoutu

mé de se servir , l'ayant traité

inutilement de ce mal. Cec

Agy-AIy qui avoitesté atteint

du meíme mal que son Prin

ce i estant arrivé ici , jugea

ne pouvoir servir plus utile

ment son Maistre, qu'en c-

prouvant sur Iuy. meíme l'ha-

bileté de quelque Medecin
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Franc. Il «'adressa au Sr Char

les Poncee originaire de Fran-

che-Comtéj qui le guerit en

pe>u de-temps. Il luy proposa

alors de pâfler avec luy en

Ethiopie auprés du Roy > avec

des promefles considerables,

& de fortes assurances de

son retour;- 'iLe íieur Poncee

m'en donna avis, &apsés que

je l'eus dispose d'entreprendre

ce voyage , poor conv4nmes{

qu'il difòir: à cet Envoyé qu'ilu

iroic volontiers avec luy , s'ib

pouvoic obtenir.de moy , au

service duquel il se trouvoit ,

que je luy en accordaíîe: 1*
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permission , ce que je feroL

beaucoup plus aisément « í

cet Envoyé venoic me la de

mander de la part du Roy

son Maistcc. Cela se fie deux

ou trois jours aprés , & cet

Envoyé est depuis venu me

trouver , & me remercier de

la grace que je luy avois fai

te. Je n'ay rien oublié pour

luy insinuer la difference qu'il :

y avoit des François aux jPor-

tugais, Hollandois& Danois,

qui font les plus connus en

cette Cour , & que la fídeli-

tç,raraitié ,fidé desinteresse

ment eltcientJe veritable ca-
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ractere de nostre Natidn, la

plus rîiorissante qui fust fur

la terre , & gouvernée par Ie

pius puissant des Rois. Je l'ay

regalé de diverses curiositez,

& je luy en consigne aussi un

assez grand nombre pour son

Roy avee une Lettre. II eslr

vray que le$ Peres Jesuites

qui s'en trouvoienr plus que

moy , en ont fourni la plus-

gaande partie , pour favoriser

d'autant plus le dessein con

certé entre nous, de faire pas

ser avec cet Envoyé un de-

leurs Peres- fous la qualité de

Compagnon. du..S-. Charles.
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Poncee. C'est un tres-digne1

Sujec, ayant une grande con.

noiíTance de plusieurs Arts ,

sçachant les langues , fort in

sinuant , & persuadé comme

moy de la necessite de seta-

blir fortement par ces en

droits j avant que de parler de

Religion. Il est vécu en secu

lier , & fera profession de Me

decine.

Le Prince qui regne aujourJ

d'huy en Ethiopie se nomme

Jesus , fils de Jean. Il a com

mencé à regner à vingt deux

ans, & il en a;à present tren-

te.neuf. De sa femme legiti
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me il n'a qu'une Fille'; mais

il en a vingt, & dix Garçons

de diverses Filles des Grands

de son Royaume , ce mauvais

usage de la pluralite' des fem

mes, estant universellement

eírabli dans ces contrees,

quoyque Chrétiennes. Cela

n'empeíche pas que ce Mo

narque ne patfe pour un des

plus Religieux & des plus

pieux Princes qui ayent ja

mais regné en Ethiopie. II fo

retire deux ou. trois mois a-

vant Pasqucs dans l'interieur

de son Palais , remettant le

Gouvernement entre les
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mains de ses Ministres , &

passant cout ce cemps en jeû

nes & en oraisons. La Semai

ne Sainte estant arrivée, on

represente tous les actes de U

Passion, où le R.oy fait le pre

mier personnage , & se rend

apre's la Feste au íoin de se:

Estats. II a fait bastir une su

perbe Eglise qui n'a esté ache

vée qu'àprés quinze ans. Les

Hollandois luy ont fourni la

principale des Cloches. II

aime passionnément la chasse,

& il s'occupe la plus grande

partie de l'année à cet exer

cice, changeant de demeure

suivant
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suivant les saisons. H en 2

trois ou quatre principales,

jient la plus considerable sap.

pelle Gondar. Elles font éJoi-

fne'es les unes des autres de

ujt à dix journées. Encore

que la Religion dominante de

ies Etats íoit la Chretienne t

il y, a pourtant beaucoup de

Mahometans & de Juifs , &

il est permis aux Chrestiens

de changer de Religion, fans

encourir *nulle peine , à

moins qu'ils ne soient d'un

, rang fort eleve. Les Religieux

dont le nombre est incroya

ble, puisqu'il y a des Coa
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vens qui en contiennent jufl

qu'à dix mille , ont bonne

partau gouvernement. Tous

les Chrestiens ne font pas unis

d'nne mefmecroyance5 mais

la principale est la Cophte. II

y en a parmi eux qui vont

chaque année aux Festes de

Pafques immoler à la source

du Nil èenf ou deux cens Mu

lets, ayant retenu cette Ce

remonie Payenne qu'ils pra-

tiquoient avant leur conver

sion à la Foy. Cet Envoyé

ma aífeuré avoir esté diver

ses fois à la source de ce Fleu-

vc. Je l'ay entre tenu à fonds

fur son cours & fur fott >ac-
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froissement , & il m'en a

parle avec tant de rapport à

ce qui est écrie dans la des-

Cfl'prioadel'Afiiquedí Dap.

per » qu'il neme reste aucun

douce sur la certitude de ce

qu'il m a rapporte. La sour

ce du Nil est sur. une terre

tremblante, & environnée de

diverses montagnes. L'ou-

verture par ou il fore à

gros bouillons , & avec quel

que bruit i a huit ou dix pieds

de diametre. II coule ensuite

avec rapidité entre diverses

Montagnes pendant quinze

à vingt lieues , se [grossie de
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divers ruisseaux; qui coulent

& descendent de ces mon

tagnes, & se rend par unjdemi

Cercle , qui va du Midy au

Septcntion, puis au Levant

dans un grand Lac quia six

à sept journées de circuit;

«i'où sortant d un coste de l'O-

rienc . il continue à se cour

ber de plus en plus , & re

tourne vers le Midy. Delà

continuant sa route vers l'Oc-

cident , il enferme fa propre

source par un cercle , & re

prend ensuite fa premiere

pente vers le Nord , travers

iant diverses Provinces du

Roy d'Ethiopie, aprés quoy
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st entre dans Je Pays du Rot

de Saannar, où aprés qu'il

s'est joint au dessous de cette

Capitale à la distance de six

journées y à un Fleuve plus

puissant que luy , que l'o»

appelle Mer Bianche, il eatre

dans l'Egipte & porte ses eaux

dans la Mer. Ce gros Fleu

ve auquel il se joint du colle

de la Libie &du Couchant, le

costoye dés fa source r& lac-

compagne dans fa route àía

distance de douze, quinze $c

vingt journées , se grossit cri

chemin des pluyes; continuel •"

les qui tombent depuis U LU
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gnc jusqu'au vingtieme cTe-

«ré, pendant l'espace de cinq

h six mois , c'est à dire de 1 E-

cjtiïnoxe du Prime ras à ccïay

de l' Automne ». & fe joint en*

Cet c n droit a u- N il o u i s'e n -

n ,' de la meíme forte. Air r*

ce que j'ay avancé dans ma

Dissertation sur l'accroisse-

ment du Nil , qui a esté le

sujet de tant de raisonnement,,

fc trouve confirmé , & de

meure desormais fans doute.

J'ay fort recommandé au Pere

Jésuite de nous établir autanr

qu'il pourra la possession de la

premiere source duNil*& touc
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ct. qtti concerne .son cours*

Ce Fleuve n'est pas- naviga

ble jusqu'au dessous des der

niers cuar.ict -s qui sent à

h'ijc au dix journées d'Eiíç*.

ne', derniere Ville de l'Egipte.

W est embarassé dans fa route

de divers Rochers qui s'ap

prochent quelquefois telle

ment, que les Rois d'Éthio

pie font jeteer des ponrs fur

ees Roches, pour faire passer

leurs Armees. Cet Envoyé

m'a assure que pour arriver

à Gondar, où il se rend par

caravanne depuis ManfeIourr

Ville de la haute Eg.ipte , cm

G iiij
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quatre-vingt-dix jours de

marche, rl est obligé de le

paffer ôc repasser juíqua neuf

foií , ne t'en éloignant jamais

de plus de quatre journées ,

c'est à dire, lc rejoignant feu

lement aprci ce temps pour

faire fes provisions d'eay dans

les faisons où il se ptaut pa?»,

c'est à dire > depuis Sepsem-

bre jusquea Avril. C'est 1»

la route ancienne d'Ethiopie

cn Egipte, connue, dit-il ,en

son pays depuis plusieurs mil

liers d'années. 11 fait moins-

chaud en Ethiopie que dans

le Royaume de Saannar,quj
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li sépare de l'Egipttf. Aussi les

Habitans d'Ethiopie ne íbnc

que de couleur olivâtre, & il

asseure raesme qu'il y a des

hommes & des femmes

blancs, pendant que les peu

ples plus Scptentrionnaux?

font noirs. Les marchandi

ses que ect Envoyé apporte

en Egipte Ci qu'il en rappor

te en Ethiopie , ne payent au-

can droit au Roy'de Saannar,

qui envoye au contraire cha

que année six chevaux au Né

gus , moins cependant par re

devance que par amitié. ] c

ne rapporteray pas dans ce
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Memoire tout ce que cet Èri-

voyé m'a dit de la puissance

de son Prince, de sa clemens

ce envers fes Freres qu'il ne

tient point dans les fers com

me íes Predecesseurs > de 1*

fertilisé de íes Estais , du gou

vernement des Provinces, de

Tordre & de la Succession

Royale qui dépend des Mi

nistres & des Religieux, des

arbres & des plantes , puisque

nous en aurons seurement des

Relations plus circonstanciées

*u retour de nos François.

J'observeray feulement que

Tarbre du Cassé est passe
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d'Ethiopie, où il y en a en

core, beaucoup àPhiemen qu*

n'est separé que par le rrajec

de Mer d'une journée. Cec

arbrisseau ne se plante ny ne

fe sein?. Il demande un fer-

roir*'m*vimiêux & íec , mais

continuellement arrosé de

pluyes, & quand elles man--

quenr, le fruit ne vient pas

en maturité. II fe seche & se

noircit, Je l'avoii prié de m'ap-

porter un de ces arbres'} mais

il m'a fait connoistre , qu'es

tant obligé de passer pouf

venir icy , sur le pays des

Turcs, ce feroit s'expofet à
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Une avanie considerable, &

leur donner de justes sujets

de soupçons. Cet Envoyé ne

garde aucune suite depuis son

Entrée cn Egipte. II estoìt

vcítu pour l'ordinaire aslez

mal , & affecte cet ak d'in

digence, pour se délivrer des

vexations que Féclat &Topi-

nion des riches attire toujours

en Turquier II m'assure que

je k reverray bien-tost avec

de grands presens pour lc

Roy , & des Lettres de son

Empereur , suppose qu'il n'en-

voyepas d'Ambassadeur.Je ne

suis pas assruré que cela arrive,



GALANT 8y

fnais'jay trouvé\beaucoup de

solidite, de jugement, & mef-

me d'apparence de verité

dans tout ce que eet Envoyé

in a dit ; dit fëst Maistte fichât

Je ne íçay , Madame , si

vous trouverez qu'il en faille

croire l'Auteur de* Vers que

je vous envoye. Les fermeni

qu'on fait de ne plus aimer

font souvent fort inutiles , &

c'est dans ce temps qu'onest

quelquefois le plus amoureux;

Lisez cependantj cet ouvragé

le merite. II est de M'Mahuee

de Reims,
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RUPTURE. 5 *

3 'Ay vaincu mon Vainqueur , j'ay

forcé ma prison,

|'ay du joug de Tampuc assranchy

ma raison ,

ít las de soupirer pour l'rogratc Cli-

menc, - * " y*

A moy-mesmeà ia fin mon destin

-. p, me ramenç. [ . .

Assez , & trop long-temps, son In

sensible coeur

A faic sentir au mien une injuste

rigueur. . ',

Qu'un autre plus con fiant aille ado

rer sescharmes ,

Etaler ses langueurs, & répandre des

larmes ,

Qu'il tâche par ses pleurs d'atten

drir un Rocher,
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Que tous les miens, hel as.' n'ont

jamais pû coucher;

Que la comblanr toujours de pom

peuses louanges , ,

11 vante fa beauté plus que celle des

Anges^'-.!> ni:1'! n

Ou qu'un amour pressant , animant

ses discoursi -.i . j

II trouve ce moment qui m'échapa

toujours; í .. y

Je n'en fuis point jaloux , Kdecejti-

te amourettes . ::

J'cntcndrois fans chagrin raisonnee

fa Musette ,

Qot Climene le souffre à l'ombrfe

d'un Ormeau ,; w.- jj

Pour chanter ses faveurs enfler son

chalumeau > » . ' . . ,t

J'y Consens , je puis voir deformais

fans envie , _J„>

Climene avec Lycas passer touté fa

Vie,
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fSt mon coeur libre enfin d'un nœud

qui l' a charme t »: j

Croie dans ce calme heureux n'a-

voir jamais aimé.

En vain pour renflamer ce coeur

rout plein deglace*-:

Tu voudrois dans Je tien me don

ner une place,

II est rrop inconstant pour arrester

le mien ; \ ..

-Et -quand on aime tout. Ton rr'aima

jamais rien*

Autrefois , il est vray , ma bouil

lante jeunesse ,

"-Me fit avec ardeur rechercher ta

tendresse, nr.,0 ;»

tíelas! trop ébloûy de ta fíere beauté,

Je perdis ma raison , avec roa

libetté. .

Quels charmes mon amour atti-

choità nie pí-inet,
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J'adorois mes liens , j'idolâcrois mes

chaiínes,

£c mes yeux far les tiens fans relâ

che attachez , .

J'expliquois de mon cœur les senti-

mens cachez.

Je n'aspirois alois qu'au bonheur de

ie plaire j

Jete facrifiayraon aimable Berger*,

Mais l'injuslc mépris dont tu íçais

. ' * in'outrager , \

rue punie que tiop d'avoir osé

changer,

Si quelquefois mes yeux scloi--

gnoiear de tes charmes ,

Mjs yeux , mes tiistes yeux se:

noyoiem dans les larmes.:.

Témoins de mon amour , infortu-

n'z Ruisseaux i

.Combien de fois mes pleurs ont- ils*

^rofly.vos eaux î

Novembre 1698. H*
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Plus touchez de rocs maux que

l'ingrate Climenc ,

3>jphnis , ra'avez-vous dit , que ne

romps lu ta chaisne ?

Trop malheureux Berger , va, cesse

d'estre amant,

3Le Sexe est comme nous , 8C tour

ne à tout moment.

Souvent le Rossignol fous un som

bre feu.liage ,

A joint à mes soupirs son languis.

sant ramage j

Et brûlé d'un amour qu'il expri-

moit trop bienOjtauf

J'ay vû dans son tourrMtK 1* pein

ture du mien. • /' '

Nonchalamment couchez dans dt

fertiles plaines ,J

Partageant avec moy lc fardeau de

mes peines. [ mislemens ,

Helasí petits Moutons , à nacs gc*
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Vous mçliez tout le jour vos tristes-

bêlemens.

Climenc feule alors trop fiere de-

ses charmes, .'

Dedaignoit mes soupirs .triomphoic

de mes larmes.

Mais enfin je respire, un gene

reux effort -

Vient d'affranchir mon cocue d'tirr

si rigoureux fort..

Ic vais vivre content , S mamoUi

rance vie . [ suiviev

De soupirs, S^ç pleurs ne fera plus'

Vous, tendres Arbrisseaux, par

donnez à ma main ,

Qjì d'un fer trop pointu déchira?

voítre sein,

Vous ne vangez que trop vos pro•

fondes blcíl'urcs, ,, ,7

( D'un feu trop tard cuint lès vi

vantes Peintures.)

' ~ ' H. i>
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Hclas ! j'ay beau changer vous re

tracez toujours , -

Ces Vers , signes honteux de mes

y tristes amours , íl/ì '»'

Z'infortnnè Daphnis soupire four

Clinent,

Dont le cœur est plus dur que celuj

de ce Chefne ,

Mias que fn'inporte enfin qu'en

tant de lieux gravé

Son nom malgré le temps Toit tou*

jours conservé , ' "

Si ce nom, où ma flamme attacha

"'i trop de gloire; . :: 3 i"

y*, pour n'y plus rentrer , sortir de

ma memoire r

Tarissez donc, mes yeux, vous

" * ; " ne pleurerez plus. -

Ettoy , qui t'épuisánt en regrets

íupeiflus , [la proyc ,

Devenois du chagrin la victime &
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Mon coeur, consacrons nous defor

mais à la joyc.

Jc vous envoye ce qui a este

affiché depuis peu de temps

à Strasbourg. La grandeur du

Roy paroilV toujours dans

tout ce qu'il fait, aussi bien

que la prudente précaution

qu'il a toujours cuë pour as-

scurer ses Frontieres.

JJJVIS par la grace de Dieu

Royde France (y de Navar

re* 4 tous prefens & à venir y

Salut. Ayant juge qu'il convc

mit au bien de nojbrc service de

faire construire une nouvelle V} Ile
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en Alsace , à laquelle eu égard k

fa situation , Nous avons donné

le nom de Meus 'Brifack, Nous

avons en mefme temps dans l&

veuê de rendre cette PUce plut

considerable t songé aux moyens

qui peuvent contribuer ày atû.

ter un plus grand nombre dìHal

bilans t à y faire davantage

fleurir le Commerce , & Nous

avons pour cet effet resolu d'ac^

icorder aufdits Habitans plufteun

Privileges , & defiablircn ladite

Ville diverses Foires dans ï année

avec deux jours de Marché par

chacune Semaine ; Sçavoir fai -,

[ons7 que pour ces cluses £r aw.
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tres bonnes considerations: à et

Nous mouvant , de nofire grace

speciale , pleine puissance , & au

torité Royale , Nous avons par

tes presentes , fignêes de nofire

main , dit , declaré , statué &or.

donné\ disons, declarons, saluons,

& ordonnons, voulons & Nous

plaifi , que tous ,. chacuns- les-

Bourgeois & Habitans de ladite

Ville de Neuf Brisack, de quek

que qualité <*r condition qu'ils*

puijjent efire , soient ,& demeu

rent exempts pendant vingt ans

de tous Droits d entrées& desortie

ficelle, tant des vins que de tou

tes autres Denrées necessaires *
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la vie , avecpouvoir &faculte

de faire commerce de sautesfortes

de Marthandises & Manufac

turesfanspayer au.fjì aucuns droits

d'entrée ny desortie de ladite ViHey

dont nous les avons pareillement

txcmpte^ (y exemptons t corn-

me aujji de la Taille , subvention,

quartier d'Hiver de nos Troupes,

O* autres taxes i de quelque na

ture qu 'elles soient, le tout durant

ledit temps&.espace de vingt ans,

à compterdu jour dela publication

de ces presentes. Veulons en outre

que tous & chacuns Etrangers,

de quelque nation qu'ils soient ,

qui defteront haùr dans ladite

Fille
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Ville de Neuf Brijsack , & sj

eflablir poury faite Negoce &•

Trafic dt Marchandises en Gros

ou en Deuil ,soient cr demeu

rent censeT^J? repûtes , comme

Nous les tenons , cenfons eyrepu.

tons pour .nos 'vrais ty naturels

Sujets, du jour qu ils commence

ront íeur établi Rement en ladi-

te Plue, tout ains que s'ils ef.

toient originaires de noflre Royau*

me , & qu'ils jouisent des mes.

mes Privileges , Franchises ,

Exemptions immunite^dont

jouissent nos naturels Sujets , ty

dont jouiront les autres Habitans

de ladite Vihde Ncuf-Brisack,

Novembre ií^8. I
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Jans qu'ils soient pour cesujet ohli~

geT^ de prendre de nous eCautres

lettres de naturalise que ces pre.

sentes , à la charge & condition

toutefois que lefdits Etrangers

qui viendront s'établir dans la

dite Ville de NcufBrifack, dotir '

neront des ajjeurances pardevant

lIntendant d'Alsace , de faire des

maisons en ladite Ville dans le

temps dont ils feront convenus

avecluy-y qu'ils seconduiront com-

- me nos bons & vrais Sujets 9

& ne seront Facleurs ny Ne

gociateurs d'aucuns Etrangers

pour autres affaires que celles qui

concerneront le Négocefeulement
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ix iéuts Matcháridifes , atifqueU'

Etranger* nous 'donnerons gra •

tmùtmcntù fcffet dudit Etaílif- 1

femm*li*> Fonds&>Placts,^up

(&4nt' nettfímtzfpourfaire bâtir

líUrf nutififts , fans cju à present '

tfy'fâ''tytriir*l pmjje par qui-que^

tt-fittà'ftyfou*- qttclqu^re-texit

que c< pmffr^Vt ^lUiir' efitrVîerì

demandé pour lefdíis- Fonds

Places par noui alnjifarinw': Et

d'autant que -Nott-s Avons -bidon ,

nî^uïi'on iónfítoifè> m' hJffi

Mlle dé^çuf'i^c^ námyre;

fifîfar de Casernes four loger

les- Gens de-Guerre dèynÒiyTroft~ '

pá^h^m^en^rnpn;î^ous

Iij
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sans qu'ils soient pour cesujet obli'

geT^ de prendre de nous d'autres

lettres de naturalise que ces pre

sentes , a la charge & condition

toutefois que lefdits Etrangers

qui viendront s'établir dans la

dite Ville de NeufBrifack, don

neront des ajjeurances pardevant

lIntendant d'Alsace , de faire des

maisons en ladite Ville dans le

temps dont ils feront convenus

avecluy-y qu'ils fe conduiront com

me nos bons &• vrais Susets..

& ne seront Facleurs ny Ne

gociateurs d'aucuns Etrangers

pour autres affaires que celles qui

concerneront te Négoceseulement
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Etrangerî nous donnerons gra •

tÌM*mtfít4 fàffet dudn Etablis- 1

setfae netefaircs'pourfàire bâtir

liUrt m^fins , fini' qu a, present'

ny s ìavenir il pwjje par ^ui que-

ctfìiìh^ffififà' qutique* lpr*te xìt\.

ftèœ' ptoff*\èfît *4et* (jke'rierï\

demandé pour- leftâts- Fonds

Piàces p*r noui ahjt données': Et

á'autAnt NM>$ À-vàn's 'ètdorì -

ní\ï}ue-Ì'on confirais? en- h^ff

Wllc de Neuf .Zrifîck' n6myrt-

fifffitâ de Casernes four loger

In Gens de-Guerre dèsnós Trou-

jptí^uì^fer^ltì^eyì(jahKìpn, Nous



*vouhyis & lentenâçn^qae tous

les Bourgeois & tíakìttnsde U-.

ditc (fritte sóïtfáiÏM<. ^t)9temm\

exgpjptf çtenofëfs Qtfit dçÇifftM^

Vouions Âujjl gr entendons qn?

lorsque nous auronsftfckjLw un. \

Hostel de- Ville apdihNfHfVkifc

pour laJustice&,rPolw df ladite

FiUct &'que pottf cettefinJifmt,

chpïft enftefis Rourgcois Çr. HâH

b'itajis Hn'M4ft Echevins\

au nombre ep^ULconfuiendra t Uf-\

quels exereetont lefdites Charges',

fendtnt le fernps qui jerap4rnottt\

V u v. N. V i
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culiere pour s'y afiernbUr, lorsque

'les affaires de ladite V4U' le rc

cherront ; (gr pour trdixer-'d'au.

tantplusfavorablement les Bourl

veots & f/abitans Audit Nri*f-

Urifack. , nous avons eftablt &

tfrablifsons xn ladite Fille à tou

jours par ces presentes fìgntes de

noftrc maini, deux Marthe^ par

chacune Semaine\ ©r Çix Foires

par chacune année, deux defaUei-

les. Foires doreront chacune huit

jours y deux autres chacune qua

tre jours s (y les deux autres cha'

cunt deux jours. , pour>W0mlèfiU -

Jet Foires çr >Mar(h$%' ténias

dans les temps , cr aw* \**rs
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quiferont jugt% les plus conve

nables pour le plus grand bien &

avantage des Habitan^de ladite

* Ville s & qui feront pourlapre.

mierejvis designe^ par /' Intendant

auditpais d. 'Alsace. Entendons que

hxfà^e:p4tiaÇm£t Us termes arre-

fie'^pour Iffdttes Boises viendront

à écbeoir.aux jours de Dimanches

eu Feftcsfolemnclles,, ellessoient re

mises aulendeniùn, commepétejl'

. lement lesdìu Manhn%quìíchcr.

tant aux jours deFêtessttemnelles.

Voulons qu'au/dites Foires, tous

Marchands Negociants autres

persçnnesypMjjxnt veritifijoun.

jw, acbtpttr^ ,ymdr&% debiter.,

troquer &* efchanger toutes fortes
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de Grains , Denrées , Bestiaux t

& Marchandises permises& li

cites , & qu'ils joiïtflcnt des zies

mes Privileges &franchises des

autres Foires du pays dJlsace.

Si Donnons en Mandemint à

nos ame?^&seaux les Gens te-

nans noftre Conseil Supérieur

£AlsaceJeant a Co/w^r, .jaeces

presentes nos Lettres de Declara*

tion , ils ayent à faire lire, pu»

blier & enregistrer, & le centC'

nu en icellesfairegarder, g? obstr

uer , en joìitr & user pur les

Bourgeois & Habitans de ladite

Ville de Neuf Brisack.pleinement

paisiblement, & perpetuellement^

cessant ®>fasant cesser tous-trou.^
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bles t & empescbemens au coît*

traire. Car tel est noftre plaisir -r

Et âstn que ce soit chose ferme

fiable a toujours , Nous avons

fait mettre noflre Scel à cefdites*

fresentes. Donné à Compiegneau

mois è.t Ssptewbre , tan de grace

milfi:: cens-quatre vingt dix huit,

& de nvfirt Remt le cinquante-

fix. Signe Louis , plus bas-

far le Roy U Tellier , £rscellédu

grand Sceau de Cire verte.

Voicy un Arrest qui aesté

aussi affiche à Strasbourg:

Les Habitans d'Alsace voyant

es bontez du R.oy, sont char

mez d'çíìre sou s sa dominar

t'on,
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JE Roy s'eflant fait represen

ter enson Conjeil les Arrefis

rendus en icelny tes ij. Juin&

y. Decembre i6y+. Parlesquels W

a eflé ordonné qu'ilferoi§> imposé

gr levé pendant la Guerre lafom,

me deftx cens mille livresfur tou

tes fortes de personnes Ecclesiasti

ques ^ Nobles & autres HaVi-

tans contribuables deU haute O*

baffe Alsace & pays en dépen-

danSj pour le rachapt ou abonne

ment des affaires extraordinaires;,

fjr l'Arrejì dttdit Conseil du 77.

Septembre 1^7. portant qu'outre

ladite somme defix cens miUe /i>

jures ilferoit impose &• Icvépen^

1
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blest & empeschemens a» con.

traire. Car tel eft nofyre plaisir j,

Et afin que ce soit chose ferme

fiable à toujours , Nous avons

fait œtttre noflre Scel à cesditcs>

presentes. LhnrJ a Compiegneaa

mois ie Ssptembre , l*cn de grace

miljt;: cemquatre vingt dix huit%

CjSP de ìì:*tc Pjgnc le cinquante-

fix. Signf Louis , 0* plus bas-

par le Rpy h Tellier , çrscellédif

grand Sceau de Cire verte.

Voicy un Arrest qui aesté

aussi affiché à Strasbourg:

LesHabitans d'Alsace voyant

es bontez du R.oy, sont char-

mez d'çílre sous sa domina?

tion#
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JjE Roy s'eflant fait represen

ter enson Conseil les Arreftt

rendus en icelny tes 15. Juin&

7. Decembre i6y+. Parlejquelsit

a eflê ordonné qu'ilferojp imposé

£jr leyé pendant U Guerre lafom,

me defx. cens mìììc liures fur tou

tes fortes de personnes Ecclcftasti

ques , Nobles & autres /Jabi-

tans contribuables deU hauteur

baffe Alsace & pays en dépen

dantt pour lerachapt ou abonne

ment des affaires extraordinaires;.

0* l'Arrefì dudit Conseil du ij.

Septembre 1^7. portant qu'outre'

ladite somme defix cens mille /i>

flirts ilferoit impose & IcvcPenj
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dant la presente Année fur

leï habitans contribuables de la

dite Province, celle de quatre,

vingt dix neufmille livres savoir

soixante*fix midc livres pour l im

position ordinaire, trente trois

mille Uvres pour les Eftapcs: &

Sa Majesté considerant que plu.

fìeuri lieux qui estaient cy devant

fjfjcfs dusdites impositions ont esté

rendus aux Princes (y Etats

voisins en execution du Traité de

Paix conclu à Rtfvv'hk. ten for .

te quef ces impositions fubfif-
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lant pourvoir , faire jouir le Cler*

gé& la Noblesse de la haute &

hajjex^ílface des Privileges dont

ils ont jouy de tout temps , surfai

re gouflèr à fes Sujets de ladite

Province le soulagement quilt

doivent ai tendre de la conclusion

de la Paix , Otty le rapport du

Sieur Pheíypeaux de Pontcbar-

train > CónfetUet ordinaire au

Consál Royal XomroHekr Gè-

neral des Finances, Sa Majesté

estant enfin Conseilt a reduit &*

moderé les impositions de ftx cens

mille livres d unepart& quatre*

'Vingt dix* tieitf mille livres dàù-

tu , ordonnees cftiré faites pour,
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U presente année 169S. sur la

.Province d' Alsace par le$ Arrefs

-du Conseil des ij. Juin &

,17. Septembre 1697. à la somme

de deux cens soixante mille neuf

cens livres, à laquelle monte tout

, et qui a eflé reccu jusqu'à pre

sent úesdites impositions par les

Receveursparticuliers,suivant les

bordereaux qui en ont esté en.

*voyc^ le 16. Aoust dernier par

le Sr de U Fond, Intendant de

justice t Police &* Finances en

.jjllsace. En consequence fait Sa

Ji(íajeflé defenses, de foires aucu

nes poursuites& contrainte^ pour

U recouvrement tyjsurfluf des.
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iites impositions dont elle saisie-

mise à Jes Sujets de ladite ProJ

rince . 0* Attendu que plufienti

des contribuables dujdites imjkfì- ì

tbns ont payé èmérement lesfom\ t

mes au/quelles ils ont esté cottife^

fur le pied desdits jtx cens mille

quatre vïngtidix neufmille limes^

& què £d'Utres n'ont rien payé , .'

ou que ce qu'ils ^nt payé , n'est -

pas suffisant pour leur quote part '

dtfittí deux cèhs*soixante'mille \

neuftens livres\fav^fajestéordon-K

ni que parleâttir de WFond U '

ferafait une repartition de ladite1

somme de deux censfoixknte mille '

nêttjsèiisH'Vreí/urles cohtribuables'
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des lieux demeurcíÇsous l'obeïfsançr^

ce de Sa Maffia ey que tes de.

niers provenant des azotes de ceux .

qu^ n'ont, rien p*yé\ jusqu'à pre-

stnttpu ga-i n ont pasfu0amrn.en^ ,

fayefurlepied de deux censfoixa»-.,.

te mille neufcens livressoient em

ployé% au remboursement de jçeux

qui auront payé leur quote entier

refus le pied dej fix cens quatreT,

ixingt dix neuf mille livres , OMt«

plus graqie somme - qu'ils n'a^^

rotent deu payer suivant ladite,^

repartition* A l egard des . Ecçfe^

ftafiiques.gr Nobles , veutì &^ >

entend.. Sa . ,Majçsté qu'ils soient: ,
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que s'ils en ont payé quelque cho.

je, les sommes par eux payées

leur soient restituées- Enjoint au

Sr de U Fond de tenir U main

à l'execution du present Arreji.

Le 18. dumoïs passe jour-de

Saine Luc, le Pere François.

Lamy,de la Doctrine Chres-

tienne , Professeur de Rhe

torique à Toulouse dans le

Collège de l'Esquille, fitiQu,...

verture, des Classes par un.

Discours Latin touchant la

maniere de bien écrire. 11 le

prononça d'une manje,re qui.,

utisfic pleinçnjew.to.utei'As-. -
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semblée qui fat tres auguste;

La Chambre des Vacations,

^Université, & Mr* les Capi-

touls s'y trouverent, avec

quantité de Gens de Lettres

Sc de distinction qui avoient

esté attirez par le desir d'en

tendre son discours, dans le

quel ilj fit paroistre beaucoup

d'érudition & d'éloquence.

Comme ce Pere a eu l'hon-

neur de remporter 1c prix des

Sonnets en Bouts-rimez pro

posez par sAcademie des

Lanternistes l'annec derniere,

cette mesme Academie a

donné des marques publiques



de la part qu'elle a prise àson

gloriefar": íukt«p Í V-ói cy; joVi

Madr igal qu'u n Academicien

Ìi'l:: bb/Usn qbB "(£ zuov 3Î

merveilles , . . ,

applaudit » . I ï fiOT 'lA

J'entensen tom lieux qnt ton'

£«í /« sçeus enchanter ïesprit &c

• r. «S. ^0rm%r. . ^3 1 ^K

Ton nom efi <(t\$abri du fatal-

*K»t£}« '^nurès^e Behio^>ene,

J'ay fa i^gráv ra^'A ip.q ta'kfcsti:-

Njvmbrj K
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ichante à Gla y'e pradaríc It

isoupc dé/Safièídoôír<ïtRioyáb

;Madameda-OuchpíTeTdëLot

raine,& jeyous l'erivoyeiioté

Je vous ay déja mande qu'i

M'Tonti. ti.^«uv^w

AIR. NOCJVEAUt

ALLEZ, *&Wf& Pih

vous;
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:chanté à ; Cîay'c prndant - Ic

isoupc 'áefSomArlwfla (Royale

:MadamedaOuchçíTeTdêLot-

raine,& jevous L'envoyenoté.

Je vous ay deja mande qu'il

M* Tontu ,

air. nouveau:

ALIEZ, «it^JçSe P,i*

vous;
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'.' Jtb, quel bonheur fout /*

. Lit aine !

, idb , qrìtiïe sera de \aloux !

Le premier jour de ce mois,

Messire Pierre Charbonneau,

Seigneur de Fortecuiere, de

laRôclïe Charbonneau , de là

Guiòripi^ ,; ^hást'elgirí de

Saftít Vift.ceHr ;&. cfti Èhamp

Sáitu Pere en Foitdu^'eVoiif*

dáns l'Eghse. de Saint Eûtta-

çtìle áé Paris , ÍMarití-Antíef

koze de ^abiret. CÍè rnátiá^

ge est fore approuvé, tant h

cause qu'il unit dcuxFamiHes

considerable*, que parce qu'il

joint de grands biens enlen>

K ij
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ble. Mr de Fortécuiere, quoi

qu'âgé seulement de vingt-

trois à vinge-quatre ans, a eu ,

l'honneur de servir pendant

toute cette derniere Guerre,

ôc est un des premiers Capi

taines du Regiment de Dra.

gons de Sennectere. II fut

blessé à la Bataille de la Mar.

faille. M est fils de Messire Ar

mand-Jean Charbonneau de

Eortécuiere, qui épousa Dame

Renée Buzaray , & qui fut

obligé de .se retirer il y a en

viron trente ans du service

du Régiment des Gardes où

ilestoit Liuteenant, pour une
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action au ssi glorieuse que rxíàt

Ijtfureuse. II a vêcú dëpuisce

temps lâ eloigné de la Cour,

avec toute la* distinction pos

sible dans fa Province, ói} di

eu I'honneur de commander

la Noblesse , lors que le ser

vice da Roy l'a demandé., Ar

mand Jean Charbónneau eff

fils de Pierre Charbónneau de

Fortécuiere^'qui a comman

dé au Havre de Crace'avee

une fidelite digne de memòu

re fous la fin du Regne de

Louis XIII. & pendant la mi»

norìté du Roy. Le nom de

Çharbíonneau est un des Viçiix*



noms du Royaume. On ne

pèut douter que U Noblesse

île cette Mai (on .ne soit des

glus anciennes ,( puis qu'il pa-

roj'st pár une notice qui est

àarçs te Prieuré de Nouent le

Rqtrou, rapportée par Mena

ce ^ans lBistoite de Sàb'e ,

gVe,Henry> Fougue I& Kc-

ghâud Charbonncati eh, ii'yMJ

urent du Áornbft des cen£

3 1

de Mayenne. La ceremonie

de cette Croisade fut Faite

pat rÈvesque du Mans, j& est

decricè'fòrc" âii lóng'avec "le



rxcKmcr teV Ridelles quíWi

taissoidní fofo J fitì^ft^ÎÉWl

ÍPVig'déá E^yehj; ¥rç&&£iAh(f

seulétHeftt;8fc ï&g :pfôì%&â

fez 'nêtòìirlíerènt .est ri6i. &



lioms ci u Royaume. O n rie

pêut douter que U Noblesse

fie ççcte Maiípn fie Toit des

g íus ançîéánes m puis qu'il pa-

roitt par une ho t i ce qai efl:

Jans Ije Prieuré de Nogént le

Ròcroy1 rapportée par ÌVÍ é na-

?e dans ('Histoire de Sable .
Iv lùz r, : o 'it'ivj ' i) mltí

gue Henry > Foàigue iSc Re-

gháud Cha r bon neau eh \ ï l 'jL

furent du àombre^des ceni

deuils hommes quise croise

rent avec Je Prince Geoffroy

de Mayenne. La ceremonie

de cette.' Croisade fut faite

par l'Evesque du Mans, fie est:

decricetòrt' au long' avec le



fnent de ffciVjr pckdïkt troiî

ttche^fces ìeV Ridelles <qui gé*

fèuleíHeht dfcw ^étós'CfôÇ

fez retdùrííereht teH. 116*. éc

foulque C^arb6îinxelíu fotítë

tes T branches de .Châfbóti.

> nëab. Mártialí^iirboritób;
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btìcl #:.4c. jl . .3* Avatf^uf^çse

4c Chef du Nora & des £r-

mes. Cette branche aifnee

s ci\ toujours soutenue Eavçç

distinction/unt V^jTÇr Slfjf

íirens considerables quelle á

poíïedez & qu'elle poflède

encore * que par le^ bonnes

alliances quelle a-> toujours

contractées, de forte que M1

de Lescbaírerie prouveaujòu*

íj'huyj dix huit generations

Fhonneur d^appartenjr aìuç

Familles «sAvaugóur die

P.loiiets, de.Chabot . de Tar-

yarç,. ae&o^hssost. £\utres.

La*
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t-á demie re %ranie hecadette,

feríie dè Leschafïèrie , estfor-

mée par Alexis Charbo-nneau

de Saint Symphorien , qui a

épouse Ni'-. Descoubieau de

Sourdis-y desquels est* sorti

Alexis, Seigneur dé Charn.

brette. Les branches plus c-

loisnees íbn-c-* de l^etarvS-

GharbonnêàV èo Bretagne ,

dont l'un est Capitaine dè

Dragons dans le Regiment

du Roy. îl'y a plus dé deux

cens cinquante ans que là

branche des Charbonneaux

de Fonécuiere est separée de

celle de- Lejchaíserie, & qu'el-

Novembre i6$8. L
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!e a eu ses aliianjccs parficu-

lieres dans lf s Maisons de Tût

rigny> Montorgueil, de Sa-

yary , de Blaye , & de Roche,

fort. H y a eu en puiserais

femps plusieurs Çhevatiierçdfi

l'Ordre de Saint Jean de Je*-

rufalem , appelléaujourd'huy

de Marthe., Charles Char-

bonneau de Fortéeuiere pos.

iede actuellement la Gom

ma nderied'Amboise. Gabriel

Charbonneau, Seigneur de

de Saint Vincent, fait une au*

tre branche avec son fils

PicrreCharbonneau Seigneur

4fi la Poupliniere, Capitaine
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áe Dragons au Regímenc

d'Avaray. Mr l'Abbé de For-

tecuiere, Maistre de lOratoi-

re de S. A. R. Monsieur, est

de cette Famille. Les Char-

tonneau portent pour Ar

mes d' A%ur à trois Ecuflonsd ar-

gntposcç z. i. que les irois

Croisez de çe nom prirent

dans leur Baniere pour mar

quer l'union quiestoit entre

ces trois Freres , & depuis ils

ont ajouré à ces trois Ecus

sons d'argent dix Fleurs de Lis

A'or posées 4. z. 1. par con-

ccílìoti de Philippe Auguste

éi} 111 4. accordées à Raoul
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Charbonneau apres la Batail

le de Bpvines , comme il pa-

roist par ce titre qui est con

servé dans l'aneien Tresor de

Poitiers.

Marie Anne- Roze da Ca

baret , à present Madame la

Marquise de Fort écuiere, est

Fille de Mr de Gabarer, cy- de.

vafìc Gouverneur de la Gre

nade, & presentement Gou

verneur de la Martinique.

Madame sa mere s'appelle

Marie-Anne de Grastineau.

Elle est Fille de Mr deGras-

ííneau, dont la solide pieté ,

1e profond scavòir & la
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probité l'ont fait regarder

jusques à fa more comme un

des hommes illustres de fou

Siecle. Le nom de Cabaret

est si connu, & j'ay euoeca*

sion d'en parler si souvens,

que je n'en diray que tres-pet*

de chose. Les actions de va

leur fur Mer & fur Terre , de

ceux qui onc porec ce nom,

Vont fore distingué , & on]c

voit en ce que nos Rois onc

confié les premiers commm.

demens de la Marine & du

Nouveau Monde aux Caba

rets. II y a eu parmi 'ux des

Lieucenans Generaux des Air

Liij
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mées, des Chefs d'Escadre,

un grand Croix de l'Ordre

de SaintLoiiis, & aujourd'huy

M's de la Marine comptent

encore plusieurs Gabarets Ca

pitaines de Vaiffeaux, ou dans

îes autres premiers emplois

de la Mer.

Je ne doute point que ce

ne foie vous faire plaisir , que

de vous envoyer une partie

d'un Discours du Saint Sacre

ment , qui a eí*é prononcé

devant une Assemblée de

nouveaux Convertis j en pre

sence d'un grand nombre

d'Ecclesiastiques , pair Mr Au
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áouíl , Baetkfkr e*t Tfoeolo-

g/e, Prieur ue Saint^;SWJ8<§ê

en bas Poitou. II frit foi»

Tarte de ce Verset de rApos»

fre.- '«^f cfhivk{<i,^rhi4éí-k-*f

&» de boire à ce Calice 1 6c parla

dû Saint Sacrement spus ]'i*

dée eju'en donne ÎÈvangjlé/

d'un grand Festin auquel le"

Sauveur appelte & reçoit in

differemment coût le monde.

U dit en s'adreíTint ' ' t ró rV

íofres de personnes , que la

Table du S'etgÍBéúr elVoic oir15

dirrairement remplie., s£avoïr

de aouveaux Convertis, deli*

• _ - - ^ ....
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hertins ì &: d'Ames 4evotes,

& pria les nouveaux Conver

tis de s'e'prouver longtemp»

& bien fèrieusement.pour íça.

voir s'ils avoient aslez de Foy

pour manger à la Table du

Seigneur, parce qu'il y en•

faut apporter une grande. 11 a-

vcrtitles Libertins de s'e'prpu

ver avec beaucqup. de foin

pour íçavoir s'ils avoient la

Robbe Nuptiale ,.c'est à dire

la grace de Dieu , parce que

s'ils ne Tavoieiu pas, TEpoux

ne manqueroiï point de les

chasser quand il seroit venu fS

& de les condarnncrauxTe-
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nebres éternelles; & enfin il

conjura les Ames devotes qu'il

n'y eu st qu'une vraye faim de

manger la Chair de YAgneau

qui les amenast à la Table ,

& non pas l'habitude, de

peur que certe Sainte nourri

ture ne les étouffait , ou ne

leur devlnst inutile, Puis vers

la fin du discours s'adrcssant

à ces derniers U leur parla

en ces termes.

. Ne pensez pas, Ames de

votes, que fous pretexte d'une

grandcSain teté je vous veuïlle

éloigner des Autels , ou que

je desaprou vc la conduite de
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ceux qui vous y appellent sot*,

vent. A Dieu ne plaise que

je b'âmc personne. Je crois

que tous font pour le mieux,

& pour la gloire du Diettqtnls

"fervent, îsf: cfoyei pisrnón

plus que je fois las de vous

rompre le Pain que Jeíuî-

Chnst m'i misentre les mains

pour vous , ou que je craig ne

qu'il, vous manque. A quoy

me ferviroic l'Auguste Carac

teres 'que j'ay t5honneur - de

porter? Autoìs k receu en

vain îa Livrée des Serviteurs

du Banquet > Non ^ Messieurs*

quoy que je sots fe Mististm
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de U Table , je fuis pourtanc

toujours prest à vous servir i

& je vous afîeure que rien ne

vous manquera au Festin de

mon Maistre , parce qu'il en?

a fvúc un grand. Venez donc,

Ames fi delies , venez avec a£

feu ra n ce manger son Pain*

Venez minger fa Chair ; raí-

fafiez-vous en , engraiísez-

vous- en, Venez, cheres Ames,

vous qui au dessus des autres

este* alterées de la soifde vos*

ire salut, boire le vin qu'il

vous a niesté, ce vin délicieux

qui enfante les Vierges. Beu-

vez à long, traits à ce torrent
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de plaisirs. Enyvrez vous y;

mais prenez garde, cheres

Ames, d'estre iobres en voC

tre boire & eavostre man ger.

Que la force ou la faiblesse

de vostre vertu en soit la re

gle , de peur qu'en mangeant

trop , cette sainte nourriture

ne vous écouffe, ou ne vous

soit pour le moins inutile,

ou que ne mangeant pas assez

vous ne tombiez en langueur,

& ne soyez coupables d'avoir

meprise le Festin de Jeíùs-

Christ. Puis parlant aux nou

veaux Convertis ; & vous

mes chers Freres,, dit- il, j,e
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nesçay si je nedois pas dire en

core, separez de nous ; Vous,

dis je, dont les peres e^oient

dans la mesnae Eglise que

nous , mais que le 'malheur

de vostrenaiísince ,ou qu'un

etrange aveuglement a arra

chez de jsòn íejn , retournez,

& venez auflì, je vous en con*

jure, au Festin 4e mon Maistre.

Je vous convie de ía part, il

n'y manque plus que vous,

tout y est prest, luy à vous

recevoir , & nous à vous ser

vir. Que le respect humain

ne vous tetienne plus, & que

le malheur de tant de vo$
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freres qui ont fuy en de*

Royaumes .et rangers vous ap

prenne à n'aller paschercher

fi loi» unenour riture que vous

arouvere? íì prés de tous-, &

que vous ne pouvez trouver

que dans nos maisons , dans

nos Eglises; Ils ont demande

du pain; mais cen'estoitpîus à

ïeurs peres ; auíïï ri*ont ils

írouvé personne qui leur crj

rompist. Ils ont demandé à

boire, & quand oh a voulu

leur en puiser, ça esté dans

xxs Cisternes crevées qui ne

rjennent plus d'eaux, ou qui

íi'en tieflnent que de sales &
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«leguantes qui Jes ant çmpai*

sonnez, Qu'une- vaine: eípe-

ranee de rebâtir encore des

Temples, cérame vous vous

flattiez toujours , ne vous ar* *

reste, paj non plus j Sans dou.-

te que c'est à cette beurequç

le temps de Prophetie da

Seigneur est, , accomplie ,,;qui

dit qu'il ^ye; restera,pas pHtrrc;

íur pierre en'cet endroit. Dieu

permettroit il que la puretés

du- Cujtc dc;íonìpeuple;,fu<ft

souillée plus, longtemps par

la celebration de vos Miste*

jres? Enfin que toutes ces rai*

sonj qui nefom fondées qua
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sur le sable de l-imagination,

& sur des conjectures, ne vous

empêchenc plus de gouster

avec les vrais enfans, com-

"bien leur Seigneur est doux,

combien le pain dont il les

nourrit èst agreable, com

bien il est delicieux.

1 Mais d'où vient , Ministres

3ú Seigneur , qu'il y â íl lon g

temps que nous les convions

& qu'ils s'excusent toujours»

D où vient qu'il y a si long•

temps que nous crjóns , &

qu'ils ne nous entendent pas?

Ne seroit-ce point nostré

faute , ou bien nc feròit-ce



GALANT. t&

point aveuglement , endur

cissement parla leur? Si c'est

nostre faute , pardon , ô mor*

Dieu, pour nous toos, autant

que nous sommes icy de Pat

teurs , mais si c'est opiniâtre

té , endurcissement de leur

part , les y abandonnerez-*

vous , & n irez- vous poins

chercher les iitrançers d'O-

rient & d Occident pour rem**

plir leurs places à vostre FeC-

ùn-, comme vous I#s en me

nacez pour les punir*-

Non , Messieurs,, nostre?

Dieu est trop bon ,ie$ miser

ricopdes n'ont point de botr--

Nowmbrt i6?8. ftt
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nes.' n f« sert de tout pouti

faire entrer ses enfans dans

ía maison, & quani sa dou

ceur ne les a pû coucher , il

veut qu'on les force. C'est

ainsi qu'il s'en explique par

fa sainte parole -rcomfelle \ntrs-

re. Mais quoyì Seroic ilper-

mis de forcer des hommes

d'entrer dans la Maison de l'£-

poux & de manger à fa Ta

ble? Ce font vos plaintes*

mes Freres separez , au fq u el

les je ne puis rien répondre,

sinon que Jeíus-Christacom-

mandé de le faire.

[ "Mais qui est ce, ô mo» Dieu,



è&LANT.

qói feroit assíz fore, assez puis

sant pour le faire? Louis cortrtir

sous Ifc nom deG rand . átïcahc'

par {a» fKeïé & par son iele?

pour ía vraye Religion, que

par la valeur de les Armes,;

fia entrepris , & il y a travail-'

té h eureú íem e rfc ; de puis plu £

fieors anneès , persuadé que1

son 'Regne, quelque glorieux

q n\\ fost1 ,'^ne feroft di^be d t*1

Fiîs «tsoé ; ûc! l*Eglifë que

quanJ ilTabroit éemfomïé de

là conversion de tous . leí'He-

reti'queí ^áçî'dé ' Ú rekinfonp

de 'tptK fcír Sujets' d'ahs 'uncr

mesmeFoy, òí: dins'tsn h-ieíinfr

Culcc. M'j
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En efikt% si ce grand Roy

n'avoic cherche que la gloire

du monde, ne ieroit-il jjas-

à la fin de ses desir* ì Y euc*

il jamais Regne plus heu

reux, plus long, plus, absolu-

que. le^iii ì & depuis qu'il y;

a çies Rois, en eft ìl quiayenc

esté plus connus ? N'en est il

point venu de plus loin que

de Saba pour- entendre, sor

tir bs oracles j de; sa ^Qucrte*

& estre témoins de (à magni

ficence? Y en eutil de plus

aimé de; (es Sujets, de plus,

craint, de jses voiuns ^ de plus,

flitté de la fortuneì,? .
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I/Europe La veu , elle en a

tremblé par dépic,& s'il se pou-

voie qu'on ramassait, touc le

smg, q relie a repandu depuis

plus de soixante années pou*

en marquer son ressent imen r,

ne feroit il point une grande

Mer dont ícs flots plus irriT

rez à certaines tempe stes sem-

bioient devoir «ngloutir tout

le Royaume, qui cependant

se sont venus briser aux pieds

despaRoy comme aux pieds

d*un Rocher, fans qu'il en

ait esté ébranlé. f Zl „

Cela contenterpit fans dou

te. 1 ambition 4'un fcrmce*
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mains religiea* ; miis celle

de ce grand Roy n'a estéqtie

de faire régner encâre pi as la

vraye Eglise en ses Estatsque

fois m:ím:\ & si on en pou

voir douter, les Seminaires'

fonder, froissions establiesy

ses Tresors davetts; les biens

dont il a comblé ceux qui

ont voulu adorer Dieu, í es

foins fa sollicitude , sa dou

ceur dans un té n ps, fa seve-

ficé dans un autre , n'en ier

ront-iis pas des monumem

que. le temps nesçauroit cíFa-

jcer, & quand )'envte:jqui ei

yerit òrdhiaírrefríeïiE au* pluí
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grands hommes , fermsroit

Ja bouche à ceux qui le pou*

roienc racontera la posterité,

des monceaux de pierre aus-

quds elle ne peut imposer

une pareille îoy, ne crieront-

î!s pas de cous les coins de ia

France , qu'ils eftoient autre

fois les Temples d'une fausse

Religion , 6c que c'est Louis

k Grand qui les a renversez?

En vain un mande d'enne

mis s'eíl élevé pour les vanger,,

le Dieu qui en avoit arresté les.

ruines estoit encore plus fpre,

&nefapas voulu souffrir. Au-

ianc defoisqu'ils, sesont essor-'
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ccz d'y travailler , autant de

fois a- t on veu tomber surieux

comme sur les enfans des Juifs

quand ils orK voulu refaire

le Temple de Jerusalem , un

feu qui a embrasé en moins

de rien des Villes superbes y

des provinces entieres , des

millions d'hommes.

Ce feu auroit consumé tout 1«

reste lans doute, si le grand

Roy qui le portoit ne s'estoic

arresté, & n'avoit fait la Pair,

touché de voir qu'une par-

rie de la gloire de l'Eglise

n'estoitbastie que íurlcsoíîe'-

mens de ses propres enfans ,



GALANT, m

&pourempescher que la poí.

terire n'apprist ce qu'elle au

roit eu de la peine à croire

que ceux cjui auroient dru

estre les peres & les protec

teurs de rEglife , & qui en

portoient les dires les plus

ambitieux, avoient esté les

premiers à répandre son sang

& à la deshonorer.

Qu'on ne dise donc pas

que c'est épuisement d'hom

mes & d'argent qui a obligé

ce grand Roy à faire la Paix,

& non pas i'interest de I'E-

glise. La France a-t-elle ja

mais manqué? At-elle .dimi-

Novembre 1698. N
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nué quelque choie de fami-

gnisicence, au milieu de la

plus fane Guerre? N'a t-elle

pas des reícurces inépuisa

bles/ Le Dieu des Armées ne

l'a t-il pas toujours ^partagée

d'une maniere sensible dans

les grandes occasions? Pour

ttioy , Meflìeurs , j'ay cetic

confiance en la protection

de l'Eternel , que quand il

seroic vray que la France au-

roit manqué dhemmes &

d argent , Dieu auroic encore

comme [autrefois, fait des

miracle* en sa faveur, & au-

roit envoyé ses leçons d'An.
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ges combattre pour la gloire

de la nation, & pouruneausfi

juste cause.

Qu'on n'appelle pas haine

non plus la force que ce grand

Roy a employée & qu'il em

ploye encore quelquefois

contre son cœiurfour ramener

tous ses Sujets au sein d'une

même Eglise. Ce n'est pas hai

ne, Messieurs, quand on ne

nous force que pour nostre

bien. C'est amour , c'est ten

dresse, & que ceux qui parlent

auslì injnstement fassent refle

xion que s'il les frappe , c'est

doucement, que c'est en pere,

N ij



M* MERCURE

& non pas en Roy, & que si fa

bonté ne retenoic ses coups,

leurs mutineries, leur opiniâ

treté , leurs aíTmblées deve

nues publiques contre ses

Loix, contre ses Ordonnan

ces, demanderoient de luy des

exemples de severité & de

justice.

Ne blâmez donc plus fa

conduite , Nouveaux Con.

vertis. Si ce grand Roy vous

frappe quelquefois , c'est

pour vostre bien, c'est qu'il

y est forcé luy mesme, com*

selle intrtreiôc demandez plu-

tost avec nous, comme nous
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vous le demandons tr es- hum

blement, ô mon Dieu, de

luy donner encore de plus

longues années pour achever

le grand ouvragequ'il a com

mence, & un Regne toujours

plus heureux. ,

Et veus, Ministres des Au

tels , au nom de qui j'ay

1 honneur deparier, & à qui je

nYadreíTe prefentemenr , for

cez les aussi de vostre coste

d'encrer dans la Maison de

vostre Maisti e; car c'est à veus

encore plus qu'aux Princes de

la Terre à qui le Sauveur

commande de le faire. C'est la

N iìj'



no MERCURE

nous qui sommes les vrais ser

viteurs du Festin ; mais que

ce foie d'une maniere dirTe-

fenre. Dieu a mis l'Epée à la

main des Rois , ils doivent

l'employer à son fer vice^ mais

pour nous, nos Armes, ce font

nos paroles, nos bons exem

ples & nos prieres. Itc in vi-

cos , pUtctfquc Civitaús. Al

lons donc, chers Pasteurs, al.

loas dans leurs maisons , al.

Ions par tout chercher ces

pauvres Brebis égarées pour

les ramener au troupeau. Par.

Ions leur , sollicitons-les sans

cesse. S'ils ne nous entendent
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pas pour la prerniere fois., nc,

nous re bu cons point * peut-

cstre nous entendront ils une

autre. Plantons toujours dans

la Vigne du: Seigneur, peut,

estre qu'à quelque heure il y

donnera de l'accroissement.

Semons toujours dans le

Champ du Seigneur, peut-

estre nous donnera t -il du

fruit en ion temps. Mais fur

tout, chers Ministres, beau

coup de douceur » beaucoup

de patience , 5c restpuyeRons«

bous que (a force' fui c des es

claves, que la violence fric

des hypocrites, & que c'eífe
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douceur qui gagne les cœur r*

& sivostre douceur, si nos fol-

iicications ne peuvent rien

faire sur eux , qu'ils ne se

prennent qu'à eux mesmesde

leur perte, & non pas à nous,

Nous aurons obey au com

mandement de nôtreMaistre,

nous aurons esté fidelles à

nostre ministere.

Mais qooy , à la fin les

abandonnerons-nous à leur

sens reprouvé ? Non , chers

Pasteurs , puisque Dieu luy-

mesme ne le fait pas, & si

. vostre douceur , vos boas

exemples & vos foins ne les

; i. '/I
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ont pû toucher ; servons- nous

des dernieres Armes que

Dieu nous a données , qui

íont les larmes & la priere.

Répandons nos Ames &nos

coeurs devant la Majesté du

Tour- puissant, Joignons- nous

ensemble, peut eííre écoute

ra- t-il nos cris.

O grand Dieu, qui faitet

tout ce qu'il vous plaîst , qui

tournez à vostre gré l'espric

& les cœurs des hommes,

nous avons prcíché, ils ne

nous ont pas entendu. Nous

avons^crié , ils ont esté sourds

à nos voix. Noys les avons '.
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voulu forcer, ils nous onc

toujours resisté. Forcez les

donc vous mesme , ô mon

Dieu, d'entrer dans vostre

sainte Maison par la douceur

& p*r la puisîance de vostre

grace. Dissipez les épaisses

tenebres de leur esprit. Ostez

leur ce eccur dur, ce cœur

de pierre qui les rend insen

sibles à touc. Faites leur con*

noistrevous mesme la verité.

Faites qu'ils l'aiment, afin qu'il

n'y ait .plus dans ce grand

Royaume, qu'un Dieu , qu'un

Roy, qu'une Foy, qu'un Paf

«eur.

i
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Le premier jour de ce mois,

Feste de tous les Saints , le

Roy fit U distribution des Bc^

nesices comme il a accoutu

mé de la faire dans toutes les

Feíres Solemnelles. M'I'Evef

que de Frejus fut nommé* à

l'Evesché de Seez. II a esté

Agent General du Cierge, fc

il est Fils de feu M1 Daquin,

Premier Medecin de Sa Ma

jeste'. Il a demandé un Evef-

ché moins considerable que

celuy qu'il quitte, parce qu'il

a cru qu'il y vivroit plus ert

repos. Je n'en dis point les

faisons, elles font aCfçz con-
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nues. On trouve beaucoup

de prudence dans la deman

de qu'il a faite de l'Evesché

de Seez ,en abandonnant ce-

luy de Fscjus.

Mr i'Abbé Fleury , Aumok

nier du Roy j aprés l'avoir esté

de la Reine, a succedé à Mr

Daquin dans l'Evesché de

Frejus. II est considere, esti

mé , & aimé de toute la Cour,

qui a témoigné beaucoup de

joye de fa nomination-

L'Evesché d'Alet a esté

donnéà M1 Tafforeau, Grand

Vicaire & Official de l'Arche-

veíchéde Sens, & Doyen de
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ce Chapirre. II est Fils d'un

Conseiller au Preíìdial de

Sens , & a fait voir par de

doctes & touchantes Predi

cations, qu'il excelle dans la

Chaire. Le Roy ayant en-

. tendu parler de íes grandes

qualitez, & voulant un hom

me zelé & laborieux pour ef-

treEvesque d'Alet , l a nom

mé sans qu'il en sçeuítrien,

& sans qu'il l'cust demandé.

Mr Tafforeau a eu mesme

de la peine à se resoudre d ac

cepter i'honneur qu'il a receu

par cette nomination. Cela

est beau pour le Roy, & glo
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rieux pour celuy qu'a choisi

sa Majesté. L'Evefché d'AIet

estoit vacant parla démission

volontaire de M'Melian, que

sa mauvaise santé & ses ìn-

commeditez ne laissoïent pas

en estat de bien remplir les

devoirs d'Evesque.

Sa Majesté a donné l'Afe-

baye des Trois Fontaine à M1

l'Evesque de Toul. Vous sça-

vez qu'il y a quelque temps

qu'il refusa rAreheveschéde

Bordeaux, il est Fils de Mr

le Marquis de Bisty , an

cien Lieutenant General des

"À;mées du Roy , Lieutenant
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Roy en Lorraine , & Gou*

verneur de Nancy.

Mr sAbbé de Livry a este

pourveu de l'Abbayede Saint

Sernin de Toulouse. Il est en

core fort jeune, & Fils de m*

le Marquis de Livry , Pre

mier Maistred'Hostel du Roy,

qui a succedé dans cette Char

ge à Mr de Livry son Pere,

JJ sert avec beaucoup d'aífi-

dujté, & rien n'échape à son

application,

M' l'Abfoç d'Armery , 'an

cien Cuié de Saint Germain

en Laye , a obtenu l'Abbaye

de Cbery, s celle de Marollg
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en Flandres, a esté donnée au

Pere de la Barre, qui en estoic

Prieur.

Madame de la Rochefou-

caulc a esté gratifiée del'Ab-

baye de Saine Sauveur d'E-

vreux- Elle est Niece de ia

defiante Abbesle.

- Madame Drouy, Soeur de

M1 le Marquis d'Etampes,

Premier Gentilhomme de la

Chambre de Monsieur, a eu

celle de Pacy.

Messire Joseph de Beauforr,

Prestre de Paris , a esté pour

vu du Prieuré de Lonjumeau.

II a estéDirecteur de l'Hopital
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des Incurables , Chanoine de,

la Cathedrale de Chalons, Ar

chidiacre de Joinville, puis

Theologal, & a fait pendant

plusieurs années les fonctions

de Grand Vicaire de Mr l'E-

vesque de Chalons , aujour-

d'huy Archevefque de Paris,

estant ausiì Superieur du Petit

Seminaire. II est homme de

Lettres , ires-profond en l'in-

telligence de 1 Ecriture & des

Peres de l'Eglise,& entend par

faitement laLangue Grecque.

C'est luy qui a donné au Pu

blic les Extraitsde Platon qui

ont esté imprimez depuii

Novembre 1698. Q
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quelque temps. Il a beaucoup

d erudition , & est d'ailleurs

grand homme de bien , fort

aise à vivre dans le commer

ce du monde, quov qu'il foie

tres reciré. Feu Madame de

Vandeiiil , Femme de Mr le

Marquis de Vandeuit .Lieu

tenant des Gardes du Corps,

& Marechal des Camps &

Armées du Roy , estoic fa

niece. Il estFrerederAbbé

Regulier de Sessons, Ordre de

Cilteaux, Abbaye fameuse par

l'austerké des Religieux qui

y vivent comme à laTrape*

On écrie de Rome que



GALANT 161

Sx Sainteté fai,e travailler à

des Fonts Baptismaux qu'

elle place dam la premiere

Cbapellei gaiiciwícaenirant

da iis Saint Pierre. Jl n'y aura,

rien de plus magnifique. La

Chapelle ejft de hsmi en bas

mcrìxlìéc de áivieirs Marbres

d'u ne bea «rc í«rp ren an t c ,

avec crois grands Tableaux

de La main de Carìo Marar.

Ce cp'on appclte fonts Bap-

tóímaiux tilfc une ancienne

Urne 4e figwe ovale, fore

gratide., Litige; i& .prof^aie ,

riînn Porphircie plas .beau ,

\c plus cclataítt,, plu*

on
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unv que l'on puiffe voir. Cet

te Urne est fore ancienne, &

fut faite autrefois pour y met

tre les cendres de l'Empereur

Adrien , & placée dans le -

Môles Adriani, enferme dans

1c Chasteau Saint Ange. On

la tira de là il y a prés de

sept cens ans pour y mettre

les Reliques de l'Empereur

Othon , grand Bienfaicteur

de la Sainte Eglise. Enfin le

Pape Innocent XII. s'en sert

aujourd'huy fort à propos

pour leBaptesme. Il la fait cou

vrir d'une espect deCouronne

de Bronze., jet té d'un admira?
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ble travai!,& dorépar interval-

ks, quicòucera plus de tren

te milleécus Romains, Voicy

l'Jnlcription que l'on grave

ra en lettres d'or íurun Mar~

bre noir, qui fera appliqué

au fond de la Chapelle en

face des Fonts,

INNOCENTIUS XII.

. r". P. M.

RÎGENERANDISFILIISHOMINUM

ET IN DEI FILIOS ADOPTANDIS.

M. DC LXXXXV1U.

. On .a establu Dole unHor
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pital General d'une nouvel

le metode,avec laquelle par

des mesures cectaines an y a

faiccesser absolument lamen-

diciré , & mesme la fainean

tise. Le Roy a secondé le zele

des Habitans par des marques

de fa liberalité. La Maison où

font les pauvres qu'on appel

le la Charité, est d'une pro

preté achevée. Beaucoup d'E-

wangers vont la voir par caria-

Cité, & tout le monde en loue

le bel ordre. Ce que l'on ad

mire davaircage dans cette

nouvelle metode de charité,

c'est que les Reglemens en

s
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sont si beaux, que le Magis

trat estant bien de concert

pour Tobscrvation exacte de

toute la Police que l'onesta-

blit par là, il arrive que noa-

seulement les pauvres íonc

merveilleusement secourus -r

mais qu'il n'est point de parti

culier qui n'en tire de l'avan-

tage , du moins par le repos

ou l'on vit d'estre délivré de

l'rmportuiwé des pauvres. Ort

esta b Ht dans cette Maison

jusqu'à seize sortes de Manu

factures où l'on fait de tres-

beaux ouvrages, & les plus

neceslaires dans les deux

V
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Bourgognes. On voit tout le

Flan de cecte mctode de cha

rité dans deux petits Livres

qu'unPere Jesuicea donnezau

Public , dont l'un a pour titre,

Projet t &c l'autre; ÏEflabliJse.

ment de la Charité de la Ville de

Doit, On trouve à la oestedu

Projet le nom de m1 de Vau-

bourg , Intendant de la Fran.

che-Comté.C'estauzelede ce

Ministre que lePublic est obli

gé de cette nouvelle Metode,

qui est certaine pour venir à

bout d'executer les Edits &

la volonté du Roy en cette

matiere, de faire ceder, par

touc
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tout la mendicité. Ceteiem*

pie pourra cttrc íuivi dans le

Royaume,par ceux qui ont du,

xele pour les Hôpitaux Ge

neraux, & delatendreíîepouc

ics pauvres.

Le 7. de Septembre dernier

jour de Dimanche, cet eíU-

blissement de la Charitéayanc

esté reglé à Dole , on dií-

tribua le pain aux Pauvres

de la Ville dans la Sainte Cha

pelle , à huit heures ìdu ma.

tin, aprés la MeOe,& a prés

lìnstruction & les Prieres pu

bliques qu'on fie pour les

Bienfaiteurs de cette Mai.

Novembre 1698. P
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son. Les pauvres honteux su-

renc reglez ce jour'là; les ma

lades qui n'estoient pas à

l'Hosteî-Dieu * furent íècou.

rus , & on mit Tordre pour

les passans. Le lendemain,

on habilla cent trente pau

vres qui devoient entrer à là

Charité. Les Garçons íont

vestus de rouge , les Filles

d'un gris minime, & les uns

& les autres d'une grand'e pro

pretéV On fit'.ce jour- là , qui

«stoic eeluy de la Nativité de

la Vierge , une Procession

solemnelle, où assisterent tous

les Corps Seculiers & Regii
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liers de la Ville La Proces

sion s'estant terminée à la

Charité, on y chanta le Te

Deum, pour rendre graces

à Dieu du succès de cette en

treprise. On fit ensuite aux

pauvres de la Charité un Fes

tin où rien ne manquoir. Les

Garçons furent servis par les

principaux de la Ville , & les

filles par les Dames les plus

distinguées , La pluípart de

ceux qui virentlaíolemnité de

cette Procession en répandi

rent des larmes de joye.

Ce fera íans doute faire

plaisir â tous ceux qui font
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curieux d'Estampes , que de

leur donner avis que le S'

Perou, Concierge de l'Acade-

mie Royale de Peinture & de

Sculpture , logé dans la mes.

me Academie proche du Lou

vre, continue' de vendre dif

ferentes Estampes, gravées

par les plus habiles hommes,

anciens & modernes.

Les vers que vous allez lire

íonc de M1 de la Coste.
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POUR UNE AIMABLE

personne qai vouloic que

son Anunt tçeust fairç des

Vers.

T)OujJé d'une verve sterette

Mon esprit chatouille mesjens^

Plus je me tâte > £<r mieuxjesens

Que bientoft je firay Toè'te.

O Dieux ,cjuetle métamorphose !

Aíoy qui nefis jamais defers,

Emeu par cent transports divers â

%c ne puis plus aimer U Prose.

jadis Partisan de l'Epée ,

Le Dieu Matsfaisoit monplaisir;

Pif)
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jáujourd'huy d'un nouveau defir%

Mon ame fe sent occupée*

g

Apollon ment prendre la place

Où rcgnoit ce Dieu des haT^ars.

Garde qui vaudra les Rampars ,

Pour moyje cours vers leParnaJsc.

Heureux dans l'efpoir qui m'en*

chante

Si m animant parfes douceurs

Quelqu'unedes charmantesSœurr

Me tend une main bienfaisante.

VAmour est le Dieu qui m in~

spire:

C'est luyseul qui reventes pas:
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Avec luy que ne peut ohpas £

Et fans luy que peut on bien dire?

%

Philis parses domfi charmante

Veut qu'en V'et'ion peignefcsfeux,

Pour luyfaire agréer les vœux'

D une Ame tendre & languis,

fante.

Ainsi bannissons les obstacles

£>he la crainte vient m opposer,-

Pour luy plaire , je puis.ofer

Promettre& faire des miraclc.s.'„

La Belle en doutera peut .fistre y

Mais pourtant ajuand on aime

:bien,\- .- ,V . u

P iiij
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VAmour fçait trouver le moyen

D un Apprenty d'en faire un

Maiïlrtî

1

Que cette Mer ou je m'en-

bai que .

jíit iraHe dangereux Rocher* ,

Je me ris de tous les dangers

S'il daigne conduire ma "Barque.

La vive ardeur qui mencoHm

Pourra par un puissant effort,

Lorsque )'auray quitté le Portt

CAic faire éviter le naufrage.

s . >

J'irayfans crainte àpleine, voile
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'Au gré desflots , au gré du vcnt$

Si U hourafope me surprend

Pbilis me servira d'Etoile.

II y a longtemps qu'on par

le du preítnt que le Roy a

fait à l'E-ehse Carhedrale de

Strasbourg. II consiste en une

Croix d'argent de sept pieds

de haut, & en six Chande

liers d'environ cinq pieds &

demy chacun. La hauteur qui

faic juger du poids en mar

que assez la richesse , mais

quoy que la matiere en soit

precieuse , cet ouvrage est en

core beaucoup plus conside
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rable du costc du travail. Si

tost qu'on fçeuc que la Croix

& les Chandeliers estoient à

Strasbourg , les plus habiles

O f sevres de ce Pays-là alle-

rent les voir , & furent fi sur

pris, tant du dessein que de

Texecution, qu'ils demande

rent permission à Mr le Mar

quis d'Uxelles de les faire def-

íîgner , & graver ensuite,

pour leur servir de modele lors

qu'ils entreprendroient quel

que ouvrage de cette nature.

Vous jugez bien que les ou

vrages dont je vous parle sonc

de Mr de Launay, & qu'ils ne
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peuvent venir íque de Iuy,puis-

que c'est le Roy qui les a faic

faire. Ce present estoit acconv

gné de trois Ornemens d'E

glise qui consistent en deux

Devans d'Autel pour chacun^

en Chasubles, Chapes, Tu*

niques , Etoles, Manipules,

Couffins , Echarpes, Voiles *

Burettes & Pales. Ces Or-v

nemens font, l'un de Velours

cramoisy, l'autre de Velours

vert, & le troisième de Satia

blanc, Ils font tous trois bro

dez j d'or. Il y a de plus un

Dais de Satin blanc aussi bro.

dé d'or. Le Service suc solens
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nelle jour que ces Ornement

furent benits par Mrl'Arche-

vesque de Dublin , Grand-

Vicaire de Strasbourg. II offi

cia Pontificalement à la Pro

cession , à la grande Messe, &

à Veípres. On se servit de

tout l'Ornemcnt rouge, & de

toutes les Chapes des deux

autres. II est malaisé de s'i

maginer l'eíFet que produisi

rent tant de richesses ensem

ble. L'Eglise estoit remplie

jusqu'aux voûtes , & on ne se

lassoit point d'admirer la ri

chesse du present du R.oy. Ou

tre la Musique du Chœur à

fr
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laquelle on avoit travaillé

longtemps auparavant ,ilya-

voitauxOrguesdcs Trompet

tes & desTimballci. On fie

çctte ceremonie en action de

graces du present, 3c on choi

sit le 13. d'Octobre, en me

moire du jour que Sa Ma.

jelté avoit fait dire la pre

miere Messe dans cette Ca

thedrale apres b soumistìon de

la Ville, il y avoit ce jour là

dix- huit ans. Le Chapitre a

fait taire une Oraison parti

culiere pour rendre graces à

Dieu de ce'que le Roy arct

abli le Culte de la vraye R.e»4
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ligion dans cette Eglise, & il

l a fait imprimer dans son

Breviaire. Quoy que je ne

mette pas ordinairemeut de

Latin dans mes Lettres ,

comme cette Oraison est

courte , & que le cas est nou.

veau, je ne puis m'empeschcc

de vous l'envoyer-

J^Eus qui in <uetm legettem*

plum per Judam Machs-

hamm *vero cultui reftituisii , (f

templum hoc , per Ludovicum

Regem ChriílianiJJimum , ma,

gnifce ornatum , Sncro culttti red~

dere dignátus es , prajl* quœfu-

4
.A

" i.
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mns , ut ejìifdetn rtftitutionh

ditm , annua devotionë recolen--

tts% quoties illud beneficiapetituri

ingredimur. , cunfla nos itnpç.

irajje Utemur. Pèr Dominum

nojtrum. j - •. í m

II se trouva un grand nom

bre de Comtes à cette cere

monie. Vous fc.avez que c'est

la qualité des Chanoines de

Strasbourg. Ils ont deputé au

Roy M' leComtedeMourbac,

Frere de Madame la Marquise

de Dangeau qui est de leur

Corps pour remercier Sa Ma-
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L'on mande deRencs enBtfr

tagnedui4> de ce mois, que

M1 Desplaces Poulart le Fils y

a soutenu une tres belle The

se dediéeà Monsieur le Com

te de Thoulouse, Gouverneur

de la Province. L'AíTcm-

blée fur tres illustre, tant à

cause de M"du Parlement qui

s'y trouverent, que d'un tres.

grand nombre de personnes

de qualité , & autres Gens de

merite & de distinction, qui

vinrent entendre avec une

joye extrême les louanges de

ce grand Prince. Le lieuchoi-

Çi pour cette ceremonie es*
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toit richemeut tapissé, & on

y avoit élevé une Estrade avec

un Dais- magnifique de Ve

lours cramoisy relevé en bro

derie d'or. On y plaça un

Fauteuilavec un Carreau ma

gnifique sur lequel on posa

la Thcse qui çiioit de Saun,

ornée d'un Cadre doré, enri-

chy de plusieurs. Ornemens

qui marquoiçiula haute di

gnité d'Amiral de France

dont Monsieur le Comte de

Thoulouse est revestu. L'ou-

verture de cerre These suc

fiteepar M' de Gu. ríanrCon-

seiller au Parlement, qui ha-

Novcmbrc 1698. Q
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rangua avec un applaudisse

ment gênerai, aprés que le

Répondant l'eut fait d'une

maniere pleine d'esprit. Il se

pretenra tant de personnes

pour argumenter, & pour fai

re l'Eloge du Heros dont on

celebroit la Feste, qu'il auroit

falu huit jours entiers au Sou.

tenant pour répondre à tou

tes leurs objections. Miis on

peut dire à la louange de ce

jeune Philosophe, que s'il sut

bien attaqué, il se deffendit

encore mieux. Ses solutions

parurent si ingenieuses, & il les

donna avec tant de grace, qu'il
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«'attira 1 admiration de tous

eeux qui l'entendirent. Un

? Je vous avertis. Madame,'

que ce que vous souhaitiez

est arrivé. On' ne peut jamais

traiter, trop amplement cer-

jasni&3Íitíiavfe&9& heureuses

donc sbut \é'('taipndeìVio6 r4<?

i'úû ! i rel j c é ù e rai sôUJaobli

ge W l'áblûé de Bellegard*

à augraçrâet fcçfi livre imb-

ïiúéi 3 ÁÁoÀçltçxk . convexations

pour ki ferfomies fçlks. Le Sf

Guignard Libraire yqui àe-

meure ru&Saiox JacquesA 11-

«isge Saintí Jean , en debite

une seconde Edaion , beau^

; oii
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coup plus correcte que la pre.

miere , 1*Auteur ayant bien

youlu repasser sur toux son

ouvrage, & prendre garde à

ce qui pouvoit s'y estre glis-

íé contre la verité de l'Histot.

re & la purete' du Stile. L'au-

gmentacion qu'il y a faite est

d'ailleurs considerable. Elle

est sur les vertus heroïques

depuis la page zoé. jusqu'à la

page iSf Tout ce qu'il écrit est

fort estimé,& c'est avec beau,

coup de Justice.

Le mesme Libraire debite

depuis quelques jours un au

tre Livre d'une grande utili
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té » mais il est d'une autre

nature. U a pour titre, Senti

ment que la Retraite inspire fur

les principales verite^de la Re

ligion, & il est dtvilé en tren-

re&un articles, qui contien

nent autant de vericez donc

on tire le sujet de la Retraite,

& qui font rangées suivant U

raetode de Saint Ignace. Ce

petit ouvrage, rempli par tout

d'onction, est du Pere Louis

poucin, Jesuite. Ce sont de

simples, mais de vives Refle

xions dontquelquesA mes se-

xant senties penétrées, durant

une retraite de huit ou dixjours



% MERCURE ,

ont voulu conserver l'ìfhpref

fíon toute Tannée. Pour cela ,

chaque jour du mois ellés en

fifent un. article , & cri fonc

rriesme quelquefois le sujet

de leur Meditation. Les para,

■les de l:Eeriture qui íonrJ-arti

tbáí de cbhtcan de óêsàrûcíef,

& la pratique de piété iéoh>

forrrie aux Reflexions dont

:ellê etï prfccédëé, doivent serr

Vir le long du jour d'òccupai

tiòn aux períònnes qui vou

dront rirer quelque profit des

Reflexions. " - c

Le' S1'Michel Bruncty Li

braire- au Palais > chez qui se
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debitent tous les . Ouvrages

GaJans, vient de nous en don

ner un nouveau fous le titre

des Sœurs Rivales. L'Auteur

a fleuré' qu'il n'y a riend'inven-

ce dans les faits essentiels , &

que les deux Rivales [ dont il

rapporte les avantures , soric

encòfe dans la plus belle sai

son de leur âge. II feroit fore

malaise de mieux réuílìr qu'il

a faic à peindre dans la Ca

dette ;le caractere d'une in

clination louable , & dans

l'Aisnée les emportemens

d'une violente passion. . Son

Sttle est net &'fort pury &
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l'on peut dire que s'il ameflé

quelques fictions au corps de

l'Histoire,ellesy íont insinuées

d'une manieresi naturelle, que

bien loin d'en blesser la veri

té , elles se servent qu'à luy

donner du brillant.

On trouve chez le mesme

Libraire un autre Livre nou

veau intitulé. Le Puits de U

*vcrité i Histoire Gauloise, Le

Stile n'en est point du tout

Gaulois , au contraire , il fait

souvent entendre beaucoup

en fort peu de mots, & d'une

maniere tres agreable. S'il y a

de la Satire , elle est genera

le
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le J tòut le monde err peufr

ptûfiter sanV qu'on iá puiïïe-

appliquer particulierement â

personne.Ce que l'onpeur dirç

de cc Livre sans entrer dans

le détail i Ccslr qu'il est touc

plein de faillies d'esprit, qui

parlent d'une imagination

tríí-vWe. * ;* .

Voûs , vous souvenez , Ma-:

dame, que dans ma dernie

re Lettre,je laissay Madame

h Duchesse de Lorrains à Vi-

tryoù elle estoit arrivéeïeij,

d'Octobre. Avant que cette

Princçfle en partist, Mr Li-

itrt V Doyen v du Chapitrer

Novembre 1698. R
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Royal. de Vitry , la compli

menta en ces termes à la teste

de ion Corps. ^

NOUS voyons.aujottrdbtiy

V. A. K- sortir de nos Fron.

titres à peu prénomme U Col

lombe sortit 4Utrefois de l Arche..

Le Deluge estait pour lors cefSé^ ,

nos Guerres font heureuse^

ment terminées. EllefutU Mes

sagere de la reconciliation du Ciel

avec la Terre , 0* vojìre, étroite

alliance avec Monseigneur le Due.
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4k Lorraine , efi le gage ejr

Sceau inviolable de la Paix que

noftre Çrand CMonarque vient

de donner à toute /' E urope. Tous

les Peuples tn font ji fort con

vaincus que V. A. R. s'apper-

foitfans doute de leut joje ex

traordinaire. Dans, tous Us lieux

où elle passe , ony accourt de tou

tes parts. Onpourroit mefme dire,

<jjue let malades font des efforts

pour avoir la consolation de voir

une Princesse en qui la grâce &s

la nature ont réuni tant de mer.

veilles, mais pour nous qui som

mes destines au minière des Au.

uls t nous nous cçntentons de rc
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peter icy les paroles que les Pref.

tres dirent autrefois à Judith,

en lafelicitant dureposquellevi-

noii de procurer à toute la nation,

que %ous estes, Jíadamc , Ik

gloire deJerusalem , U joye d'if*

raèí &le bonheur de nos Provin

ces. Pénetres de ces fentimtns\

nous conjurons le Ciel de voUs

donner de longues & heureuses

années , de benir vottre mariage }

ey de te recompenser d'une poste

rité digne du noble Sang dont

*vous estes issue. Cefont les vœux ,

^Madame, du Chapitre Royal

de Vitry , qui vous ajjeure par

ma bouche de ses tres humbles
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soumissions o* de fin profond

M1 Liroc qui prononça ce

compliment, est Frere de U

premiere Femme de Cham

bre de Madame la Duchesse

de Lorraine. Elle a esté choi

sie par Monsieur & par Ma

dame pour demeurer avec

cette PrinccíTc en Lorraine.;

Le 14. du mois passé, Ma

dame la Duchesse de Lorrai

ne partit de Vitryaprés avoir

entendu la Messe dans l'E-

glise Collegiale, où Mr l'E-

iesqiiede Chalons luy pre*
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sema l'Eau- benite , & te soir

elle arriva àSermoise,où elle

receut 1» compliment de

Monsieur le Duc de Lorrai

ne , par Milord Carlingford*

Chef de son Conseil , & Co

lonel du Regiment de ses

Gardes. Le lendemain , ce

Prince qui s'estoic rendu le

matin aux environs de Ser-

moise, ayant esté averry par

Mr le Comte de Couvonges,,

que Son Altesse Royale avoit

disne , vint avec ses Carrosses

au logis où elle estoit,accom»

pagn? de tous ses Officiers,

& d'un grand nombre de Gen«
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tíkhommes Lorrain*. Alors

Mìe Çomittffà&gnzc pri

sent* Monsieur le Duc de

Lorraine à la Princesse , qui

alla fur le degré au devant de

Juy. 11 la íalua ck la baisant

des deux joués, & eníuice il

baisa les Dames quil accom

pagnaient. Madame la Prin»

cesse de Liílelranrte îuy pre3

sen ra tous les Officiers dii

Roy , qui le remercierent de*

fes p r e se n s. Ltís Pages deVS$

M.' eur eut éjiaçû rt è ne B^^iie^

On en avbit tiornfïèl d'un p? us

grtnd*prixirMr Deígranges.à

M1 duSaussoy, & àMr deCanv

R iiij
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bray , Maislre d'Hottcl de Sa

Majeste. La Livrée ?eut: ceajt

Louis, sans les presens de Ma*

dame la Duchesse de Lorrai-

ne.; Apres cela les Caroíles

s'çstinc rangez , Monsieur le

Duc de Lorraine conduisit

par la main Son Altesse Roya*

le dans le Carosse r où il se

mic à sa gauche. Le jeune

Prince son Frere, nomme' le

Prince François, se mic furie

devancavec Mademoiselle de

Liflebonne, &aux Portieces,

Madame de Liílebonne , &

Madame de Marré. A un
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quart de lieue de là , M. Y&i

ve/que4'Oístabruk,autreFre-

re de Monsieur le Duc de

Lorraine, se presenta, & se

mit en troisieme au devant»

Là se trouverent aussi les Gar

des & les Chevaux-Legers

de ce Prince qui releverent

les Gardes du Roy, Mr de

Buíca , Exempt des Gardes

du Corps, ayant pris congé de

la Princesse , qu'il avoit con

duite jusque là. Leurs Altefe

ícs estanr arrivées à Bar en cet

e'quipage , trouverent fous le$

Armes dans les deux Avant-

cours les Soldats des. Gardes



toi MERCURE

fjui estoient en haye, 6c Iei

Suisses dans U Cour : & dans

la Chapelle, cù elles descen

dirent pour recevoir la Be

nediction Nuptiale qui leur

fiic donnée par le grand Au*

minier en Mitre & en Crosïe,

Privilege que luy donne U

Frevolté de Saint Dier. Il y

avoitun Prie-DieUj & un au

tre à droit pour M- d'Osna-

bruck avec desFauteíiils de

Velours rouge derriere. Deux

Abbcz tinrent le Poifle. La

•Céremonie estant finie, Tofl

Hionca dans V Appartement ,

donc la premiere Chambre
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cstoit tapissée de Velours rou

ge à ramage & à fond d'or,

íl y avoit un grand Lustre

d'argent dans le milieu, un

Dais , des Plaques d'argent,

& deux grands Miroirs. La

seconde Chambre avoit une

trés belle Tapiflerie qui re*

presente les douze mois de

î'année. Plusieurs pieces de U

mesme Tapisserie ornoiene

encore la Chambre suivante»

dans laquelle estoient deux

gros Lustres de Cristal, des

Plaques , & fur la Table de

gros Vases d'argent & des

Plaques avec un Dais de Vc.

*
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lours rouge. Dans la Cham

bre du Lie , il y avoic fur

ìa Cheminée une grande ma

chine fur*laqvclle estoic une

grande Glace dans lcmilieu,

& aux costez de grandes

Plaques d argent élevées en

bosse. Dans le milieu de

la Chambre au pied du Lie,

estoit un gros Lustre d argent,

tvec six Guéridons * deux

frands Chenets,erois Miroirs à

ordure d'argent,& deux gros

ses Plaques à deux branches

aux coliez du Lit, qui estoit

d'un gros de Tours fond blanc

en broderie d'or & d'argenc
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façon de la Chine , doublé

d'une grosse Moire d'or t

fl'urs blanches. Mr le Duc

dcLoraine présenta à S. Á. R;

Madame la Marquise d'Herau;-

cour sa Dame d'honneur,Ma>»

dame la Marquise de Lenon-

court sa Dame d'atour , 6c \eï

autres Dames & Officiers des

tinez pour la servir. De là on

vint louper dans une grande

Sale , où Ion trouvoic d'abord

un grand Buffec avec des gra.

dins remplis de Bassin) & de

Vases d'argent & de vermeil

doré, deux gros Lustres d'ar

gent dans le milieu , une tres
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«jui estoient est haye, & Ict

Suisses dans la Cour & dans

la Chapelle, où elles descen

dirent pour recevoir la Be

nediction Nuptiale qui leur

fiít donnée par le grand Au

mônier en Mitre & en Croííe,

Privilege que luy donne la

Prevolïé de Saint Die r. Il f

avoitun Prie- Dieu, & tìn au

tre^ à droit pour M- d'Osna-

bruck avec des Fauteuils de

Velours rouge derriere. Deux

ftbbi z tintent le Poifle. La

«erefnènie estant finie, l'on

monta dans l' Appartement ,

donc la premiere Chambre
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cstoit tapissée de Velours rou~

ge à ramage & à fond d or»

11 y avoit un grand Lustre

d'argent dans le milieu, un

Dais , des Plaques d'argent»

& deux grands Miroirs. L*

seconde Chambre avoit une

irés belle Tapifleric qui rc*

presente les douze mois de

ìannée. Plusieurs pieces de la

mcfme Tapisserie ornoiené

encore la Chambre suivante»

dans laquelle estoient deux

gros Lustres de Cristal, des

Plaques , ôe sur la Table de

gros Vases d'argent & d«$

Flaques avec un Dais de Vc.
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lours rouge. Dans U Cham

bre du Lie , il y avoie sur

la Cheminée une grande ma.

chine sur*laqvclle estoic une

grande Glace dans lcmilieu,

& aux collez de grandes

Plaques dargent élevées en

bosse. Dans le milieu de

la Chambre au pied du Lie,

estoit un gros Lustre d argenr,

•vec six Guéridons y deux

grands Chenets,trois Miroirs à

bordure d'argenr,& deux gros

ses Plaques à deux branches

aux collez du Lie, qui estoic

d'un gros de Tours fond blanc

en broderie d'or & d'argent
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façon de la Chine , doublé

d'une grosse Moire d'or à

flairs blanches. Mr le Duc

de Loraine présenta à S. Á. R!.

Madame la Marquise d'Heraul

cour sa Dame d'honneu^Ma*

dame la Marquise de Lenon-

Courtsa Dame d'atour, & les

autres Dames & Officiers des

tinez pour la servir. De là on

vint íouper>dans une grande

ÌSafe , où Ion trouvoitd abord

un grand Buffet avec des gra.

dins remplis de Bassins & de

Vases d'argent & de vermeil

doré, deux gros Lustres d'ar

gent dans le milieu, une tres
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telle Tapisserie & des Pltquei

d'argent touc autour.

Au bout de cette Sale étoic

une Estrade élevée de deux

marches, sur laquelle estoit la

jsable couverte de Potages de

toutes façons. Mr le Comte

4'Armagnae, Mr le Chevalier

de Lorraine ? Mr le Comte de

Marsan, Mr le Prince Camille,

Madame & Mademoiselle de

Lillebonne mangerent avec

L. A. & dans une autregrande

Sale à code tendue d'une

Tapisserie depoint dcHongrie

éclairée par z6 Plaques façoH

d'argent à deux Bougies* il y

f



avoit quatre Tables tie qua-

torzc couverts chacune,où les

Seigneurs & les Dames man ge-

rent,E Iles fuçeiic toutes íenvief

cn ambigu. Âprésle souper Toft

monta dans 1a Chambre où le

grand Aumônier benit le Lit»

ensuite tout le monoV spr,

tic , & le coucher suc fait avanç

dixheures. Leurs Altesses ne sc

leverent qu'à onze. On des

cendit à la ^esse que çej.ebrai?

même Aumônier. LaÇpur f

estoir tres* grosse & tres-Jeste^

tanti Hommes que Femmes»

A u sortir de la Cha pelle L. A.

vinrçnt se mettre à table » oùU

I ci \.>
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nfy eut que M' d'Osnabruk &

Ie Prince François. La Table

dés Dames où estoit Madame

de Liflebonne,fut servie dans

la Salle où les quatre Tables

festoient le jour precederir.'

Apres le dîné Madame la Du-

chéfle de Lorraine remonta

dans fa Chambre pour recc*

Voir les Harangues & lés pfí

fens de tous les Corps de la

Lorraine. L. A. allerent ensuite

à la Comedie, d'où elles se mi

rent à table dans la Salle , ávec

toutes les Dames & Filles

d'Honneur.Cestoit uneTable

ptk long de vingt quátire Cou-

* I

»
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verts. II n'y avoic que Madame

la Duchesse de Lorraine au

bour, ôt aux deux costez Mr

d'O fnabrukà droite-, & à gau

che , .Monsieur le Duc de Lor

raine, Madame de Lillebonne

& Madame de Marré ensuite;

& du cofte de Mr d'Osnabruk,

le Prince François , Made

moiselle de Liflebonnc , ôc

aprés elle toutes les Dames.

La Table fut servieen entre

mets. Apres le soupé qui dura

longtemps, S. A. vinrent dans

, la grande Salle où le Bal com

mença. Personne ne s'assit , &

on dansa , en se prenant par les

Nòvembre 1698. S
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mains , comme lors qu'on

tourne au menuer. Madame la

Duchesse de Lorraine dansa

beaucoup, & de la meilleure

grâce du monde. Elle avoit

un habit de drap d'or, de M( de

Lorraine un rouge avec une

Broderie d'or tres belle.Le Feu

d'artifice finit la journée.

Je passe quelques jours de

marche pour vous dire que

Leurs Altesses de Lorraine

estant arrivées- à p-ont - à-

Mousson, en partirent le 8.

de ce mois , & vinrent cou.

cher à Jauville, petit Village

à une bonne demy lieu ë de



Nancy ; clans lè dessein d'y

faire leur Entrée lie lendemain'

0irfrátiëhe í rhaVìé mauvai s

wifjíiî nc -refrièur^ jusqu'au

Luhdy iò. cet re. pompeuse

ceremonie. È!le commença

vers ' lW- ofi/e/ 'H urer cru ma

tin* í£ Pbtie '4tafòW{&f§4

far ;'uhtí^ofrfJá|;rrît deMHif--

Buftícrs^C^ífent: dç* Kóttti

tìtt^aíetós5 '^droir*', cjufr

Ktrrte , '-enraà Blanc, à (Jui la

, ie-

flàiedar à tirerais avmenrìôu*
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des habits d'une meíme pa?

rure & aííez propres. Ce jour

ìà les quatre Compagnies de

Çhevau? Legers & ,1^ Gar

des du Corps de Monsieur le

Pue de Lorraine estoient pos

tez syr le chemin de Jauville.

La Bourgeoisie estoit en haye

/bus les Armes , depuis U

Porte Saint Nicolas de la Vil

leneuve /jusqu'à la Porte

Roy ale de laVielle Ville- Sçder

puii cette derniere Portejus

qu'à celle du Chasteau, le Re

giment desGardes s'estoirausti

mis en haye. Apréjsçes But tiers

maiclioient les. Çarosses ordi
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naires d uPrince accompagnez

de plusieurs Valets de pied &

^eHeiduqueSi qui, son c de*

Fancaísins Hongrois , gros &

grands hommes, habillez à U

mode de leur pays, mais d'une

manierejplus magnifique,por-

tanc la Livrée du Prince qui

est du vert , avec du Galon

d'argent. Leur bonnet à la

Hongroise est dc.Velours vert,

& bordé d'un, pareil Galon.

Ils ont un gros Sabre au costé,

& une Maíïe d'Armes à la

main fort pesante, & portent

toujours la Bottine fans ge*

no^$içie , ayçç un talon do.



îr4 MERCWîtS.

fer. CeuX:ey cstoieric suivis

de neuf grands Chameaux

couvert* de leurs Houfles*í6

ensuite àe quinze ou seize

Mulets ,avéc des Housses pki

riches que celles des Cha-í

meaux. Les Armes de -Lof*

raine yestoient brodées. ChU

cun de ce» ánimau* estoií

conduit par un Paìfrenier otf

Muletier. Les vingt quatre

Pages avec letw Gouverneur

&Sous*Gouverneuííúivoien tj,

montczsur de tres-beauiChe*

vaux, marchant deux a deux,

& apres eux tfn ^rés grand

nombre de Chevaux de nuiií,
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Turcs, Hongrois , Polonoïs r

& d'autres pays, marchoient

au son des Trompettes

& des Tim balles de deux

Compagnies de Chevaux- Le»

gers , & de deux autres de

Gardes du Corps qui, les sui-

Voient.

Les Compagnies font corn»"

posées- d'hommes choisis tres-

bienfaits & tres bien mon-

teae. Les Chevauxlegersont les

lustaucorps d'Ecarlatic,cou-

verts de Galon d'or à la Bran

debourg , & des Plumets

blancs- Les Gardes du Corps

íonr, habillez de vert avec du



des habits d'une mesme paï

rure & aííez propres. Ce [ouf

là les quatre Compagnies de

Chevaux Legers Jjc,tfsáGar

des du Corps de Monsieur le

Duc de Lorraine estoient pos

tez sur le chemin de Jauville.

La Bourgeoisie estoit en haye

sous les Armes , depuis la

Porte Saint Nicolas de la Vil

leneuve , jusqu'à la Porte

Royale de laVielle Ville- fiçde-

puis cette derniere- Portejus-

cjn'à celle du Chasteau, le Re

giment desGardes s'estoitaussi

mis en haye. Aprejsççs But tiers

maxehoient. fes Caroíles ordi
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naires d uPrince accompagnez

de plusieurs Valets de pied &

jífHeiduqueSí qui sont des

Fantassins Hongrois, gros 5c

grands hommes, habillez à la

mode de leur pays, mais dune

maniere|pjus magnifíque,por-

tanc la Livrée du Prince qui

est du ver.t , aveç du Galon

d'argent. Leur bonnet à la

Hongroise est deVelours vert,

& bordé d'un pareil Galon,

llsontun gros Sabre au costé,

& une Maíîe d'Armes à la

main fort pesante, & portent

toujours la Bottine fans ge~

nqujljicre ? avec un talon de
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fer, Ceux:cy estaient siìivis

de neuf grands Chameau»

couvert* ác .leurs Housses

ensuite àe quinzè ou seize

Mulets , avec des Housses plui

riches que Celles des Chai

meau r. Les Armes de Lor*

raine y estoieiM brodées. Gril*

cun de ces animaux éstoií

conduis par un Palfrenier otf

Muletier. Les vingt quatre

Pages avec leuf Gouverneur

&Sous*Gouverrieu*sûivoienti

montez-sur de tres-beauxChei

vaux, marchant deux à deu»i

& aprés eux tín ^rés grand

aombse de Chevaux de nuis*,
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Turcs, Hongrois , Polonoïs r

& d'autres pays, marchoient

au son des Trompettes

& des Timballes de deux

Compagnies de Chevaux- Le

gers t & de deux autres de

Gardes du Corps qui, les sui-

Voient.

Les Compagnies font com*

posées d'hommes choisis tres-

bienfaits & tres bien mon

te?. Les Chevauxlegersont les

Justaucorps d'Ecarlatte,cou.

verts de Galon d'or à la Bran

debourg , & des Plumets

blancs- Les Gardes du Corps

íont habillez de vert avec du
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Ga'on d'argent aussi à laBran-

debourg, & les Boutons d'ptj

fevrerie , avec le Chapeau bor:

de Si ia Bandouliere fort pro

pre, comme celle des Gardes

de Son Altesse Royale Mon.

sieur. Leurs Officiers ont des

habits tres- superbes , galon-

nez d'or ou d'argent» & unifor

mes selon les couleurs de leurs

Compagnies. Ensuite mar-

choient le Grand Voyer , le

Bail ly de Nancy & les autres

Baillis de la Province, avec

plusieurs Gentilhommes qui

representoient le Corps de la

Noblesse , & le Grand M ais-:

tre



trede l'Artillerie, tous en

habits tres riches & crcs bien

montez.

Apres ceux cy on voyoic

paroistre les Officiers de

U Maison de Monsieur le

Duc de Lorraine , c'est: à

dire les Gentilhommes or

dinaires au nombre de

douze -, les quatre Control -

leurs ; les quatre Mai lires

d'Hostel t & les douze

CharobeHans suivis duGrand

Maistre de la Gardcrob-

be. Tous ces Officiers et

tojent montez à 1 avantage,&

fort superberiKm habillez.

hÍQVtmbrt 1698. T



Ï,és-Mâtìdifaní pafrureftc eníbîí

ttf'scion í'ordre dé reception

áms la Ville de Nancy ; les-

ptos1 :âncfensv~ fecebs tnâr.

croient a.prés les autres, & ret

noient la place la plus hono

rable. Ainsi les Augustins ve-

íius iest derniers iriaíchoieRÍ !j

ki premiers , ensutfc lé» Oó-

ímnieáins, puis les Tierce-

lins , les Capueiûs, les, Mi-

íurnes , &e%ïfin les CerèeiìeriL^

A{>r<rs lès Mandiâri*taívótertr'

à pSect les Ëcheviris & ÇolP

seillert! de Ville' ea Manteai^

]iagè!iáVed Ií«R^tì>êUe PI*



l*is, ensuite la Chambre des

Comptes, dont la Robe eítoic »

icnVdours noir avec '4tfne~$ou-

tanae de « Satin rougt Cra-'-

péadaiíC|usqu a terre:, iàcen->

fin le Parlement <m Robbes

d'Exatlatte double* cfe V&e-

leaik «w, & d& SWMitttfstó

Uj Gferge Secùlsèr R^Jï

bròderie. 11 yrftvfeit.pffr de*

qaacre Vioglíf fitaí B#a£df^

tknt> que Premontrez , ceux-;
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fY » gauche , & _ cewriU tkl

droite. Ils precédaient ;lcs>

Corps de la Collegiale Saint

Georges , & de la Primatiale, :

qui tnarchoient ejisuitç auffi:

en Chapes , les premiers à

gauche, les «acres à droite.

Les. Abbex, BenedictinsJj

Ttemontre», Chanoines Re-<'

guliers & Benedictins, au

nombre de sei.*c ou ch'x- sept,

tous en Mitre, éfLen. Crosse,

chacun ayáníddvx Religieux

Aíîì stans de ion Ordre, mar- >

choient comme çtix en Cha

pes tres riches aprjéi JeCler-

g*,.(ejon ;l'ofdf* dei j 1 ejir Be»
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nediction A bbaria le , & vM*

iTAbbé le Bègue. ^ comme

Doyen de la Pnmatiale, offi

ciant dans Gcite ceremonie,

sermon rotite \a Marche, du

Clergé. 11 estoiî accompa

gné de quatre Chanoines de

son Eghic. Lti Trompettes

& les Timballei du Prince,

rres bien montez;] & ayant

desi,}iistaucbrps verts • tous

galonnez , Se les Banderolles

de leur* Trompecie-sAc Tim-

balles en broderie d'or & d'ar

gent avec les Armer íta.Lfcr-

raine,márçbq»ent erríuite.auíi

le Herault d*Armes morité à

Tuj
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1 avantage sur wi Chevaîcai

'vparaçpnpé de BVeJòurislàÀrfc

-charade gros galórw & it

,frange oVòr. U estoii habillé

a l'antique, avec sa Cotte

d'Armes de niéímé Velours &

Galon , fur laquelle estoient

brodées d'or & d'argent les

Armes de Lorraine , & il av

voie une Tocque fur la teste,

couverte d'un Plurne t blanc,

& retroustée d'une Rose de

Diamans avec une aigrette

blanche. 3?ubo-.d r*3 í^Hcd

. i Lés Conseillers d'Estac qui

íbnt vingt - quatre, suivoient

à Cheval deux à deux, puis



'SALAMI1*. , u$

íhs'deux Manééfaauírde Lpr-

raine & de .Barrois, & enhrv

le Grand Ecuyer seul, portant

lEpée-ntie en mafóvt»'» J.ci

. Un D»i&fori superbe &Éat^

-rich e pòrte^uríì» Conseillers

de Ville jparoissoit devant la

personne de Monsieur le Duc

de Lorrain e, qui estoir sur un

tres beau Cheval , & babille

*terte , avant à fi gatíche tís

Prince François foff FreFeV

fupierbement habillai' pnwífrti

-Capitaine 4e$:<£a«*k$>

•siritc le èrarid Maiftre & Ifr

XSrand Chambellan: y

Tiiij
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L* Caleche ouverte dont

le Roy des Romains a fait

present à ce Prince à son de.

part de Vienne , attelWe de

huit beaux Chevaux de Na

ples enharnachez à la Polo.

noise, paroiíîoit ensuite. Sur

cette Caleche estoit montée

comme sur un Char de

iTriomphe Madame la Dit-

chesse Royale, seule » & plus

brillante par un certain air

de Grandeur & de Majesté

mefié de douceur qui Tac.

compagne, que par íes pier

reries, & par les broderies

d or dont son habit estoit tout



•couvert & chamarré".,* EMe

avoic son Chevaíier d'noá-

neur à Cheval à droit & un

Capitaine des Gardes àgau-

che. Douze Heiduques ha

billez à la HongroHe , mar-

thoidYt à pied à costé de

cette Princesse avec quatre

Couleurs à pied, & plusieurs

Valets de pied , & la Com

pagnie des Cent-Suisses qúi

íaifoit une longue Haye de

part & d'autre r & tenoit de

puis le Herault d'Armes jus

qu'à une Compagnie des Gar

des du Corps qui suivoit. Ces

Suisses estoient magnifique



.t&é MERCURE

meut vertus à leur mode, te

fond de leurs habits estait

r4'u0 gros Tasseras. Ccamoify

(ave£ des Bandes de Drap

.Rtrij^ordéef de Galon d'ar-

.geqr. Us avoient iâu, col une

.L^raizc à>Den.telle » sur libiefte ,

*une Toque de Velours noir

avec un Plumet rouge , &

une >cres bçile Hallebarde en

: main. Aptes là Compagnie

*,oes. Gardes da Corps soi-

vbient Jes Qtrroíïcs. Leipre-

-roicc cstbfc Jc Carrosse vdji

. Go>p$ de 'Madimfe la ifi)u-

ebesle RíOyale \ rcrnply par

Maâime & Princèsle de Lis-



-Irfconnc *&.par les Dames

d-'yoâncnr îBí BHèéte de la

princesse. DanrlfcstícondCa'

rofle c stojt Mademoiselle de

Liìlebonrte accompagne'e de

quelques Dames. M y avoic CH-

co re deux au tres Carofles dans-

lesquels ecoientlesFillesd'hon*

steur. Les CaroíTes etoient sui

vis àSíh grand nombre d'au-;

tres à six chevaux. Une com

pagnie de Bourgeois de la Vil

le de Nancy , tous tres bien

montez/crmoiícette marche.

>fl^?rentr4e3de; iî^Porte Saint

"Nicolas , on avott prepare un

Autf1 magnifiquement orné



pour y recevoir le sermeíft

de Monsieur le Duc àc th.

raine. Messieurs de Ville le

complimenterent , & en nus*

me temps M1 le Maréchal de

Karhngfoct.commc Gouver

neur, luy pre tenta les clefs

de la Ville. Ensuire le Prince

& Madame laDuchesse Royale

s'approchèrent de l'Auidj

qui estoit environné de Pre

lats mrtrez & croisez, & de

. plusieurs Chanoines en Cha>

..pesv :Mr I"Abbé Be Bègue,

- comme Officiant , aprés avoir

presenté l'Eau Beniteà Lelrrs

AlceAlt, monta à l'Autél avéyêic



ses £hâ ncm n es A íTì fta ns 11 fats

íuivi de Lc ces Altesses qui

se mirent à genoux sur des

Coussins preparez fur U der

niere Marche , apres quoycet*

Abbé ayant pris une Croix où

wi gros morceau de la Vraye

Croi? est enchassé, la leur fit

baiser , & la tenant à la main,

le Prince & la Princesse se-

«nt relevez , il Jeur íït un

compliment tres beau.& rres-

élbquent, ce qui fut suivi du

serment que presta la Prince

selon que les Ducs de Lor

raine ont accoutumé, de le

prester dans leur premiere
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Entrée solemnellc en leur

VUíe Capkalle. II entra ea*

faite dans Nancy , & mar

cha au milieu des acclama

tions du peuple. ;U M W Uri

. Les ruës par IqsqueUes dlr1

jpaílbií eitant larges 4; spaetevi-

ìtà í& '.Gdtùlloàp&ttiì-qnoip

qu'elles fusse n c bordées-d'un

«nonde j>rek|iJCf4stfiny;, ido**-'

noient un espace assez large

pour la warche & cònrri-

buoient beaucoupà la bea«w

té de cette magnifique En.

«Fée. 1 Elles estoient toutes u»

piííées, & il y avoitdes Fon

taines devin en plusieurs en

droit*.



íA?Í4 Porté Wbytkìe qtâ <è&

Yehi rce de U vieille > ^itÉe i '

eftòit uriPorxique omé â^Esû-

Tableau qui reprefentoif- 4a

cerémonie du Mariagev Oa 1

avbk aiisst' éft*é4i#:ftrèná#i

TVioftijfrhe áàfliitth'eJ gràáde 1

Placide la vieiltó Vtopso-^

cHeMe Gfoasteau, & dàns tç*

bftt« eftoit le Pèr.trafëdutfett'3

Eftfe-Ctìaflés îà'êhevàl J,Wtìcv

íeíaíè Tableaéx qui rèpfefén* ->

tóîent toutes' 4es Victoires*

que ce Prirtéc' à<re&pò*iéer

fáf ictmWP'1 sî MÎiiQaT
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On alla de set n dr e à l'Eglise

dp S. Georges , qui est éloi

gnee de la Porte S. Nicolas de

plus d'un. quart de Jicuc, &le

Te Deu m y fut chanté, mais

parce qu'elle ne pouvoit con

tenir cous ceux qui çpmpo-

soient cette Entrée pompeu

se , il n'y eut que le Corps de

Ville & de Justice , les prin

cipaux Officiers de Leurs Al

tesses & le* Abbez qui

y enwçrent. Ce fut le Prevost

de Saint Georges qui officia.

11 complimenta le Prince ôc

!| Princes, qu,* apre* \$s

Te Deum Te rctirereqt Aï*



leors Appartcmcns, où ils receurene

de nouveaux complimçns , tant du

Clergé que de ta Justice. O» alluma

le ioir des Feux par tome la Ville,

W y cur des Illuminations 'dans tou

tes les fenestres, Se. m beau; Fci»

d'artifice termina les réjouissan

ces puWiqweidc cette}ou>mie, . /.

i ouverture cSj PM\emámlsf.' Ht

le Mécr*dgr ce ìboìs 3 & .eow'*

menç* far nficMcík íoleatioclls qu©

cjjçbra M- B ;*< ht ej. premier. & êque;

de Blois, díris-laCHa pelle de 1» gran

di Sailc/du- Pafe».,Mf* duFarlewcflE

y assisterent en la maniéïe ordinaire,

lc« trefidens en Robes rouges & er»

fourures d'herHìine, Scies Conseil-

lerrs & Secretaires de la Cour en

Robes rouges. La Musique qui estoit.

de la composition de M* Charpcn.

ûtf , Matstre de Mtriì^ael de 1 *$*Wc

Nov<mhr* i6?8. Y



ti4 MHfcÇUîtE

Chapelle , sut trouvée des plus cx.

chiennes. ';>- aromoj xur.'5Y>>',-- . ;

- Apres láMesse ;)*4" dtfPjirtepvínt

cGins'encrez dans |a Grande Cham

bre , Sc M* l! E vesque de Blois ayant

prisìa -place fprê*-M^tePterriicr Prc-

sidentducostédesConleillers Laïcs,

devant les Conseillers d'honneur &

les Mjistres des Requestes, Mr le

Premier President luy fit un compli

ment de la part de la Compagnie ,

hc (lit à ce Prelat , que la Cour 1 a-

voit chargé de luy faire de tres- hum

bles remercimens de la peine qu'il

a,voit bier* *dulu pwndïe , de venir

arptésade ío»dDíbeese?np&fc .> cette

Gererooftie;:tl «tendit- ènfake fur

fa famille , cst'ditfan^.quîâje^avoic

dnrin é -de gtMÌáMiftih rfíçg à>i'£glf fti

&*kjs' tá%?íMae*>i lhiAwtf^ojpPirlc L

ru tn s. II parla do íoV meriic person
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ríel, de fa Pieté, de sa Doctrine,,

des grandes liberal i te z qu'il avoi t vé«

.pwiduës darrj son Diocese , pendant

<íes derniers terop* de misere ; dfc

î'aiJt'orité qu'il y avoit Híquisc avarft-;

que d estre revêtu du caractère Ëpis-

sopal , K enfin - il ebrtclut qu il nt faí-*

foit p* s s'éíonnet que raffin<blage:

tte iiiYfèt'\tttçì'<\0áì'(ícz qtf'sc trou-

niëfcn¥WayV attira st i'ettime *t k»

IfeVféèaPi^áf de'itòuf íe'moTvde , àjofr- -

tafit qile;lá Compagnie rvoublsrerolc-

•iirrísií'toWigstTon qu'elle lufaVoìt, ,

qu'-c4lcí:se feroií un pla'psii dé ítíy/

témoignes en tóute ''forte â'éWá^-

sions son estime & sà recoinoisfanV

ce - . .' «

'M'FEvesque de BÍois répondit c»i

sèftnc? ?j>ov iuf. è'ii>i-íl

v..;vi nora.-:*? r. p y. -1 -us



1)6 MERCURE

iVAoNsiEua.

C'est à moy à vous fjire des re-

mercimens plutost que je n'en dois

jecevoir de vous . de l' honneur que

vous m'avez fait de me choisir pour

Ministre d'une Céremonie, que la

pieté aussi bien que la digniré de cette

Auguste Compagnie rendent si rc

<ommandabIe. Rien n'est plus edi-

£itït que de voir le premier Parle

ment du Royaume venir ainsi touc

les ans reprendre ses fonctions au

pied des Autels» comme à la source

d'où découlent également le pou*

voir du Juge , & la sagesse qui luy est

necessaire pour le bien exercer.

C'estoit , Messieurs , pour cette

noble te importante fonction de la

Royauté qui vous est confiée par

vos Charges, sc que Salomon avois
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si forr au coeur, qu'il farsoit à D ca

la même Priere que j'ay faite aujour-

d'huy pour vous. II demandou avec

instance d'estre éclairé des lumières

de la Sag.sle d'en haut , non pour

augmenter ses richesses , ou pour

étendre les limites de son Royaume ,

ou pour sçavoir vaincre les Ennemis

qui oseroient l'aitaqucr , mais feule

ment pour sçavoir juger ses Peuples

dans l'équité 8c dans la justice,

i il le demandoir au pied des Autels

comme nous , te il l'obtinc , quey

qu'il n'eust encore que les victimes

de la loy ancienne à offrir en sacri

fice. Combien plus devons-nous es

perer d'estre exaucez, ofkant pour

cela le Sacrifice de la nouvelle loy,

dont la victime est ía Sagesse clic mê

me veritablement descendue du Ciel

peur éçlaitec tous les hommet » Oc
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pour se donner à eux íclon la mesure

de leur soy , 6c lc besoin des Emplois

qu'ils i emplissent.

l C'est donc j Messieurs , cette Sa

gesse éternelle dont la nostre ne peut

estre qu'un écoulement , c'est elle que

j'ay invoquée fur voua , cn m'exci

tant par tout le zele avec lequel je

-fuis persuadé que vous la demandez

vous mêmes, 0c que vous desirez de

la poiTeder. f : inrl> tí. ïnvi-s - >n..*

Je \oy ay demandé avec les mc-

mes paroles du Sage, qu'elle ne ceíîe

d*estre avec v©us,>8e de travailler

avec vous'i qu'il piaiie à Dieu de vous

la donner pour vostre inséparable

guide , pour vostre garde fidelle ; qu'

elle conrinuë d'estre toujours vostre

.force ,') vostre 'lartiíce í vostre c«V-

'foïL , le prìncips íc ra regle sûre ^

toutes vos decision* ; qu'elle vous



rende enfin dignes de plus en plus

d'occuperviey les places de vos illuf-

wes Peres. ; jus» i uh •< : ì. » .

J'ay crû , qn priant ainsi pour cette

premiere Compagnie , principale

dépositaire de l'autorité de nos Rois,

prier en même temps non feulement

pour tous les Magistrats qui luy font

subalternes, 8e qui (e trou cent par là

obligez de se conformer en jugeant

à ses sages Arrests > mais encore pour

tous ceux qui exerçant une autorité

pareille à ia sienne dans le reste du

Royaume , se font honneur la plus-

part, de suivre ce qu'elle a decidé ,

& croyent ne pouvoir manquer cn

marchant á la clarté de ses lumieres.

Jay crû encore prier pour tous ces ■'

peuples innombrables renfermez

àsms ce-grand de vast e ressort. C'e st

à voys , Mcssieucs^quîils doivqnt le
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repos & la tranquillité dont ris jouir

lenr. Ils la doivent à cet esprit de sa

gesse & de justice qui regne parroy

vous» uniquement appliqué à con

server ou àfaiie rendié à un chacun

. cc qui luy apputient , à mettre des

borner aux passions des hommes, à

}es empêcher de se nuire les uns aux

autres , à faire prévaloir ta raison

. parmy eux comte la force , ht vio-

.ience , St les mauvais artifices de l'i-

niquiic. . . i . > . ,

J'ay cru enfin prier principalement

pour l'Eglise, en priant pour ses plus

zelez defenseurs, C'est ainsi , Mes

sieurs, que vous estes regardez par

ie Clergé de France. Sons vostre

protection r'Episcopac rentre peu à

peu dans ses. premiers droits. Son

: autorité presque anéantie commence

à reprend ie tome son étendue , telle

que
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I que' J. C. la Iuy a laissée ,,la sainte

discipline est remise en vigueur.

Nous ne sçaurions trop i endre gra.

ces à Dieu , disoir autrefois un grand

Pape des premiers temps du bonheur

que nous avons de voir de nos purs

la puissance Royale , accompagnee

dans ceux qui 1 exercent , de la scien

ce de nos regles &c de nostre estât ,

Qjuoniam l'nncifibus tempotis tm-

Jlrì non soìnm potemidm Restant seâ

ttiam Sacerdotalem cognofamua in.

tfse doBrinam. '

C'est, Messieurs ,le bonheur dont

jouissent principalement aujouid'bui

les Evesquesde vostre ressort. C'est

parce que vous connoissez parfaite,

ment la nature de leur autorii ,& l'usa-

ge qu'ils sont obligez d'en faire , que

vous teur êtes si favorables. Bien éloi

gnez de la regarder cette autorité »

Novembre 1698. X



comme {véjudiciafe'càlavôtrc.sid'cn

craindiela plusl gete atteinte j vous

íçavcz aussi bien que riousquetcsdèax

puissances, l'une toute spnituclle,rau-

tjte toute temporelle , nc sçáuroicnt

pat elles mêmèssctraverfèr ayant des

objets si distwtens. Elles font faites

au contraire , dit Saint Bernard ;

£our"marcher toutes deux de con-

fèrt j & comme elles viennent de la

mcíme lource , elfes doivent s*entr'-

aider mutuelkm f. rit pour arriver cha

cune à Içur fi'l. Mais' fur tout que

pourrions nous faìreavec route celle

guj J. C. nous a confiee dépourvue

de tojt secours humain , fi la vostre

ne luy estoit seconrable ?

" II est vray qu'il a esté un temps

jjuM a fallu que L'Eg-ile' non leule-

iricnt se soit paíTee du secours des

Rois & de leurs M tgist rats , n>ais en

core qu'elle se soit establie & muhi-
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pliée malgré tons leurs estons cenue

1.11e , Dieu ayant voulu ainsi .avant

que d'employer leur puissance pour

|Â servir , leur montrer qu'il pounoit

:a former & la soutenir lans eux.

Mais depuis qu'il a plu à ta divine

miíericotde de les y appeller t die

Saint Augustin , c'est par eux qu'il

veut qu'elle loit secourue. Ils vien*

dront les Rois de la terre, ils vien

dront dans le sein de 1'Eglise. El'e les

instruira , U eux à leur tour ils la ser

viront de tout leur pouvoir. Elle les

e'everaau Royaume de Dieu , elle le

formera au dedans d'eux, & en te-

vanche ils feront servir le leur à la

proteger & à la défendre. Par là s'ac-

compliroht ces Propheties d'Isaïe suc

TEglise , les Rois viendront à elle ,

ils Ta serviront , ils seront les Peres

nourriciers, Heyti eorum mtnistra-

Xi;
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buni tibi , & erunt Reges nutritii Hfi]

& Reginœ nutriceS liue.

C'est ce que tous les Empereurs

Chrestiens onc fi parfaitement en

tendu dés le premier pas qu'ils ont

fait vers l'Egliíe. Ils ont regardé ce

devoir comme partie de leur voca

tion , U se (ont empressez à le remplir

à l'envy l'on de l'autre. Leurs pre

miers Magistrats ont fuivy leur

exemple , comme vous suivez ,»

Messieurs, dans ce que vous faites

pour elle, l 'exemple du grand & re

ligieux Prince dont vous exercez icy

le pouvoir & l'autortte.

QueiPiincca mieux entendu ce

devoir des RoisàTégard de l'Egliíe ì

Son zelepour l'cxtinction de l Here-

sic luyavoit fait oublier tousses au

tres interests. II sembloit d'abord que

pour ne pas manquer 4 la Religion

v
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l lostroit on dire! ] il cust manqué

à cette prudence qui regle toujours si

bien toutes ses entrepriíesjmais en ex

posant tout, M avoir toutpiévû, com

me il l'a dit tant de fois luy. même.Sc

s'eftow uniquement confié au Dieu

dss Ai mées dont il soûtenoit la cause.

Ce qui l'avoit si justement engagé

dans eccte guerre , luy a fait faire la

Paix. II n'a eu que la Religion en

vue. Que n'auroir-il point donné

pour votr la veritable feule, exercée

dans tout son Royaume : Nous sça-

vons tous les souhaits qu'il en avoie

faits autrefois. C'estoit-là fa grande

œuvre , cette oeuvre si perilleule, qu'il

entreprit arec tant de pieté &C tant de

courage. II la voit enfin , grâces ait

Seigneur , il la voit assurée malgré

tout reque le démon luy a pû íuscí-

ter. Faut- il s'étonner que lAtisíaitde

X iij
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ce seul fruit de tant de conquestes K

de victoires, fa grandeur d'ame luy

aie fait compter pour rien ,8c prefe

rer à tant d'avantages qu'il avoir er»

main , & à tant d'auites que ceux-l»

by pourroient promettrc.le glorieux

plaisir de donner la Paix à ses Sujets

& à ;oute l'Europe ?

Mais au milieu d-'s foins si impor-

tansausqucls l'Univcrs étonné l a vû

suffire luy seul , qui au roi t cru qu'il

eust pu descendre encor e dans les be

soins particuliers des Dioceses , ou

trop étendus pour un seul Evesque ,

ou chargez d'un rrop grand nombre

de Réunis? On a vû lur cela combien

il a pris à coeur les deux dernieres

érections d'Evêché aussi- tost qu'il les

a cru necessaires au bien de l'Eglisc.

Ny les difficiiltez , ny les lenteurs

qu'il a fallu essuyer, ny les dotations
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r»y les édifices qui estoient a faire ,

rien n a estécapable de le rebuter. II

est entré dans tout. Avec quelle bon-

;té r je le sçay, La nouvelle Eglise do

Blois portera des mpnumens éter

nels de fa liberalité, fie de fa magnifi

cence Royale.

C'est ce même amour pour l'Egliíe

& pour la puteté de fa foy , qui au

fcul nom de nouveauté excite son

zele,. On voit fa pieté d.ms ces occa

sions solliciter ceux par qui elle de-

vroirestre solticitée. .

Puiíîìons nous » tous tant que nous

sommes d Evêques , seconder , dans

nos Dioceles les intentions si pures

de ce grand P: incë , pour.le bien de

Ja Religion , & fur tout pour çetie

œuvre principale , a laquelle il a tant

sacrifié , qui estja distraction de l.'he*

KÍic. , .'. .

X iiij
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Que tic pouvons nous pas attendre

de nos travaux, estant secourus de fa

foy aussi bien que de fa puissance ?

C'est ee que dtlott le Pape Saint

Leon d'un grand Empereur , dont il

Jouoit le zele pour une pareille eeu-

vrc , fie qu'il jugeoit digne d'cstie

hnité par les Evêques mêmes.

Ce grand Pape écrivoit aussi à ce

«icsme Empereur [ c'estoit l'Empc-

reur Marcien} qu'il ne doutoit pas

que la paix & la tranquillité de son

regne ne fust une espece de justice

que Dieu luy rendoit , en mettant

son empire dans le mefme bon estat

qu'il desiroit, & tâchait de son costé

de procurer à la Religion ; ZJt qutm

fiatum effe tupitk religion* > tum-

dem babeatis & regni.

Pouvons -nous douter que ce nc

soit de là que nous viennent tousecj
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grands succès dont Dieu a favorisé si

visiblement ce Royaume? Ns les

attribuons , ny à la valeur de nos

Troupes t ny à la conduite de nos

Géneraux, ny à ces fonds immenses

6c inépuisables, soumis avec tam de

acle & de fourni filon , si íagemeni

dispensez remployez fia propos daus

tous les besoins. Ne les attribuons

pas mesme au genie va-fìe 8c supe,

tieur du Maistre par qui tout estoií

conduit i c'est à sa Religion que nous

eu sommes redevables.

C'est à elle que nous devons en

core , ne parlons plus de ce qui est

passé , parlons de ce qui nous est si

present C'est à fa Religion que nous

devons ces aimables Princes qui fonc

aujourd'huy nostre joye ^nostee con

solation 1 les forces de l'Etat. On

vient déja de nous les monuer ,oa
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vient de les montrer à toute l'Euro*

pe a la teste des Troupes. L:s Ar

mées, les Batailles > les Sieges des

Villes commencent a leuc íervir de

jeux St de diverríîímens. C'est ainsi

que ce Grand Roy prend soin de les

formes luy mesme , $c de preparer

en eux la plus grande ressource que

te Royaume puisse avoir un jour.

Mjts ne poussas pas nos vûè's si

foin , laistuns-les à fa sage prévoyan

ce, 8c ne pensons qu'au temps au

quel luy seul nous suffit. Q^il vive

feulement , 8t nous n'aurons besoin

que de luy. QVil vive pour estre le

Père de son Peuple , 81 le faire jouit

longtemps de cette Paix qu'il luy a

donnée en veritaSle Pere. Qu'il vi ve

four proteger 'i'Eglise & la Religion,

pour cstie l'exemple de ce que k ;

Rois doivent faite pour elle. Qj\
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continue de former (es augustes En-

fans, « les Ensans de ses Enfans.

QVil foi me en eux des Rots pour les

Nations voisines. Qujl vive enfin

pour faire regner avec luy la justice;

lecondé par tant de íages & habiles

Magistrats , qu'il anime de son espric.

II le leur communique parleur Chef

illustre. II l'a choisi selon son coeur »

c'est tout dire en une seule parole.

Ce ifest ny sa grande naissance si

distinguée dans tous les Etats , ny les

services signalez de ses illustres Ari*

cestres attachez depuis si longtemps

à nos Rois. Ce ne font pas mémet

cn le peut dire, ses propres services

qu'il avoit rendusavec tant d'assidus-

te , & d'application dans une iropor.

tante place.

C'est le merite personnel, c'est 1*

vertu reconnue de prés , éprouve*



tu MEUCURB

€0 plusieurs rencontres , estimée ,

aimée par un Prince au discernement

duquel rien n ctbape j qui n'a pas

tant voulu recompenser ce merite 8C

cette vertu , q~e rendre l'un 8c l'au

tre plus utiles dans cette première &

importante place au Public , à í Eut,

à la Religion. '

Tels íom ces sujets d'un ordre su

perieur qu'il plaist a Dieu de former

de temps en temps pour ('avantage

des Peuples 5r des Royaumes. Or»

peut dire qu'il n'y a point , à propre

ment parler, de récompense pour

eux Les Rois qui en font si bien fer-

vis i songent moins en les élevant aux

plus hautes dignitez^à recompenser

leurs (et vices , quelque grands qu'ils

puissent estre qu'à les mettre par là

en estât d'en tendre encore de plus

grands. Ainsi leur récompense de-
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vient le bien public ptutost que le

Jeur. Iîs ne la reçoivent mefme & ne

s'en fervent que dans cet esprit. On

d'roit qu'exempts de tout beloia

pour eux , ils ne font au monde que

pout veiller 8c s'interelTer continuel

lement aux besoins des autres hom

mes. . , )

Nous reconnoissons tousce carac

tere si rare de desinteressement. D'e-

quoy ne rend-il pas capable un pre

mier Magistrat, en qui à un profond

sçavoir est jointe une si parfaite con

naissance des affaires publiques , une

experience consommée, une probite

veritablement Chi estienne , une mo.

destie qui semble souvent luy faire

oublier ce qu'il est , &c luy bisser

ignorer à !uy seul ce que tout le mon ,

de ne peut s'empècherde voir& d'ad-

mirer en luy.
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t- II ne faut tien de moins à la teste

<le cette auguste & celebre Compa

gnie pour eo íoutenir4,comrne il fait

fi dignement , le gt and nom Sc la

liaute reputation. '

' - Je Iaíupplie d'est repersuadée, que

úc tous les Evesques de son uslbri

qui luy sont redevables, K qui dow

vent luy estre si rcconnoilfans , il

n'en est point qui (bit plus templique

moy des grands feniimens qu'elle

merite qu'oc ait pour elle.

J'ay tout lieu d'esperer que cette

mesme protection qu'elle accorde

tous les jours avec tant de justice X

de religion aux plus anciennes Egli

ses de France , elle voudra bien l'ac-

corder auflì à la derniete de toutes,

confiée à mes foins } Eglise toute

naissante ,qui en ect estat de soiblestc,

8c en d'aussi foibles mains que les
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miennes , peut avoir encore plus dç

besoin que les autres d'estte soute

nue. Heureux , Messieurs, si dans

çe que je pourray jamais avoir l'iion-

neur de vous demander pour elie ,

outre ies motifs principaux qui vous

font agir , je pouvois me flater d'y

estre compté pour quelque chose t

fait par mes vœux # par mes prieres

que je nc ccstçray de faire pour vous ,

loir par le respect & la veneration

que je vous dévoue dés ce jour-cy^

pour toute ma vie„ .

La Ceremonie finit par lesícrmens

que les Procureurs K. Avocats de la

Cour firent cn tres grand nombre,

fur les Evangiles , aux pieds de Mr le

Premier President.

Lemesme jour l'on fit à la Cour

cks Aides l'ouverture des Audien

ces , aptes la lecture des Ordon
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nances te les Exhortations ordinai

res que Mr 1c Camus, premier Prcfi.

dent de cette Cour , fit à Mre les

Avocats 8c Procureur GencTaux^

te ensuite aux Greffiers 8c autres

O/ficiers de la meíme Cour. Cet

illustre , Chef qui remplir cetie pre

miere place , avec tant d'hab.le-

té , de douceur te de justice , a-

dreffa sa parole à M" les Con

seillers t tt leur dit à peu pres,

que si i les hommes estant obli

gez de s'aider les uns les autres , le

ministere de ceux qui estoient con

sacrez à rendre la justice , estoit ho

norable, îl estoit au sticks plusdan-

gereux j que si on cn examinoit

tous les devoirs , on ne s'engar

geroit pas si facilement dans ectte

profession ; que la crainte de ne

les pas remplir dans toute leur esten
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due dévoie faire faire des refle

xions scrieuíesj qu'un Juge estant

obligé de palier (ouvent la meilleu

re partie de fa vie à se partager en-

ne ion honneur Se sa fortune , il

elfoit souvent dans le danger de

perdre fa reputation , íf enfin qu'il

estoit responsable envers Dieu .en

vers son Prince, & envers- le pu

blic de toutes les actions de (a? vlev

II fit voir que comme c'cfkiit une

necestìsé qu'il y eu(V des Juges 't.

ceux qui estoienc engagez dv.ns cet

employ íi delicat , ne dévoient poinî

décider ny rendre- legerement leurr

Jugemens,,avec une confiance tas.

tueuse , Se une presomption décisi

ve. H ajouta qu'il se trouvoit dan$

tous les esprits autant de différen

te que d?ns les visages, chacun pen

sant à sa miniere-, Si felonies íenss

Novemhn W$3, Y
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qu'il concevoit ou vouloit conce

voir & décider les difficultez , cha

cun se faisant des principes 8c des

préjugez proportionnez aux sens qui

le preoccupoient selon la íkuation

de son esprit , enuaisné souvent

par une imagination pompeuse qui

ne raisonne que par ses seules idées,

fans penetrer dans ces connoistan-

ces necessaires pour tout cc qui pou.

voit contribuer à les éclairer , bc à

les mettre en estat de pouvoir dé

cider avec succez. II montra avec

àis termes vifs fie patetiques ,.-„que

les Juges estoienr inexcusables s'ils

ne s'appliquoient à se garentir des

embusches qui leur estroient prépa

rées , ou du costé de l'ignotancer

ou du costé de la presomption,

lors qu'ds negligeoient la verité

que l'on ne connoistoit jamais,

tant que l'on ne sattachoit pointa
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concilier ion devoir avec la rai

son St avec les regles de U Loy te

des Ordonnances ; que les foi prises

de la prevention fafeinoiem les yeux,

é'oignoieni pluflost qued'apptocher

la verité, qu'elles groísifloient les

apparences , & que rien n'estoit íî

dangereux qu'un Juge préoccupé Si

engagé, puisqu'il cedoit sans résistan

ce une place qu'il esteic obligé de

di sflndre jusqu'à la derniere exue-

mité. II marqua de quelle m.inict

re on devoir éviter ces écueils en*

se renfermant à trouver son de

voir dans l'obfervation de la Loy',

arrefïerla rapidité de sbn esptit

ne poirw -se laisjfcr séduire par dw

présomptions qui souvent ont tft^-

cause que l'innocencc a esté opprw

méc & condamnée, Gï les Cri~

rainels absous ôc décbargsz.: Il fi*

ìuii ,roJ..ii.2?i i'. nu l î^-p , -''d
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voit encore que l'homrhe ne pou-

voic reconnoistre !a foiblcsse deson

eípiit, & lcsilJusions de fa preven

tion que pat de serieuses medita,

lions iur cc qu'il devoit penser ,

fur ce qu'il estoit .oblige d é-

couter , & fur ce qu'il devoir dire ,

ajoutant que si la force d'une élo

quence victorieuse a voit le pouvoir

d'enlever les esprits, & de leur fai

re ptendre un party , ces mcfmes

esprits eftoient en droit d'exami

ner les raisons contraires , ô£ d'é

couter ce qui se presentoitisur la pro.

bdb; ice;q ie ce n'estoit point à la le-

gere qu'il falloit se déterminer,

mais prendt e Iss temps neccfliires

pour ne point tomber dans les set»»

pules- II finit en faisant des refis-

xions fur la conduite neceffaite à

ccjX qiii estoiçnt consacrez, au pu

blic , que quand on se regardoit seul
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est son particulier , on ne se déficit

point de soy-mesme pat la préven

tion que l'on avoit en safaveur ,8C

enfin que par cette hcureulc défian.

ce de ses forces , on se trouveroic

en estat de remplir ses devoirs , te

de renire ses services au Roy 8t

au public - heureux au dessus des

autres par la satisfaction de rendre

la Justice dans fa. puteic , dans une

crainte continuelle de ne la pas con.

noistre , mais accompagnée de fer

meté pour la soutenir , & suivie d'une

modestie tranquile dans les applau-

dissemeos. .

, - M' Desaguais de Gueritot,second

/Avocat .General y prit ensuite Ja p»,

lole» & fit un tres beau discours dar»

kquel par de riches expressions fie

rempliesde cette vive Eloquence ,qui

luy est. si, naturelle, U «.'étendu íut
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la dignité 5c ia necessite , & dit qiu.

quand on considcroit le bien qi.c

l'cstablistcment des Loix a fait dans

le monde , le peu de soumission des

hommes pour y déferer t les uns

trahans le Legislateur de capricieux,

tes autres de presomptueux , il y a*

voit à craindre que la Justice ne de-

vinst méprisable , si ceux à qui on

«n cómmettoit le déport ne la soute-

noient avec vigueur , en faisant voir

quelle est soutenue de ia verité i

qu'on ne devoir pas s'étonner si k»

ìoix estant l'ouvrage des hommes

avoient esté quelquefois changées-

selon les interests des peuples &dcs

Etats , qui font souvenc variables'^

puis qu'ils avoient toujours eu un

meíme principe fixe & respectable

qtfi est la raison , qui part d'un mef-

rae esptit quoy. que d'une inaueje
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changeante. II prouva que les Em

pires les plus puistuns s'aflujetris»

íoient s la L 'y par les alliances

qu'ils conii actoient , de dans les

Guêtres qu'ils declaroienr , oo de

leur chef, ou eti savent de iews

Alliez j & que les Armes mesme

avoient leur Jurisprudence j que

cette inconstance dans quelques uns

de ses partis estoit necessaire datis

des Estais changeant» Sc enfin que

les Souverains les plut justes se dé-

poiiilloicnt souvent de leur puissan

ce de Legislateur , pour? se soumets

tre eux mefmes à ccùx aufçjuelsils

donnoient le pouvoir de comman

der ou de dtrTendre ce qu'ils ju-

geroient à propos pour rintetest de

leurs peuples & de leurs Eltats. H

-fit voir que la Ley^ estoit le fruit

de la raison la plus exacte , & que
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.les gens qui y ont travaillé raíTcnu

blczenfemble, avoient uny leurs lu

mieres, St par des travaux laborieux

conciliant lc passé avecl'estat prêtent,

ils avoient tonifié les endroits fou

bles de la Loy , St qui avoient écha-

pé aux prévoyances des premiers

Legislateurs y «c travaille utilement

pour le public } que l'intercft ny l'a-

mour propre n'avoient point eu de

part à leurs- travaux , s'eliant uni

quement attachez à faite du bien à

leur Patrie II ajouta que par l'aísu-

jettislemsriit des hommes à la Loy,

;onavoit veu-tracerles Plans desViU

lcs , assembler des peuples dispersez,

changer les Sauvages en Citoyens ,

l'ordre estably , Sc. chacun consetvé

dans la possession des biens qui es»

t oient les fruits de Vocconomie ou

de l'industrie ; que iet foibles n'a-

voiem



GALANT. 167
￼

voient plus craint le plus fort í que le

simple, n'estoir point trompe par

le plus subtil; que l'on a voit mis des

barrieres aux artifices des plus habi-

lcsqui ne s'estoient dans la fuite ren

dus ingenieux que pour faire du

bien } que l'obejstance à la Loy en

avoitest-éleprcmier fondement, que

c'estoir pareettç observation exacte*

que l'on ávoit' augmenté & conser

vé les Empires V-que les peuples qui

s'estoient rendus les plus esclaves de

leurs Loix ávoîerft esté presque les:

Maiftrcs du Monde , èi -que quand

ifs lesavoient negligées , ils eftoient

déchus de leur .puissance. ïl montra

avec beaucoup d'esprit , qu'observer

la loy , c'est rendrtí rtoirtma^e à la'-'

raison -, que d'Jns la pratique- de la

Leyôn trouve la' vettrafrle gloire,

&. que quand otv ne 1*observe plus,

. Novembre 169S. ' ; Z -.
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on ouvre la porte à 'a violence »ì

l'injustice & aux desordres qui font

perir les Estais les plus florifians- 11

dit cncôrc que laLoyavoit une ins

anité d'ennemis a combattre , que

ceux qui cn estoient íouvent les dé

positaires la corrompoient par leurs

manieres, severcs sur les, vices d'au-

truy . complailans pour les leurs,

combattant les pallions des autres ,

applaudissant à leurs égaremens ,

cn forte que le plus justenc fe soumet

souvens qu'à regret i n'obe'jt qu'en se,

plaignant $c chargé d'im joug qu'il

croit deshonorer la vertu qu'il veut

plus libre & plus indépendante, afin

de pouvpjt pour luy seul donner des

bornes à la tpjs, il marque une impa

tience tç une repugnance contre tout

cç qcti n<s luypla,i,st point dans la îoy.Il

fit connoistre que ces sortes de gens»

loin d'affermir détruisent & ançanr
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tissent la Loy ; que comptables au

Prince 6t au public , ils pceferenc les

idées de leur caprice ou leurs inte

rêts aux regles > que cette incertitu

de donne de la hardiesse aux injat

tes, estant vray de dire que de cet

te juste soumission jointe à un genie

capable d'une- intelligence vaste, Sc

à une application lans relâche > dé

pend la perfection de l'estat du Ma

gistrat ; que ce qui cause la plusparc

des desordres , c'est lé peu d'appli

cation que l'on a dans le choix des

Sujets i que tel se scroit distingué

dans les Armes ou dans le commer

ce.» ou dans d'autres emplois » qui

se deshonore dans la Magistrature;

que leurs Familles , en les mettant

dans cet etnploy , ne les avoienc

point consultez eux-mesmes, mais U

feule ambition & le plaisir de les

zij ;
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voir Magistrats , fans avoir examt.

«é s'ils estoient capables d'en rem

plir tous les devoirs , enfortc qu'ils

le rendoicm jnéprilables par leur

ignorance , & leurs Familles rem-

plies de honte & de confusion par les

endroits par où elles pretendoienc

s'attirer des honneurs 8c de la con

sideration ; qu'il falioit prophetiser

avec les Prophetes , & se distinguer

par Tetudc , l'application 8t le rra.-

va"t1. II s'étendit fur les Portraits

qu'il fit de certains autres Magis.

tiáís , heureux par leur genie aiié ,

sages vertueux , mais parefieux, 3

qui leur raiíon feule fervoir de Loy

6c d'osage, & qui sans fe donner

la'peine de chercher les maximes ,

s'irpaginoient en avoir une entiere

conqoistancc, 6t perdoienr le desir

deVen instruire ; quede là venoienc

$ scrupules, i 'incertitude , fie Ja va.



GALANT: 171

riation en s'abandonnant à tout ce

qui se presentoir a leur sens sans

en connoistre les consequences , ÔC

jugeant d'eux seuls la Loy mesme

au heude s'y soumettre 5 que quand

elle ne plaisoit pas, on la meprisoit,

on l cloignoit par des pretextes vains

ic intcrefleZjíans considerer que íoa

utilité compenioit le mal necessaire

du particulier avec le bien qu'elle

faisoit au public , que tout ce qui pa-

roist nous déplaire dans la Loy a

déplu au Legislateur ì que sa úge

prévoyance' en a connu la necessite

& les consequences .'la raison s'en

trouvant dans son iXccution. Ii Hnii

par un-e apolhophe qu'il rit à cáî

peuples heureux qui avoicm des

Princesqui faioient consister leur aijr

toute à iuivre la Justice , qui s y

íòumcitoient eux-iiKÍmes, 8c qui

Z u)
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par leur exemple engageoicm les

'Magistrats à estre fidellcs observa

teurs des Loix, qui puisant dans elles

leurs lumieres Sc leurs decisions, ne

les interpretoient que par le secours

de la raison 8t de la verité.

Messire Louis-Auguste de Harlty,

Comte de Céli , Conseiller en la se

conde Chambre des Rcquestes du

Parlement , a épouse Mademoiselle

de la Vie , Fille de M' de la Vie Maî

tre des Requestc* , & Petite-fille de

de Mrde la Vie , Premier President

au Parlement de Pau. II est Fils de

Messire Nicolas Auguste de Harlay »

Comte de Céli , Conseiller d'Etat K

Plenipotentiaire pour la Paix , & de

Dame Françoise- Marie-Louifc Bou-

cherat , Fille de M' Ic Chancelier,

descend de M', le défunt Premier

President du Parlement Achilles de
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ííarlay , Seigneur de Beaumont f

dont ríltustre Níaison est assez con

nue par sa grandeur 6í par son merite.

La ceremonie dés Epousailles fut

faite à Puis fe f, de cç mois à une

heure a prés minuit dans la Chapelle

de Mr le Chancelier, par le Pere

Dom Charles de la Vie, Prieur des

Benedictins de Pontoise , Oncle de

la Mariée , qui fit cette exhortation

aux jeunes Epoux. ' .

Tout vous parle dans cette auguste?

Ceremonie qui nous assrmble ; le

lieu où vous estes , la presence de vo-

stre Pasteur , ie silence mesme . St le

repos de la nuit, cette Assemblée

nombreuse de Parens, tous illustres

par la splendeur de leur naissance ,

par la dignité de leurs emplois, Sí

pluscncorcparTéclat de hurs vertus.

Cís Orneflicni tous mysterieux dons

Z iiij
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je suis jevestu , ces cierges allumez ;

tous ces objets doivent vous inspirer

du respect , de {'attention St de la

pieté . Vous venezdans un lieu Saint,

dans le Temple du Dieu vivant, au

pied de ses Autels fous l'autorité

de vos Parens , Sc celle fa vostre Pas

teur. Vous venez celébrer un Sacre

ment que l'Apostre appelle grand par

excellence , &, si grand que le Fils-de

Dieu a voulu en estre la Figure 8C

l'Excmplaire tla Figure,lorlqu'il s'cíl

icvestu de noílrc chair mortelle , 8£

qu'il a pris l'Eglise pour son Epouse,

l'Exemplaire , par les marques si ngu-

lieres & éclatantes qu'il a données

danr tous les temps de son amour

pour cette Epouse, laissant aux Epoux

Chrestiens dans un amour si tendre

Sc siaíRctif le roodcledeccluy qu'ils

doivent avoir reciproquement les
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uns pour les autres. Sacrement , en

fin, dont il renouvelle chaque jou-r

les Sacrez Mysteres, d'une manière

.toute pleine d'amour, de la plus mi.

raculeuíe . lorsqu'il s'unit à nous dans

le Sacrement adorable de nos Au

tels , nous donnant ion Coips & son

Sang i afin de ne faite avec nous

qu'un même cœuf 8c un mesme et*

prit. En voilà lans doute assez pour

vous faire comprendre quel est

Tengagemeut que vous voulez au-

jourd'buy contracter ensemble, quel

le en est la grandeur &c la sainteté , &c

quelles en lont aussi les obligations»

-J'ajoutcray feulement que la Provi

dence m'ayant donné beaucoup de

part dans ce Mariage . la nature aussi

tue donnant quelque droit sc quelque

avantage sur vous j'ay lieu de croire

que tout cc que je vous matque icy
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pour vostre instruction , derneutefa

vivement & profondément gravé

dans vos cédas, & que vous n'ou-

Mirez jamais ny les foins, ny les pa^

rôles d'un Ministre que tant de tai

sons ìmereiîcnr dans vostre salut ,

en (orte que toujours penetrez & per

suadez que Iç Mariage est un estai de

perfection , vous n'en ayez jnma«

cette fairstc idée que son en a com

munément dans le monde, où il est

regirdé comme un estat purement

de plaisir fie de divenist'.ment ,ub

estat où il est permis de s'afcandotv.

-ner eni cremem à (es paílions , bc

d'en suivie s<rns aucuná mesure fe

penchant & k deíordrc. Loin de

vous cet idées mondaines , plus pro

pres à des Idolâtres qu'à des Chres-

tiens. Venez en ríes'disposìtions pl'uî

convenabkj à la saimeic du lieu où
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vous estes , du Sacrement que vous

voulez tecevoir, & du Dieu que vous

adorez. Venez dans ics sentimens

d'un amour chaste , dans le dessein;

de vous aimer chrestiennement de

vous unir ensemble de ce lien sacré &C

indiíToIuble, que toutes les Puissan

ces du monde ne sçauroient rompre,

dans la volonté de vous entr'aiddr

mutellement à supporter le» miseres

de cette vie périssable, les incommo-

ditez de la vieillesse , & celles de la

maladie , dans le desir encore d'avoir

des en fans qui s'appfíqucnt à connof-

tre , à aimer & à servir Dieu , te qui

puissant ainsi augmenter le nombre

de< Saints , & faire le bonheur & la

gloire de l'Eglise , perpetuer dans le

monde , & illustrer mesme , s'il est

possible , ce beau nom , dont on vous

xend aujouid'huy les dépositaires.
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Vn Mariage cclebié dans de si saintes

dispositions , est le Mariage permis

aux Chrcstiens, le Mariage que Je-

- fus-Christ a institué , & auquel H a

attaché une infinité de graces , le

Mariage pour lequel l'Eglise nous

ordonne de faire des vœux & des

prieres, pour lequel je dois ostVir en

sacrifice l'Agncau sans tache; le Ma.

riage enfin , dont je vais commencer

ia Ceremonie.

Vous sçavez déjà , Madame , que

hViiled'Evreuxa íaitunepetre con

siderable en la personne de Madame

Mjtic Elizabcih de la Rochcsou-

cault , Abbesl'e de S. Sauveur , morte

subitement le 2z du moi? pisse, dans

fa;q(jarre-vingt,.ijniéme année. Elle

estoit Tante de M» le Due dcla.Ro-

chefoucault , Grand Vcneurde Fran

ce, fie Grand Maistre deiaGardcro
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fbe du Roy , &c avoir gouverné cette

Abbaye , l'espace de quarante-neuf

ans- Je voUí ay dit au commence,

ment de cctre Lettre , que le Roy

avoit nommé à cette même Abbaye

de Saint Sauveur, Madame Elizabeth

de la Rochefoucault fa Nièce. Elle

est de cette Maison , mais non pas fa

Nièce , & on lappelle Madame d'Ef-

tiííac. II nc se peut Tien dire de plus

juste ny de plus recherché à la

louange de ces deux Dames, que ce

qu'en ditlePcrc Dom Philâcre, Re

ligieux de la Congregation de Saint

Maur , dans un Sermon qdil 'fit le

jour de la Fcste de tous les Saints de 1

í'Ordre de Saint Benoist. Le sujet de -

son premier point estoitque les Saints

Benedictins avoient imité J. C. jot- ;

gnaat Y humilité à la grandeu r pour

entrer dans le Ciel. Aprés avoir rap-



i8o,MIRCURE

porté l'exemple de pi u sieurs gran

des Princesses comme Cuncgondc,

Hcrmiagrade, St cvíathi1dc,quise-

tojenc dépouillées de route la pom

pe seculiere qui les environnent pour

íe couvrir d'un voile comme d'un

bouclier , qui les deífendist contre les

attaques que le Demon pouvoit don

ner à leur innocence , il dit enfin ,

«'adressant aux. Religieuses devant

JeCquçlIcsil pailot.t xVousavexjtufft»

Me/dames remarqué cet ingenieux

artifice dam celle qui vient de voue

quitter , parce qu'une mort dure &

amere four vous, mais officieuse pour

elle t voue fa ravie. Sertie d'une. il-

lujlrefamilley elle oublia disfa nais

sance ce quelle efioit selon le monde »

four penser à ce qu'elle de voit estte

pourplaire uniquement k Dieu. L'ef

fay quellefip ditfa Ub^tèmaignuU ,
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fut *n sacrifice volontaire d'elle, m'e-

me, & U) demarches quelle fit dans

la voyt de Dieu la conduisent dans

la solitude pour s'entreunir a^vtc luy

cœur à cœur. Posée de fa main(ut le

chandelier pour éclairer c ite

illustre Maison , elle n a fait éclater

fa lumiere qu'autant qu'il falloit

pour votte édifier. Elevée fur vos

testes , elle ne voua a jamais fait[en*

tir le poids de son autorité , mais la\

douceur » la prudence & tégalité de

son gouvernement . Bien loin daffec

tes cet air dommant dont parle tA*

pôtre , elle /étudia feulement à fe

rendre laforme de celles que la Pro

vidence luy avoit Confiées pour les

Conduire au Ciel. Attentive à en

méditer lesvayes, & fidelie a les fui* ,

•vre • elle a répandu jusqu'au dehors ;

sas benne edeur de j*stH* Çkrifo
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Chargée de meritesplus qued'anniet

elle a estésurprise de la mortpanique

la mort l'ait pu surprendre tenant ,

toujours sa lampe allumée pour aller

devant du divin Epoux-.auffìíaver-

vous vuëmourtr dans le doux baiser

'du] Seigneur , qui avoit este l'un:que

objetde son amont . Puis s'adreíTant à

Madame d'Estissac qui estok presen

te. C'est pour la faire revivre , di t-

ili patmy vom que le Roy aussi éclat'

rè pour connoistre le merite , que juste

pour le recompenser , vient > Mada

me , de vom nommer Abbefie de

£ttte illustre Maison. Leplaisir que

vous aves^pris à copier les vertus de

nostrepieuse Deffunte , voua a attire

le soin do les faire pratiquer au*

outres* Voue Ávexjnerité par*vostee

regularité testime d,e tout le monde y

•aussi en aveÇ'Voueeu tous les fuffra-*
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ges, & on a de la \oye de vous vo\+

remplir cette place , parce que cette

Maison en changeant d' Abbesse ne

thangetapa* de conduite. Vouiy at-

xirttex. , Madame , des Vitrai

âpres vous , qui apprendront àvbtre

exemple à joindre £humilité à la-

grandeur.

. Mcilìre Alexanijfe de Ralyniêr'^

Seigneur, dç Bi tf..ieau , Ghcvali-eo

de Saint Louis, Maicçba! des Camps

ti Ai rriées du Roy , Gouverneur da

Cb^'Iefoy > 'cy- devant Capitaine

aux Gardes, estoit mort en ía Terre

de Boisteleau, dés le huitième de ce

mêmemois d'Octobre.ll avoit épousé

FiançoiseChoart, Sœur de Mr Choare

Ciné de Saint Germain le Vitil , 8c

à-,\4d Ghoart- Surintendant detfeirí

$*4*itame la Dauphins, .tous enfin*

d>" .Ç ifrriel C'.ioarr des Brosses , Scsi-r

Aíovcmòre 1 693, A»
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gneurde Magny , Saint Loup , & au»

ires lieux , 8c de Dame Philippes de

Fcnis, 8c Petits- enfans de Nicolas

Choart , Correcteur des Comptes,

& de N, Miron. Mr de, Boiffcleau

laiste plusieurs Filles. II estoit Fils de

Mr de Raynier dcBoiffeleau , Capi

taine aux Gardes , puis Gouverneur

delaMnheen Lorraine, 8c de Mar

guerite de Longucval , & Petit fils de

Mrde Raynier de Boifleleau, auílì

Capitaine aux Gardes , puis Gouver

neur de Royan ,8c de N. Molitart.

Messiie Jean-Baptiste de Bernard,

Seigneur de Forax , Panfou , 8c au

tres lieux , mourut sur la fin du mê.

me mois. U avoit épousé Dame

Françoise de Linthealer, qui est mor.

te au commencement de ce moU ,

sans enfVns. Ils vivoient dans une

grande pieté , 8c faisoient des aumô
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nes considerables aux Pauvres. IU

estoient de la famille de* Fondateurs

de la Maison & College de Bo.sl'y a

Puis Mrde Forax estoit d'une an

cienne Famille , Filsdc G lillaumcdc

bernard , Seigneur de Forax , 8C

d'Anne le Beau , Fille de René lie

Beau , Seigneur de Sinzelles, Miî-

ire des Rcqueltes, Sc deCaihcrinc

de Moniholon Cet,e Anne le Beau,

avoit épousé en piemietes Noces

Jacques B -illet S'igrKur de Vau-

grenant , dont est venu Claude Bail

ler deiFunt, Seigneur de Vaugrenant,

Chevalier de îOrdre du Roy, Sc

Président en la premiere Chant--

B'e des Requestes du Parlement.

M idanie d'€ Forax estoit Soeur

aifnee de Catherine-Claude de Lin-

rh.laer , Veuve de Jacques Pianion.

Gonleille* Secretaire du Roy, SC

A a ij
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Greffier de son Conseil.

On; a eu nouvelles de Mâcon ,que

Mr Baudron , Seigneur de Senecé , y-

estoit mott le 3c. Octobre , âgé de

quatre-vingt-huit ans , aprés ayoic

exercé pendant quarante années la

Çharge de Lieutenant General au^

Prcsidial de cette Ville. Les Livres

qu'il a donnez au Public font des té

moignages assurez de son merite ê£

de sa capacité. II estoit profond dans,

toutes íortes de Sciences , fur tout

dans la Jurisprudence , íc avoir beau

coup de talent pour la Poésie Latine

& Françoise. U estoit Pere de Mc

de Senecé , premier Valfit.de Cham

bre de la feue Reins , dont les Ou

vrages Poétiques font tant de plaisir

aux personnes qui ont veritablement

dugoust pour les Vcts , 6c qui de-

«uudenc du genie & de Imyentioa
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dans les nouveautez qu'on leur ex

pose.

Voicy les noms de quelques autres

pvríonnes distinguées , moites pen

dant ce mois-cy»

Messire Antoine le Bigot , Sei

gneur de Gastines , k Salle, la Cou*

draye-M icoiiard ? &c autres lieux,

Conseiller honoraire en la Cous

des Aides , d'une famille d'Epée ,

qui: depuis plus de deux, cens ans

s'est mise dans la Robe. II estoit

Fils d'on Maistre des Comptes, 8£

avoit épousé .... Baibe de laFortc-

rie au Maine, dont il a eu.entr'au-

tres enfans, Messire Antoíne-Reu

ne 1c Bígot Seigneur de Gastines j

Conseiller en la troisvéme Cham-

bte des Enqucstes. II a un Frere

CommiíTtire General de la Maiine

à.Sairu WWo*| Il.cn ávoit plusieurs
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autres , Officiers dam le Regiment

des Gardes Françoiscs , & Che

valiers de Malrhc.

D.meLouile Gabrieliede ia Bau

me le Blanc , Epouse de Messire

Cesar Auguste de Cboiseu) du Pies-

sis Prjflin , Duc te Pair de France,

Chevalier des Ordres du Roy ,

ic Lieutenant General des Aimées

oc Sa Mijeíté. Elle estoir íoeur de

M1 le Matquis de la Valiere , qui

épousa au mois de Juin dernier

Mademoiselle de Noailtes , tous

deux enfans de Jean- François de la

Baume le Blanc . Marquis de la

Valiere , Baron de la Maison fort,

Gouverneur du Boorbonnois , Fre

re de Madame la Duchesse de la

Valiere, à present Religieuse Car

melite , & de Gabriclle le Gle,

Dame du Palais de la Reine. W

>
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lc Due de Choiseu! est Fils de Ce.

far deChoiícul,Duc , Pair & Ma

réchal de France , Chevalier des

Ordres du Roy , te Gouverneur

de Monsieur , dont je vous ay par

lé dans ma Lettre du mois passé ,

au su j ít de la mort de Madame la

CormeíT: de Montîeans , où au

commencement de l'article, l'on ar

mis le mot de Pere par még.ude,

au lieu de ecluy de Frere.

Dame Louise de Fteubcc , Epouse

de Mrejeande Longueuil , Muquts

de Maiíons , President à M u tier

tn la Cour de Parlement , & Chan

celier de la feue Reine de Sa Maje

sté. El le estoit Soeur d'Anne de Fieu-

bet , Seigneur de Launac , Maistre

des Requestes honoraire , Pere de

Paul de Ficubet, Seigneur de Reveil*
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Ion , Màiftre des Reqnestes. Elle

estoit encore Soeur de défunt Gas

pard de Ficubet , Conseiller d'Etat &c

Chancelier de l*feuc Reine , qui s'é-

toit retiré aux Camaldulesî de N/lrdc

Fieubet, Premier Picfident au Parle

ment de Toulouse; d Elisabeth de

Fibet, Epouse de Messire Nicolas Ni-

colaï , Seigneur de Goust'iin ville ,

Premier President en la Chambre

des om ptes , P ere & Metc de Jean*

Aimar Nicolal, Seigneur de Gous-

fainvillc , aujourd'huy Premier Pre

sident en la même Chambre , & de

Claude de Fieubec , Epouse de Ni

colas Jeannin de Castille, Conseils

ler d'Etat , Sc Tresorier de l'Epar-

grre -, tous enfansde défunt Gaspard

de Fieubet .Conseiller d'Etat ,8c de

]Damc. Claude Ardier. Elle laisse

pour enfans Claude de Longueïl •

de
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de Maisons , Seigneur de Poísfy s

Conseiller en ia Quatrième Cham

bre des Enquestes , & Ptesidenr à

Mortier au Parlement en survivance

de Mr ion Poe; Midame de Loti*

gueil de-Maisons , Abbesse des Da

ms' Rcligieuses'de Sainte Pc-irinede

la Vdletie ,:prés Paris , &. d'auues

Filles Religieules. Elle estoit e-ncorc

Merc de défunt Jean- Rene de hon*

gueil-dc-MiiJops , S^jgneui de Pois-

fy , mon Conseiller^ Parlement en

la seconde Ch*mbrc,des Requestcs,

cn Tannée 1689 Elle estoic de h Fa

mille des Fondateurs de la Mailost

Sc College de Boissy. à Paris.

' Messire Picrce Thomas , seigneur

du Fossé autres JieuX Ii estoit Fils

d'un Maiftredes-Comptes de Rouen

&L continuott la Vetiion de la Bible

en François , que feu Mr de Sacy

Novembre 1698» B b
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avoir, commencé à nous donner ,

avec de Sçavantes Notes , en plu

sieurs Volumes in octavo. II nous a

donné plusieurs Vies des Saints , Sc

quelques ouvrages pieux , qu'il a mis

fous d'autres noms que lc sien , pat

humilité.

Messire Philippes Dufour , Presi

dent & Tresorier General de France

au Bureau des Finances , Grand*

Voyer en la Generalité de Paris. II

estoit Fils de François Dufour , Se

cretaire du Roy , &c de Suzanne

Rouillé , 8c il a eu pour son Ayeul

3erosme Dufour mort en 1603- sous

Doyen de la Grand'Chambre du

Parlement de Paris. Son Fils Michel

Dufour eut fa Charge, qu'il exerça

jusqu'à ion decés, arrivé en 1-619. &

il fur Pere de Jerofroe Dufour » qui

eut aussi la 'même Chatge , 6c qui
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I

après l'avoir exercée quelque temps

le retira ebez les Peres de la Doctri

ne Chrestienne , où il est more. Ce-

luy qui vient de mourir estoic

Neveu de Messire Claude Dufour p

Aumosnier servant du Roy Louis

X 1 1 1. & Frere de Messire François

Dufour , aussi Aumosnier servant du

feu Roy- , te du Roy presentement

regnant.

J'oubliois à vous dire que la Re

publique des Lettres a fait une veri

table perte , en la personne d'Estien-

ne Algay de Martignac , mort âgé

de foixante-Si-dix-ans. Ilnous a don

né plufìeursTraductions dePoetes en

François,& entre-autres celles d'Ho

race deVirgilc, de Juvenal, de Perr>

8c d!Ovide.Ilavoit commencé lansa"

duction de la Bible , & nous iV°'lt

donne encore une Traductior^l"

B b*j
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mttationfde Jcsus, Son dctnier Ou£

vrage est la Vie des Archevesques &

<ks derniers Evesques de Paris , im -

primée itt quarts au commencement

de cette année..

Lovvcrture d^s Audiences du

Pâtlement se fit le Lundy 17. de

ce mois dans \a. grande Chambre.

Elle commença par un discours que

fit Mr Portail , Avocat General, qui

prit pour .sujet, la bienseance que les

'Avocats dotvent avoir dans l'excrci-

ce de hur profession. U le traita avec

Sîltp d'éloquence, faisant admi-

. beauté, de íes expressions , la

*e de les pcnlées-.fic la grace de

"sa prononciation. II fit voir aux A*'

«vocats i'iniportance de leurs em

plois , leur independance Si les a-

varvtâges «qui s'y reiicontroient. II

entra dans Texamen 4e.. toutes Jes

i* íì a



GALANT, m

parties necessaires pour parvenir x

U perfection de leur estât , & fie

une peinture decriees te des def-

fauts qu'ils devoient éviter. II s'e

tendit fur beaucoup de choses , qui

forent la dispositiondu Çoi-ur . l■ap-

plicarion àTestuJe & à féloquen

ce 5 lesendicÌLS où il fall.oii se.fervi*

du sublime , & ccuxoù l'on devoir

être concis,le respect que l'on devoie

avoir pour les Juges., la moderation

envers ceux par qui, l'on estoìt em

ployé s la pureté du Discours , &C

l'amour pour la verité &la Jufiîcj^

II réunit toutes ces qualitez íí.ne-

cessaires pour la bienseance, & Ls

plaça ingenieusement dans I/Efogè'

qu'il fit du Roy, oùil.fitvoír que

les actions de ce Grand Prince dans

Ie cours glorieux de son Regne ,

estoient accompagnées de bieníean-

* * B b iij

m
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ce , qui cstoit l'esfet de sa sagesse

8c de sa pieté. II fit aussi l'Eloge

de M1 le premier President, & de

Mr le President de la Moignon, K

finit par une exhortation aux Pro

cureurs ds Rappliquer à parvenir a-

cette bienseance si necessaire à

J'homme dans l'exercice de toutes

les professions , dans lesquelles on

trouvoic de futile fans bienseance,

au lieu que dans la bienseance on

y pouvoit trouver dcl'utile.

Lc discours que M* lc premier

Picsident fit ensuite ne fut] pas

moins admiré que le premier. II

roula pareillement sur la biensean

ce si necessaire aux Avocats. II la

compara aux Pierres precieuses que

l'on tire brutes du sein de la" Terre

ou de la Mer, U qui n'ont d'éclat

que lors qu'elles ont esté polies pac
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{a ra ain d'un habile ouvrier , en fai

sant voir que les anciens s'estoienc

contentez d'exciter les hommes à la

bienseance , mais qu'ayant negli

gé d'en tracer les routes & de don

ner les moyens d« îacqacrir, ils en

devoient avoir l'obligation à M*

Portail , dont û fit l'Elogc • ainsi

que ecluy des deux autres Avocats

Generaux , de leur en avoir en*

feigne les principes, par leurs exem

ples & par leurs discours,11 est impos

sible de retenir tout ce que ce grand

Magistrat dit sur ce sujet , avec une

Eloquence qui luy est particuliere »

que tout le monde admire , fie à la

quelle on ne peut atteindre.

Le Mercrcdy suivant on fît la

Mercuriale en la maniere ordinaire.

On la sait deux fois chaque an-

née, l'une, lc premier Metcredy

B b iiij
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d'aprés rouverture des Audiences*.

« l'autre le Mercrcdy d'aprés la

Quasimodo, 6c comme dans cette

action où Messieurs du Parlement

se trowvent tous, tant de la grand,

Chambre , Tournelle j que des En-

questes 8C Rcqucstes du Palais, 8c

que Mrs les premiers Presidensavec

l'un de M" les Avocats Generaux

©u Procureur Genetal , t^fontune

Censure des abus qni peuvent 1s

trouver parmy ces Messieurs , cet

te Assemblée 6c les discours qui se

prononcent, ces deux jours dcM:r-

credy font appeliez Mercuriales,

& ont donné lieu à ce terme qui

s'est introduit , 6t qui marque que

faire une Mercuriale n'est autre cho

se que faire un discours pour re

prendre 8fi corriger.

La Mercuriale commença par
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tine Exhortation que Mr le Pte>

mier President fit à Mrí les Avo

cats 5c Procureur Generaux dccon-

tinucr de rem plir , comme ils a-

voient si bien commencé , les fonc

tions de;leut ministere avec le zele

Zc Inapplication qu'ils avoienc tou

jours eue pour la Justice. 11 fk voir

Tiroporunce & la grandeur de leurs

fonctions par la comparaison qu'il

fit dí leur dignité avec celle des

Censeurs du Peuple Romaia,. &C

finit en les asteurant que la Couc

íeroit toujours en estât de les écou

ter dans tout ce qui concerneroit le

service du Roy te le bien de ses

Sujets.

MM'Avocat General Daguesscau

ayant ensuite pris la parole , sic un

discours des plus éloquens , 8c qui

iuy attira l'admiration gencrale. Son
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sujet fut I'amour qu'on devoit avoil

pour la profession qu'on embrasíbit ,

ic ïur tout pour celle du Magistrat.

H' marqua rimpottance te la gran

deur de (a dignité , ia juste necessité

qu'il y avoit de con sutter son coeur ,

ic si l'on avoit les dispositions neca-f-

faires, ('application que le Magistrat

devoit avoir à l'étudí desLoix, à fa

pureté desMoeurs, a la recherche de

la verite 8c à la modestiej jusque dan*

ïes hafeus. H s eícva contre les abus

& les desordres qui en aheroient la

dignite, & fit des peintures vives

des jeunes gens que l'on tiroit des

Colleges où ils n'avoíent rien appris

pour les placer fur le Trône de la

Justice,où ils corroient fans les dispo

sitions &c Iesqualitez necessaires pour

bien remplir un cmploy fi considerat

ble.Xl entu dans lc détail de tous ces
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dcsordrs & de tous ces abus ,blàman«

rindccence des habits de ceux qu'on

voyoit passer des Fleurs de- lis dans

les spectacles publics , qui obiigeoiene

louvent ceux qui devoient avoir du

respect pour leur dignité , de les re»

gatder avec mepris, II parla ensuite

contre l'ambition demesurée d'une

autre sorte de Magistrats qui n'es-

roient jamais contens de leur estat ,

& qui ne cherchoient qu'à s'élever

dans des dignitez plus, éminentes ,

aprésquoy il fit le portrait d'un verU

table Magistrat , qui content de fa

profession en remplifToit tous les de

voirs avec une tranquillité d'ame &£

une application continuelle à rendre

la Justice. U loua ceux qui ne se scnJ

tantplusasi z de forces & de vigueur,

faisoienc de glorieuses retraites . où

Us estoient regardez ayee admiration
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de ceux qui leur succedoient , te finie

par un bel Eloge de Mr le Premicc

Percsident qui réuniflbir en sa per

sonne Sc dans toutes les actions, les

rares & sublimes qualitez d'un grand

6c lçavant Magistrat.

Si ce discours de m* Dagueffeai»

fut universellement admiré de ceux

qui eurent le plaisir de l'entendre,

celuy que fit ensuite M* le Premier

President ne le fut pasmoins. II parU

fur le même sujet , avec une éleva?

rion & une éloquence des plus vives;

Chacun admira la force & la pureté

de son discours, &r demeura persua

de , tant son raisonnement euc de

poids , de la necessité où l'on de

voir estre de suivre les exemples H

les Maximes qu'il proposa, pour ac

querir la perfection necessaire au

Magistrat dans, tout cc qui dépend

de ses fonctions.
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; Roy a donné à M1 le Baron

de Brcteuií l'agtéraent de la Charge

d'Inttoducteur des Ambassadeurs,

qui vacquoit par la more de M1 de

J3onneuikl!y aveit plusieurs Préten-

,dans , mais comme ce Baron ayant

Voulu en traiter avant le decés du

Défunt, S. M. a cru luy devoit donner

la preference. Comme il a demeuré

en plusieurs Cours d'Italie-, en quali

té d'Envoyé Extraordinaire de Fran

ge , qu'il a beaucoup d'esprit , 6c qu'il

.íçait le monde , il y a ,tout lieu de

croire qu'il s'acquittera parfaitement

bien de laCharge dont il vien td'estre

pourvû. U. ' / : /] d

L'Enigtnr du; mois * emba-

rassc beaucoup de' gens, & a fáit le

divcrtistesriçm d'une auguste Com

pagnie , qui cn a trouvé le mot > ce
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qu'ont fait peu de personnes, Cette

Fille née d'une Merc masle , estok

Mve , venue d'une des costes d'A

dam Ceux qui l'ont expliquée dans

son vray sens , sont M1 de Brillan-

court i Mademoiselle Javotte Ogicr^

du coin de la rue <le Richelieu i le

Solitaire Hilation d'Abbeville ; le

fccau Chevalier de U rue Charlot ,

ëc la Vertueuse de devant le petit

Saint Antoine. -

Voicy uue Enigme nouvelle donc

l'explication paroistra sans doute

plus aisée à vos Amies.

ENIGME. :

JjÈ persecute les Mortels ,

Et dam les Champs comme i

c . UVHU> . ..
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curer mainte FamiL

ridant par tout sur,

.'/*»'' T

nouvelle que je joins

bon Maistrc.

O U VEAU.

us che^Coïas ,po«r

nfamille ,

o«r tout mets nous

q» un gigot,

tirer tout ce que dit

t dj choquer &fi

rfifiUc.
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Jefats pleuur mainte FamiL

K . : >

On me met cependantpar tout fur

les Autel*.-

La Chanson nouvelle que je joins

icy est d'un fort bon Maistrc.

. f * * *

AIR NOUVEAU.

!.. ...»

plusche'^Colas ,po«r

manger enfamille ,

Oùsouvent pour tout mets nous

n avons qu'un gigot ,

7/ yfaut admirer tout ce que dit

fanat

Et l'on craint dj choquer &fr

femme crféfiRe.
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-; ííefl prévenu poUrson iiìn .

Qhi ne njautpas le min ât *Brie^

"t A Ei par unfurtroist de chagrin '

Toutes les fois tufÚ bêit JH veut

II est arrivé à Brest un Ambafla-

deur du Roy de Maroc. Mr de Saint

Olon , Gentilhomme ordinaire de la

Maison du Roy, a esté nommé par

^6a Mijeste poiíri'áocompagncr. - ^ .

Jay beaucoup de choies à vous dire

.fur cet arnc.le,que je reseeve pour le

mois prochain , av.ee plusieurs autres,

tels que font lá mort de Madimc la

X-hàncelicre leTellier -celle de Mè-

dame la Duchesse de Lenti , trois

.gtands, Baptême faits à la Cour, 8e

les avantages gue la Flote Venitienne

"*'\' \/o . '..> '''' i_
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a remportez sur celle'des,Turcs.Tous

ces grands ' Articles demandent

queique détail, J c luis Madanie,&c.

A Paris , ce 30. Noyenìfof, 16^8.

J^Reltsde.

Lettre dn Pere Verl^áH , Supeï

rieur General de s JMiJJìons de

Syrie , dattee du grand Caire

Ant res Lettres du mefmejieù dw-

Jtfovcmbre 1698, G c -
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\A'vis pour fUcer les Figures*

L'Air qui commence par ,

'Alle^ , aile belle PrinceJJe , doit

regarder la page 114.

La Chanson qui commen

ce par , N'allons p/«j che% Co-

las , doit regarder la page $14.'
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